
Mohand El Hamid Mazri est
né le 2 février 1934 à Igher

Amar, Sidi Aïch dans l’ac-
tuelle wilaya de Béjaïa.

Après des études primaires
à Skikda, il a été membre

du MTLD, du FLN, de
l’ALN.  

L a guerre de libération nationale l’a
conduit aux frontières ouest du pays
aux côtés du commandant Mandour

Boudaoud, responsable de la Direction
logistique et armement de l’ouest au sein
du MALG. En 1959, il est admis à l’universi-
té de Berlin (Allemagne), qu’il quittera en
1963 avec le diplôme d’économiste spé-
cialisé dans la planification. Docteur en
économie de l’université de Grenoble, en
1974, il précisera en 1963, le cinquième

congrès de l’UGMA. Il créera le bureau
algérien des pétroles. Le défunt a exercé

des responsabilités dans le secteur pétro-
lier en tant que PDG des sociétés natio-
nales filiales de la Sonatrach : ALEIP ALCIP
ENAC. Dieu, l’a rappelé à lui hier, mardi 11
novembre 2025. 

La cérémonie d’enterrement aura lieu à
son village natal demain après la prière du
Dohr.  Ses enfants, Djaffar, Nadira et Marti-
na, sa sœur Njima, ses neveux cousins et
petits-enfants, les familles, Mazri, Maksen,
Mazouz, Guernah, demandent à tous ceux
qui l’ont connu et apprécié pour sa droitu-
re, sa fidélité à ses racines, le respect de ses
obligations à avoir une pieuse pensée en
sa mémoire.

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRESMÉTÉO D’ALGER
Mercredi 21 joumad el aoual 1447

Mercredi 12 novembre 2025
28 °C / 16 °C

Dohr : 12h32
Assar : 15h20
Maghreb : 17h44
Îcha : 19h05

Jeudi 22 joumad el
aoual  1447
Sobh : 05h55
Chourouk : 07h24

Dans la journée : Nuageux
Vent : 12 km/h
Humidité : 46 %

Dans la nuit : Nuageux
Vent : 12 km/h
Humidité : 50 %

C’ était prévisible. La libération de prison, lundi
dernier, de Nicolas Sarkozy, n’est vraiment
pas une surprise. Les marques de compas-

sion que l’ex-président français a reçu de l’exécutif,
après sa condamnation de 5 ans de prison ferme pour
«  association de malfaiteurs  », suffisent pour com-
prendre que cette libération était dans « les tuyaux ».
Bien avant que le détenu n’en fasse la demande. Du
locataire de l’Élysée, Emmanuel Macron, qui l’a reçu
pendant une heure. Pour lui dire quoi ? Pour le rassu-
rer, voyons  ! Il faut être malade mental pour penser
qu’ils n’ont pas parlé du/des procès et de la détention.
Plus direct a été le ministre de la Justice, Gérald Dar-
manin. Il a publiquement apporté son soutien au pri-
sonnier Sarkozy. Il a même annoncé qu’il « ira le voir
en prison  ». En effet, après une semaine de cellule,
Sarkozy a reçu la visite du ministre de la Justice. Là
aussi, il ne peut avoir été question, durant les trois
quart d’heure d’entretiens, d’autre chose que « d’as-
surances » autour de la détention. C’est tellement évi-
dent que la décision de la Cour comporte une « obli-
gation » faite à Sarkozy, une fois libéré, qu’il se tienne

à distance de Darmanin. La meilleure défense étant l’attaque,
la Cour s’est évertuée à expliquer sa décision tant et si bien
qu’elle s’est mêlé les pinceaux. Comme lorsqu’elle affirme
avoir décidé de libérer Sarkozy car « II ne ressort pas de la pro-
cédure qu'il existerait, au stade de l'appel, un risque de dissi-
mulation de preuve, de pressions, de concertations et de
réitération… ». Un peu plus loin, elle refuse à Sarkozy de quit-
ter le territoire français (là aussi elle devance les critiques) en
se rappelant qu’il est actuellement, dans une autre affaire, mis
en examen pour « recel de subornation de témoin ». Elle pré-

cise que de ce fait, elle « est dans l'obligation d'en tenir comp-
te pour apprécier l'éventualité d'un risque de pression ou de
concertation ». Elle n’a pas ajouté que Sarkozy est condamné,
définitivement, à 3 ans de prison ferme, dans l’affaire dite
« des écoutes ». Il avait promis une promotion à un magistrat
contre des renseignements sur une autre affaire en cours
devant la justice. Là aussi, la compassion a joué en transfor-
mant la prison en port de bracelet électronique. Pour le lui
retirer… 3 mois plus tard. À cause de ses 70 ans. Sûr de cette
justice « à la carte » et aussitôt libéré, Sarkozy ne s’est pas privé
de narguer son monde. Dans un post, il a déclaré  : «  Je vais
maintenant préparer le procès en appel… La fin de l’histoire
reste à écrire ». C’est « rira bien qui rira le dernier » dit autre-
ment. Moralité : avec tous ces arrangements, ses subterfuges,
la justice française s’exhibe avec ses faiblesses devant le
monde entier. Conspuée par un Sarkozy, ancien premier
magistrat, elle s’est pliée pour le servir. Huée par Marine Le
Pen, probable future première magistrate, elle lui arrange une
date, sur mesure, pour son appel. Une justice qui présentera
le choix de sa « carte » à ces deux délinquants en 2026. Exem-
plaire, n’est-ce pas ! 
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France, 
une justice 

à la « carte » 

Mohand 
El Hamid

Mazri tire sa
révérence 

GRAND MILITANT ET COMBATTANT 
POUR L’INDÉPENDANCE 

P 24

SOUS-RIRE

GRAND MILITANT ET COMBATTANT POUR LA CAUSE DE L’INDÉPENDANCE 

Mohand El Hamid Mazri
tire sa révérence 

BILAN DE LA
PROTECTION CIVILE 
45 morts 
et 1558 blessés 
sur les routes 
L a Direction générale de la Protec-

tion civile a dévoilé, hier, le bilan de
ses interventions durant la semaine. En
effet, les unités de la Protection civile
ont été fortement sollicitées durant la
période du 02 au 08 Novembre 2025,
avec un total de 25 565 appels de
secours émis par les citoyens, suite à
des accidents de la circulation, acci-
dents domestiques, évacuation sanitai-
re, extinction d’incendies et assistance
diverses … etc. Concernant les secours
à personnes, 16 241 interventions ont
été effectuées qui ont permis la prise en
charge de 16049 blessés et malades. 

S’agissant des accidents de la circu-
lation, 2255 Interventions ont été effec-
tuées suite à 1305 accidents ayant
causé le décès de 45 personnes sur les
lieux et 1558 autres ont été blessées. Le
bilan le plus lourd a été enregistré au
niveau de la wilaya de M’sila avec cinq
personnes décédées sur les lieux d’acci-
dent et 63 autres blessées suite à 44
accidents de la circulation. Au cours de
la même période, les secours ont effec-
tué 1087 interventions pour procéder à
l'extinction de 744 incendies, urbains,
industriels et autres, dont les plus
importants ont été enregistrés au
niveau des wilayas, Alger avec 90 incen-
dies, Tizi Ouzou avec 65 incendies et
Blida avec 57 incendies. Aussi, pour les
opérations diverses, 5982 interventions
ont été effectuées pour le sauvetage de
469 personnes en situation de danger
et l’exécution de 5181 opérations
diverses d’assistance.

L. Z.
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« Le droit à
l’autodétermi-
nation est non
négociable »

LA MILITANTE SAHRAOUIE
AMINATOU HAIDAR
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ALGÉRIE – SOMALIE 

Une nouvelle étape
de coopération

franchie 

HIPPODROME  BAZER SEKHRA - EL EULMA,
CET APRÈS-MIDI À 16H00 

Lutte serrée
pour 

la victoire
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L’Algérie compte
sur les Allemands

POUR ATTEINDRE LA COMPÉTITIVITÉ ÉCONOMIQUE ET L’ATTRACTIVITÉ 
DU CLIMAT DES AFFAIRES 

P 4

LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ EXHORTE 
DES MESURES DE PRÉVENTION 

LE PRÉSIDENT ANGOLAIS :

Alerte à la gale
dans les écoles 

« L’Algérie sera
le premier pays
que je visiterai
en 2026 »
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MAXIME LOPEZ OUVRE LA PORTE À L’EN :

« Je serais
heureux 
de représenter
l’Algérie »

P 11

ALGÉRIE - ARABIE SAOUDITE
Une convention relative à l'organisation

du Hadj signée

L e ministre des Affaires religieuses et
des Wakfs, Youcef Belmehdi, a
signé, hier à Djeddah, avec le

ministre saoudien du Hadj et de la Omra,
Tawfiq Al Rabiah, la convention relative à
l'organisation du Hadj pour la saison
1447h/2026, indique un communiqué du
ministère. Cette convention, signée en
marge de la Conférence et Exposition du
Hadj, organisée à Djeddah, vise à "renfor-
cer la coordination et la coopération entre
les deux parties, ainsi qu’à simplifier les
procédures organisationnelles et adminis-

tratives, afin d’assurer le confort des pèle-
rins algériens et l'accomplissement de
leurs rites dans les meilleures conditions",
a précisé la même source. La cérémonie
de signature s’est déroulée en présence
du consul général d’Algérie à Djeddah,
Mohamed Alem, du directeur général de
l’Office national du pèlerinage et de la
Omra (ONPO), directeur du Bureau des
affaires des pèlerins algériens, Tahar Braik,
ainsi que de plusieurs cadres du ministère
et de l'ONPO, conclut le communiqué. 

R. N.

MARCHÉ PÉTROLIER 
Le Brent en hausse à plus de 64 dollars

L es prix de l’or noir étaient en très légère hausse, hier, dans l'attente de plusieurs
publications dans la semaine sur l'état du marché. En effet, le baril du Brent de la

mer du Nord gagnait 0,45% à 64,35 dollars, et celui du WTI nord-américain 0,40% à
60,37 dollars. Les opérateurs s'accrochent à l'espoir que les parlementaires américains
mettent fin à la paralysie budgétaire en cours depuis 40 jours, une nouvelle perçue
comme positive pour la demande en brut. Le Sénat américain a adopté récemment un
texte qui, une fois approuvé par la Chambre des représentants, permettrait de déblo-
quer la situation, car depuis le début du blocage le 1er octobre, plus d'un million de
fonctionnaires ne sont pas payés et le versement de certaines aides est fortement per-
turbé. Les investisseurs restent par ailleurs dans l'attente cette semaine de la publica-
tion de plusieurs rapports, dont le très attendu World Energy Outlook de l'Agence inter-
nationale de l'énergie (AIE) et le rapport mensuel de l'Organisation des pays exporta-
teurs de pétrole (Opep), qui doivent apporter de la clarté sur l'état du marché.

L. Z.

La visite du président somalien en Algérie a débouché sur la signature de six accords
dans les domaines de l’enseignement supérieur, l’agriculure, la pêche, la santé
animale, les hydrocrabures, les mines et la circulation des personnes. LIRE EN PAGE 3

HIDAOUI L’A SOULIGNÉ À ALGER  
« Les initiatives innovantes 

seront généralisées à tous 
les établissements de jeunes »

L e ministre de la Jeunesse, chargé du Conseil supérieur de la jeunesse (CSJ), Musta-
pha Hidaoui, a affirmé à Alger, la volonté de son secteur d'accompagner les initia-
tives innovantes et de les généraliser à l'ensemble des établissements de jeunes, a

indiqué un communiqué du ministère. S’exprimant lors d'une rencontre qu'il a tenue, à
l'occasion du lancement de la nouvelle saison d'activités, avec un groupe de jeunes por-
teurs de projets et d'activités modernes, activant dans les différents établissements de
jeunes à Alger, Hidaoui a souligné «la volonté de son secteur d'accompagner les initia-
tives innovantes et de les généraliser à l'ensemble des établissements de jeunes à tra-
vers les wilayas du pays, afin de permettre l'échange d'expertises et d'élargir la partici-
pation active des jeunes aux différents domaines», a précisé la même source. Le ministre
a salué, dans ce cadre, «l'esprit d'initiative de ces jeunes», affirmant que de «tels projets
contribuent de manière efficace à rehausser le niveau d'encadrement de la jeunesse
algérienne dans les établissements de jeunes». À noter que, la rencontre a été marquée
par la présentation de projets créatifs, visant à «développer l'encadrement des jeunes et
à renforcer le rôle des établissements dans l'accompagnement des jeunes talents», selon
le communiqué.

L.Zeggane 

CLIMAT
L'Éthiopie devrait accueillir la COP32 en 2027
L' Éthiopie devrait accueillir la 32ème conférence de l'ONU sur le changement clima-

tique (COP32), prévue en 2027, un choix approuvé par les pays africains participant
à la COP actuelle au Brésil, a annoncé mardi le président du groupe des négociateurs
africains, à Belem, Richard Muyungi. "Le groupe des pays africains "a choisi l'Ethiopie"
pour accueillir la COP32, a déclaré Richard Muyungi à la presse. Un choix que la prési-
dence brésilienne de la COP30 a confirmé. Cette décision informelle doit encore être
officiellement adoptée par l'ensemble des nations durant la conférence qui se termine
le 21 novembre, ce qui devrait être une formalité. 



ACTUALITÉ2 Mercredi 12 novembre 2025

CONDITIONS DE SCOLARISATION,
HYGIÈNE PUBLIQUE, AMÉNAGEMENT

URBAIN
Sayoud exige de

remédier aux
dysfonctionnements 
L e ministre de l'Intérieur, des Collec-

tivités locales et des Transports, Saïd
Sayoud, a présidé une réunion de tra-
vail avec l'inspecteur général du minis-
tère et les inspecteurs centraux, en pré-
sence des cadres centraux, consacrée à
l'examen des rapports des missions
d'inspection inopinées menées dans
plusieurs wilayas, dans le cadre du suivi
de la gestion des affaires locales.  Après
avoir pris connaissance du contenu des
rapports, Sayoud a donné des instruc-
tions visant à « renforcer la présence sur
le terrain au niveau local, à travers l'in-
tensification et la généralisation des
inspections dans toutes les wilayas du
pays et couvrant tous les aspects de la
gestion locale, et ce, de manière conti-
nue, loin des visites ponctuelles », insis-
tant sur la nécessité de « définir claire-
ment les responsabilités et les manque-
ments dans les rapports établis». 

ADOPTER UNE APPROCHE D’ÉCOUTE
AVEC LES ACTEURS LOCAUX 

Il a également appelé à « adopter,
lors des opérations d'inspection, une
approche d'écoute des acteurs locaux
(cadres, élus et représentants de la
société civile), en vue d'établir un dia-
gnostic minutieux des dysfonctionne-
ments et de suivre une méthode axée
sur l'orientation et l'accompagnement
des autorités locales pour la prise en
charge des insuffisances enregistrées ».  

EN FINIR AVEC LES PROBLÈMES DE
CHAUFFAGE ET DE TRANSPORT

SCOLAIRES 
Sayoud a en outre ordonné d'activer

le travail des inspections locales et d'in-
tensifier le suivi sur le terrain par les
chefs de daïra, insistant sur « la nécessi-
té de communiquer aux walis les rap-
ports finaux, accompagnés de notes sti-
pulant l'impératif de les examiner au
niveau du conseil de wilaya et d'œuvrer
à lever les réserves et à remédier aux
dysfonctionnements relevés, dans un
délai maximal de 60 jours ».  Lors de la
réunion, le ministre a appelé à «
prendre en charge de toute urgence les
insuffisances en matière de chauffage
dans les écoles et de transport scolaire,
en mettant à profit la période des
vacances hivernales pour achever les
travaux de maintenance nécessaires
dans les établissements concernés ».
Les orientations ont également porté
sur la nécessité d'inclure le contrôle des
plans locaux d'organisation des
secours, en veillant à actualiser leurs
normes, notamment en ce qui concerne
les risques d'intempéries.

A. N .

LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ EXHORTE DES MESURES DE PRÉVENTION 

Alerte à la gale dans les écoles 
Alors que des

informations ont
circulé depuis

quelques jours déjà à
ce sujet, impliquant

inquiétude au milieu
scolaire, le ministère
de la Santé vient de

confirmer la présence
de cas de gale dans

plusieurs
établissements

éducatifs.  

L e directeur de la préven-
tion et de la lutte contre
les maladies transmis-

sibles au ministère de la Santé,
Djamel Fourar, a en effet, indi-
qué que des rapports de santé
scolaire ont fait état de la pré-
sence de cas chez les élèves
atteints par la gale. Fourar qui
s’est exprimé hier au cours
d’une conférence de presse
autour de la situation épidé-
mique des maladies transmis-
sibles, organisée par le minis-
tère de la Santé, a ajouté que
des cas de gale ont été signa-
lés dans des établissements au
niveau de deux wilayas du
pays. Selon lui, la situation a

été prise au sérieux et géré
efficacement,  grâce à la mise
en place d'unités de dépistage
et de surveillance, et que le
problème avait été éradiqué. Il
faut savoir que  par le biais
d’une circulaire datée du 6
novembre dernier, le ministè-
re de la Santé avait exhorté ses
responsables de wilaya à
appliquer des mesures pré-
ventives d’une rigueur abso-
lue pour freiner la propaga-
tion de la gale dans les écoles.
Face à cette situation, le minis-
tère a insisté sur le renforce-
ment immédiat des mesures
sanitaires et détaillé une

feuille de route contraignante
: Dépistage systématique :
Mise en place d’un examen
complet de tous les élèves et
enseignants de la classe ou de
l’établissement concerné. Trai-
tement immédiat : Adminis-
tration de la solution spéci-
fique, le médicament anti-
gale, aux personnes infectées.
Éloignement temporaire : Les
malades devront s’absenter
de l’école jusqu’à leur guéri-
son complète.  Extension de la
vigilance : Les opérations de
dépistage doivent être éten-
dues aux établissements édu-
catifs voisins.  Désinfection

massive : Procéder à la désin-
fection complète des classes
et de toutes les installations
de l’école. La circulaire est for-
melle : le retour en classe n’est
possible qu’après un examen
médical attestant d’une guéri-
son totale. Au-delà des
mesures de lutte directe, le
ministère a mis l’accent sur les
fondamentaux de l’hygiène
en milieu scolaire. Il est réaffir-
mé comme crucial d’assurer la
fourniture d’eau courante
dans toutes les installations
sanitaires, d’équiper les sani-
taires de savon liquide, d’es-
suie-mains et de produits
d’hygiène, de  Renforcer la
mobilisation des agents de
nettoyage pour garantir une
propreté irréprochable.

Enfin, pour vaincre cette
menace parasitaire, le ministè-
re de la Santé a appelé à une
coopération étroite et indis-
pensable entre les directions
de la Santé et de l’Éducation,
ainsi que les autorités locales,
afin de garantir un environne-
ment scolaire sain et sécurisé
pour l’ensemble des élèves et
du personnel. Il faut savoir
que la gale, maladie de peau
infectieuse causée par un
parasite cutané, se transmet
par contact direct, mais aussi
via les vêtements ou la literie. 

Ania N. 
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AMÉLIORATION DES PRESTATIONS DANS LE SECTEUR DE LA SANTÉ 

La numérisation, les technologies et
l’IA à la rescousse  

L e ministre de la Santé, Mohamed
Seddik Aït Messaoudène, a annoncé
l’entame de l’adoption de la numéri-

sation et des technologies modernes
comme solutions innovantes pour amé-
liorer les prestations et pallier les pro-
blèmes du secteur.  Dans une déclaration
à la presse, au terme d’une visite de travail
dans la wilaya de Blida, le ministre a indi-
qué que son département a entamé l’inté-
gration de la numérisation, des technolo-
gies modernes et de l’Intelligence artifi-
cielle (IA), notamment dans le domaine de
la radiologie, en tant que solutions inno-
vantes destinées à améliorer la qualité du
diagnostic et à accélérer les prestations de
santé. Il a ajouté que l’intégration de l’IA
dans les équipements de radiologie per-
mettra de pallier le manque de radio-
logues constaté dans certaines wilayas du
pays, citant à cet effet les expériences
menées, la semaine dernière, à l’hôpital
de Tamanrasset, en coordination avec des
médecins russes, et qui, a-t-il affirmé, « ont
prouvé leur efficacité ». 

Les efforts sont concentrés sur le déve-
loppement et la réussite du processus de
numérisation, ainsi que sur l’adoption de
technologies modernes, a-t-il précisé,
soulignant que «  toutes les conditions
sont réunies pour passer à cette nouvelle
étape de développement, en phase avec
les avancées technologiques, afin d’amé-
liorer la qualité des services de santé et de
faciliter la gestion des établissements hos-
pitaliers ». 

ENFIN LA MAINTENANCE 
DES ÉQUIPEMENTS 

Par ailleurs, lors de l’inauguration de
l’unité de l’hôpital de jour en oncologie du
Centre anti-cancer (CAC), Ait Messaoude-
ne a déclaré que le secteur œuvre à amé-
liorer la prise en charge des patients, à tra-

vers la remise en service des appareils de
radiothérapie en panne. Le centre de Blida
fonctionne actuellement avec 2 appareils,
et un troisième sera mis en service la
semaine prochaine.

Une même opération est en cours au
niveau des hôpitaux d’Annaba et de Draâ
Ben Khedda (Tizi-Ouzou), qui disposent
également de deux (2) appareils, dans l’at-
tente de l’entrée en service d’un troisième
prochainement. Le ministre de la Santé a
rappelé que le programme de maintenan-
ce des équipements concernera les hôpi-
taux à l’échelle nationale, précisant que
ces initiatives s’inscrivent dans le cadre de
la mise en œuvre des instructions du pré-
sident de la République, Abdelmadjid
Tebboune, visant à améliorer la prise en
charge des patients et à garantir des ser-
vices de santé plus efficaces et de meilleu-
re qualité. 

APPEL À UNE ATTENTION
PARTICULIÈRE À LA SANTÉ DE

PROXIMITÉ 
À cette occasion, le ministre a loué les

efforts déployés par les responsables du
CAC et du service de neurochirurgie, qui a
bénéficié d’une importante opération
d’extension, les qualifiant de pôles sani-
taires d’excellence, tout en appelant à la
généralisation de ce type de structures à
l’échelle nationale.

Lors de sa visite à la polyclinique d’Ou-
led Yaïch, dotée d’un point de garde, M.
Aït Messaoudène a également insisté sur
l’importance d’accorder une attention
particulière à la santé de proximité en
multipliant les points de garde ouverts 24
heures sur 24 et assurant l’ensemble des
spécialités médicales.

A. N. 

L es participants à une journée d’étude consacrée à la « jus-
tice électronique », ont souligné, depuis Sétif, « l’importan-
ce de l’implication des avocats dans le processus de géné-

ralisation de ce mode de traitement des affaires judiciaires  ».
Dans ce contexte, le Président de la Cour de Sétif, Youcef Yaâ-
koubi, a appelé à l'adhésion des avocats à cette démarche, les
considérants comme «  un partenaire très efficace  » dans cette
opération. « Nous sommes devant une responsabilité partagée
consistant à ancrer une culture numérique juridique basée sur la
confiance dans le système d'information et sur la formation de
compétences humaines qualifiées pour gérer cette transforma-
tion avec efficacité et sagesse », a-t-il déclaré. Le même respon-
sable a ajouté que « la numérisation du secteur de la Justice est
un choix stratégique incontournable, visant à moderniser les
méthodes de travail judiciaire, à faciliter l’accès des justiciables à
la justice, à accélérer le traitement des affaires et à renforcer la
transparence et l’efficacité dans la performance des services
judiciaires », soulignant que « la justice électronique représente

un pas audacieux vers une justice moderne, capable de suivre
les transformations numériques que connaît le monde ». Pour sa
part, le procureur général près la Cour de justice de Sétif, Fayçal
Zerdazi, a affirmé que « cette journée d’étude vise à échanger les
points de vue, identifier les obstacles pratiques et proposer des
solutions à même de renforcer la confiance dans la justice
numérique et de consacrer les principes d’efficacité et de trans-
parence  », appelant les avocats à s’inscrire sur la plateforme
numérique permettant l’échange des requêtes et mémoires
dans les affaires civiles. À noter que cette rencontre a réuni 150
acteurs du secteur, parmi lesquels des magistrats, des prési-
dents de tribunaux, des procureurs de la République, des juges
des chambres civiles, des conseillers en affaires civiles à la Cour
de justice de Sétif, des substituts du procureur général, le prési-
dent du tribunal administratif de Sétif, le commissaire d’Etat
près le même tribunal ainsi que des représentants de bureau des
avocats. 

A. N. 

GÉNÉRALISATION DE LA JUSTICE ÉLECTRONIQUE

Les avocats appelés à adhérer à la démarche 



3ACTUALITÉ Mercredi 12 novembre 2025

ALGÉRIE – SOMALIE 

Une nouvelle étape 
de coopération franchie 

La visite du président
somalien en Algérie a

débouché sur la
signature de six accords

dans les domaines de
l’enseignement supérieur,
l’agriculture, la pêche, la

santé animale, les
hydrocarbures, les mines

et la circulation des
personnes.

L e président Abdelmadjid
Tebboune a caractérisé
la visite officielle du pré-

sident de la Somalie, Hassan
Sheikh Mohamud, en Algérie,
la deuxième du genre, comme
la traduction de « la volonté
commune de renforcer la
coopération bilatérale entre
les deux pays et d'échanger les
vues sur les questions d'intérêt
commun ». 

Dans une déclaration
conjointe à la presse, hier, à
l'issue de ses entretiens avec
son homologue somalien au
siège de la Présidence de la
République, le président Teb-
boune a souhaité la bienvenue
à son homologue somalien et
à la délégation qui l'accom-
pagne Il a fait savoir que les
entretiens avaient porté sur les
opportunités de coopération
dans les domaines de l'éner-
gie, de l'agriculture, de la
pêche, de l'industrie pharma-
ceutique et de l'enseignement
supérieur. À propos d'ensei-
gnement supérieur, le Prési-
dent de la République a décla-
ré : "nous avons franchi une
étape nous permettant d'in-
tensifier la coopération", préci-
sant que "l'Algérie accueillera
110 étudiants somaliens qui
bénéficieront de la formation
au titre de la saison 2026-
2027". "Nous allons étendre
cette initiative en offrant

d'autres bourses dans les
domaines de la formation pro-
fessionnelle, policière et en
matière de défense", a ajouté
le président de la République.
Ces accords de coopération
entre les deux pays ont été
signés, hier, lors d’une cérémo-
nie coprésidée, au siège de la
Présidence de la République,
par le président Tebboune et
le président Hassan Sheikh
Mohamud. Il s’agit d’un
mémorandum d'entente dans
le domaine de l'Enseignement
supérieur entre le ministère de
l'Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique et
le ministère somalien de l'Édu-
cation, de la Culture et de l'En-
seignement supérieur, ainsi
que d'un programme exécutif
entre les deux ministères pour
les années 2026, 2027, 2028 et
2029 ; un accord dans le
domaine de l'agriculture et de
la pêche et un accord dans le
domaine de la santé animale ;
un autre accord dans les
domaines du pétrole, du gaz et
de l'exploitation minière ; un
accord portant exemption de
visa pour les détenteurs de
passeports diplomatiques. Au
plan international,  les deux
présidents ont évoqué  les

questions aux niveaux   arabe
et africain sur lesquelles ils ont
échangé des points de vue.

À ce propos, le Président
Tebboune a réaffirmé son sou-
tien au peuple palestinien
dans sa quête de liberté et
d'indépendance à l'intérieur
des frontières de 1967, avec El-
Qods-Est pour capitale. Le Pré-
sident a, par ailleurs, évoqué la
situation en Libye et l'impor-
tance d'une solution politique
menée par les Libyens eux-
mêmes, par le biais d'élections,
afin de préserver l'unité du
pays et de mettre fin à toute
ingérence étrangère dans ses
affaires intérieures. Le Prési-
dent Tebboune a révélé avoir
discuté avec son homologue
somalien de la situation en
Libye et de l'importance d'une
solution politique menée par
les Libyens. Le Président Teb-
boune a également annoncé
avoir abordé, avec son homo-
logue somalien, la situation au
Sahel et au Sahara, ainsi que
celle au Soudan. Il a ajouté : «
Nous avons exprimé notre pro-
fond rejet de l'ingérence fla-
grante et désastreuse qui
continue de nuire à ce pays
frère », et qui viole tous les
principes éthiques sur lesquels

reposent les traditions de
coopération dans la région
arabo-africaine. Le Président a
poursuivi : « Nous nous félici-
tons des résultats de ces
consultations et nous nous
réjouissons de poursuivre
notre coopération et notre
partenariat pour le bien de nos
deux pays frères ». Les entre-
tiens en tête-à-tête entre le
Président Tebboune,  et son
homologue somalien, tenus
mardi au siège de la Présiden-
ce de la République, ont été
élargis aux membres des délé-
gations des deux pays. Le Pré-
sident somalien était arrivé,
lundi, en Algérie pour une visi-
te officielle, à la tête d'une
importante délégation. Il s'est
recueilli, mardi, au Sanctuaire
du Martyr à Alger, à la mémoi-
re des martyrs de la glorieuse
Guerre de libération nationale
et a déposé une gerbe de
fleurs devant la stèle commé-
morative et récité la Fatiha du
Saint Coran à la mémoire des
Chouhada de la glorieuse
Révolution du 1er Novembre
1954. Le Président somalien a
effectué également  une visite
au Musée national des Moud-
jahidine. 

M’hamed Rebah

L e président du Conseil de la nation,
M. Azouz Nasri, a été reçu à Luanda,
par le président de la République

d'Angola, M. Joao Manuel Goncalves Lou-
renco, à qui il a remis un message écrit du
président de la République, M. Abdelmad-
jid Tebboune, a indiqué, hier, un commu-
niqué du Conseil de la nation. Lors de la
rencontre, le président angolais a salué
«les relations historiques unissant les deux
pays ainsi que l'appui apporté par l'Algérie
à la Guerre d'indépendance de l'Angola
contre le colonialisme portugais», et char-
gé M. Nasri de «transmettre ses salutations
fraternelles sincères au président de la
République», lui affirmant que «l'Algérie
sera le premier pays qu'il visitera en 2026»,
selon la même source. Pour sa part, le pré-
sident du Conseil de la nation a transmis
au président angolais les salutations du
président de la République, soulignant «la
volonté de l'Algérie d'œuvrer à promou-
voir les relations économiques entre les
deux pays au niveau des relations poli-
tiques». Dans ce cadre, M. Nasri a exprimé
au président angolais, «au nom de l'Algé-

rie, Gouvernement et peuple, ses sincères
remerciements et sa considération pour
l'hommage rendu par l'Angola aux prési-
dents défunts Ahmed Ben Bella et Houari
Boumediene, à l'occasion du 50e anniver-
saire de son indépendance», a ajouté le
communiqué. À noter qu’ont assisté à la
rencontre, l'ambassadeur d'Algérie en
Angola, M. Mounir Bourouba et le chef de
cabinet du président du Conseil de la
nation, M. Makhlouf Sahel, a conclu la
même source.

RENCONTRE AVEC 
LE PRÉSIDENT SAHRAOUI 

Le président du Conseil de la nation a,
par ailleurs, rencontré, lundi soir à Luanda,
le président de la République sahraouie,
Brahim Ghali, selon un communiqué de la
chambre haute du Parlement.

Cette rencontre, qui a permis de passer
en revue les développements de la ques-
tion sahraouie, s'est tenue en présence du
ministre sahraoui des Affaires étrangères,
M. Mohamed Yeslem Beisat, de l'ambassa-
deur d'Algérie en Angola, M. Mounir Bou-

rouba, et du chef de Cabinet du Conseil de
la nation, M. Mekhlouf Sahel, précise le
communiqué. Pour rappel, le président du
Conseil de la nation participe aux célébra-
tions du cinquantenaire de l'indépendan-
ce de l'Angola, en qualité de Représentant
du président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune.

L. Z.
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LE PRÉSIDENT ANGOLAIS L’A CONFIÉ À AZOUZ NASRI :
« L’Algérie sera le premier pays que je visiterai 

en 2026 »

LA ZAOUÏA TIDJANIA :
« Les valeurs
spirituelles 
et cognitives, 
parties 
intégrantes 
de l'identité 
nationale »

L a zaouïa Tidjania a mis en
avant, l'importance des valeurs
spirituelles et cognitives, en

tant que «parties intégrantes de
l'identité nationale», a-t-on appris
dans un communiqué. Au cours de
l'audience, accordée par le calife
général de la Tariqa Tidjania, cheïkh
Sidi Ali Belarabi, à une délégation
scientifique, en marge du 2e  col-
loque national organisé par la zaouïa
Tidjania, au siège d'Aïn Madhi
(Laghouat), à l'occasion du 71e anni-
versaire du déclenchement de la glo-
rieuse Révolution de libération, «la
relation étroite entre Religion et
Patrie a été soulignée et l'importance
des valeurs spirituelles et cognitives,
en tant que parties intégrantes de
l'identité nationale algérienne, a été
mise en avant». Lors du colloque,
placé sous le thème «La Révolution et
la mémoire nationale dans le sud
algérien», cheïkh Belarabi a souligné
«la nécessité de documenter l'histoire
révolutionnaire de la zaouïa, depuis
la résistance populaire à la glorieuse
Révolution de libération». Cette his-
toire, a-t-il dit, est «une partie
authentique de la mémoire nationale
et de l'identité spirituelle de l'Algé-
rie», mettant en exergue «le rôle de la
zaouïa dans l'éducation spirituelle et
sociale et l'exaltation des valeurs
nationales». Rappelant «les nom-
breux chouhada et moudjahidine
dans les rangs de la zaouïa Tidjania»,
il a estimé que «le bombardement du
centre d'Aïn Sidi M'hamed El-Boudali
et l'incarcération de Sidi El-Hadj Ben
Ameur témoignent des sacrifices
consentis par la zaouïa et ses enfants
durant la glorieuse Révolution». Lors
de l'audience, le calife général de la
Tariqa Tidjania a offert un exemplaire
du saint Coran et l'emblème national
à la délégation, composée du coordi-
nateur de la Commission algérienne
Histoire et Mémoire, Mohamed Lah-
cen Zeghidi, du président du Conseil
scientifique de Djamaâ El-Djazaïr,
Moussa Ismaïl, du directeur des
affaires religieuses et des wakfs de la
wilaya de Laghouat, Gherib Sahraoui,
et du président du colloque, Brahim
Benmouiza. Au terme de la ren-
contre, les membres de la délégation
ont «salué les efforts du Califat géné-
ral au service de la Religion et de la
patrie», soulignant leur engagement
en faveur de «la coopération scienti-
fique et en matière de recherche
pour promouvoir le patrimoine de la
zaouïa Tidjania et préserver ses hauts
faits révolutionnaires dans la mémoi-
re nationale», a conclu le communi-
qué. L. Zeggane 

DGSN
Badaoui reçoit une délégation d'INTERPOL

L e Directeur général de la Sûreté nationale, Ali Badaoui, a reçu, hier au siège de
la Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN), une délégation d'experts de

l'Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL), pour examiner les
moyens de renforcer les capacités opérationnelles et techniques des services de
sécurité dans divers domaines, indique un communiqué de ce corps constitué.
Cette rencontre qui s'inscrit dans le cadre du "raffermissement des liens de coopé-
ration internationale dans le domaine policier", a permis d'examiner les moyens de
"renforcer et de soutenir les capacités opérationnelles et techniques des services de
la Sûreté nationale en matière de détection des matières radioactives sur la scène
du crime et à travers les différents postes frontaliers (terrestres, maritimes et
aériens)", précise la même source. 

R. N.



ÉNERGIE
General Electric
souhaite élargir
les domaines de
partenariat
durant les cinq
prochaines
années
Le ministre de l'Énergie et des

Énergies renouvelables, Mou-
rad Adjal, a reçu, lundi à Alger,
une délégation de la compagnie
américaine General Electric (GE),
conduite par le directeur exécutif
des services énergétiques pour
l'Asie du Sud, le Moyen-Orient et
l'Afrique à «GE Vernova », Joseph
Anis, indique un communiqué du
ministère. Cette rencontre, tenue
au siège du ministère, en présen-
ce de plusieurs cadres, s'inscrit
dans le cadre des efforts visant à
renforcer la coopération interna-
tionale, et de l'examen des
moyens d'élargir les perspectives
de partenariat entre l'Algérie et
General Electric, en vue de
conforter la place de l'Algérie sur
les marchés énergétiques mon-
diaux, précise la même source.
Au cours de cette réunion, les
deux parties ont évoqué les
opportunités d'élargir les
domaines de coopération entre
l'opérateur américain et le sec-
teur de l'Énergie en Algérie,
notamment avec le groupe
Sonelgaz. À cette occasion,  Adjal
a souligné «l'importance majeu-
re» qu'accorde le gouvernement
au secteur de l'Énergie et des
Énergies renouvelables, notant
que ce dernier représente «un
enjeu essentiel pour la réalisation
du développement durable »,
d'où la nécessite, a-t-il dit, «de
choisir les partenaires avec soin».
Le ministre a également exprimé
sa satisfaction du niveau de par-
tenariat entre Sonelgaz et Gene-
ral Electric, le qualifiant de
«modèle à suivre pour les inves-
tisseurs américains et étrangers».
Pour sa part, M. Joseph Anis s'est
félicité du niveau de coopération
entre sa compagnie et le ministè-
re de l'Énergie, à travers Sonel-
gaz, soulignant la volonté de
General Electric d'élargir les
domaines de partenariat durant
les cinq prochaines années, en
phase avec l'évolution des mar-
chés mondiaux de l'énergie.

S. O.

POUR ATTEINDRE LA COMPÉTITIVITÉ ÉCONOMIQUE ET L’ATTRACTIVITÉ DU CLIMAT DES AFFAIRES 

L’Algérie compte 
sur les Allemands 

L’Agence algérienne de
promotion de

l’investissement (AAPI) a
officiellement lancé, en

partenariat avec le
ministère fédéral allemand

de l’Économie et de
l’Énergie (BMWK) et avec

le soutien de l’Union
européenne, un

programme de jumelage
institutionnel destiné à

renforcer la compétitivité
économique du pays et à
améliorer l’attractivité du

climat des affaires pour les
investisseurs nationaux et

étrangers.

La cérémonie de lance-
ment, qui s’est tenue hier,
à la SAFEX, a réuni de nom-

breuses personnalités, dont le
directeur général de l’AAPI,
Omar Rekkache, l’ambassadeur
de l’Union européenne en Algé-
rie, Diego Mellado, ainsi que la
cheffe de mission adjointe de
l’ambassade d’Allemagne,
Anne-Sophie Legge. Financé
par l’Union européenne pour
une durée de huit mois, ce pro-
jet s’inscrit pleinement dans les

orientations des pouvoirs
publics visant à renforcer la
diversification économique et à
promouvoir un modèle de
développement fondé sur l’in-
vestissement productif, l’inno-
vation et la compétitivité. Le
programme vise notamment à
renforcer les capacités tech-
niques de l’AAPI par le partage
d’expériences et de bonnes pra-
tiques allemandes en matière
de ciblage et d’accompagne-
ment des investisseurs, à
moderniser les outils de promo-
tion à travers la numérisation et
l’adoption de méthodes de
communication innovantes, à
optimiser la gestion des don-
nées économiques et à automa-

tiser les systèmes de suivi et
d’évaluation. Il ambitionne éga-
lement de développer des
approches proactives de pros-
pection pour attirer des inves-
tissements créateurs de valeur
et d’emplois, et d’améliorer la
qualité du service offert aux
investisseurs grâce à un accom-
pagnement personnalisé et une
meilleure compréhension de
leurs besoins. Ce partenariat
s’inscrit dans la continuité du
Partenariat stratégique Algérie–
Union européenne pour la
diversification économique
durable, réaffirmant l’engage-
ment conjoint des trois parties à
promouvoir un environnement
d’affaires transparent, perfor-

mant et attractif.

UNE NOUVELLE ÉTAPE DANS
LA MODERNISATION DE

L’AAPI
Dans son allocution, le direc-

teur général de l’AAPI, Omar
Rekkache, a exprimé sa grande
satisfaction quant à l’organisa-
tion de cet événement, qu’il a
qualifié de « pas qualitatif nou-
veau » dans le cadre du partena-
riat entre l’Algérie et l’Union
européenne, notamment avec
la République fédérale d’Alle-
magne. Le lancement de ce pro-
gramme de jumelage institu-
tionnel entre l’AAPI et le minis-
tère fédéral allemand de l’Éco-
nomie et de l’Énergie représen-
te, selon lui, une avancée
majeure pour la modernisation
des mécanismes de travail de
l’Agence et contribuera à la
mise en œuvre de la stratégie
nationale de promotion de l’in-
vestissement. Omar Rekkache a
souligné que ce programme
permettra à l’Agence de renfor-
cer ses capacités institution-
nelles dans plusieurs domaines
clés, notamment la digitalisa-
tion et l’exploitation des don-
nées liées à l’investissement, le
développement d’outils d’ana-
lyse économique ciblant les
investissements à forte valeur
ajoutée, ainsi que la promotion
d’une culture de performance
et de transparence dans les ser-
vices rendus aux investisseurs. Il
a ajouté que cette initiative
s’inscrit dans la vision straté-
gique des autorités publiques,
sous la conduite du président
de la République, Abdelmadjid
Tebboune, visant à faire de l’in-
vestissement un moteur princi-
pal de la croissance écono-
mique durable, de la création
de richesse et d’emplois, ainsi
que du transfert technologique.
« Ce programme vient appuyer
les efforts de l’AAPI pour élever
son niveau de performance et
en faire un levier central pour la
réalisation des objectifs natio-
naux en matière de diversifica-
tion de la base productive et
d’attraction d’investissements
de qualité », a-t-il affirmé.

Sarah O.
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Le ministre de l’Industrie,
Yahia Bachir, en visite dans
la wilaya d’Adrar depuis

lundi, a inspecté les travaux de
lancement de la deuxième ligne
de production de la cimenterie
de Timegtène (Est d’Adrar), rele-
vant du Groupe industriel des
ciments d'Algérie (Gica). S’expri-
mant à cette occasion, le
ministre a indiqué que cette visi-
te entre dans le cadre de la
volonté des hautes autorités du
pays de «relancer les entreprises
et les projets récupérés et les
intégrer dans les meilleurs délais
dans la dynamique économique
du pays, les transformant d’un

fardeau à l’arrêt en soutien au
développement industriel». Et
d’ajouter que les services de son
département procèdent à «une
évaluation minutieuse et un dia-
gnostic objectif de la situation
de ces projets et l’identification
de leurs insuffisances, en vue de
prendre les dispositions néces-
saires au traitement de leur
situation et leur relance, en coor-
dination étroite avec les autori-
tés locales et les partenaires éco-
nomiques ». Sur site, le ministre a
écouté un exposé sur les diffé-
rentes étapes ayant marqué le
processus de relance des activi-
tés de cette unité industrielle

transférée au groupe Gica après
avoir été récupérée en vertu
d’un jugement de justice défini-
tif, avec sa première ligne de
production d’une capacité théo-
rique d’un million de tonnes/an
de ciment. Les opérations
menées sur cette unité depuis
son transfert au groupe Gica à la
fin du mois d’octobre de l’année
dernière, ont comporté des
actions de nettoiement général
de l’unité (intérieur et extérieur),
des travaux de génie et la réha-
bilitation des équipements, ainsi
que la réalisation de la route
reliant l’unité à la route nationale
sur une distance de 25 km et son

raccordement au réseau d’élec-
tricité sur un linéaire de 40 km
pour reprendre ses activités en
avril dernier, selon les explica-
tions fournies. La relance des
activités de la cimenterie per-
mettra d’insuffler une nouvelle
dynamique économique dans la
région, en plus de réintégrer 182
travailleurs à leurs postes, en
attendant le parachèvement des
travaux de réalisation de la 2ème
ligne de production d’une capa-
cité théorique de 1,5 million de
tonnes/an de ciment, portant
ainsi la capacité totale de la
cimenterie à 2,5 millions de
tonnes/an.  Auparavant, Yahia

Bachir a donné, en compagnie
des autorités locales, le coup
d’envoi de la réalisation d’un
tronçon de 12,5 km de la route
menant vers la cimenterie, sous
la conduite des services de la
direction des Travaux publics, et
devant être livrée dans un délai
de 10 mois, selon les données
fournies par les responsables
locaux du secteur. Le ministre de
l’Industrie poursuit mardi sa visi-
te de travail dans la wilaya par
l’inspection de projets indus-
triels divers, au niveau de la zone
industrielle du chef-lieu de
wilaya.

S. O.

RELANCE INDUSTRIELLE 

Les projets récupérés intégrés à la dynamique
économique nationale 

INVESTISSEMENT 
Vers un renforcement de la coopération
économique entre l’Algérie et l’Égypte

Le Directeur général de l'Agence algérienne
de promotion de l'investissement (AAPI),
Omar Rekkache, a reçu, lundi à Alger, l'am-

bassadeur de la République arabe d'Égypte,
Abdellatif Ellayeh, avec lequel il a examiné les
moyens de renforcer la coopération et le parte-
nariat entre les deux pays dans le domaine de
l'investissement, indique un communiqué de
l'AAPI. Cette rencontre, tenue au siège de l'AAPI
en présence de ses cadres, a permis aux deux
parties d'examiner les possibilités de développe-
ment de la coopération bilatérale dans le domai-
ne de l'investissement et d'évoquer les prépara-
tifs en prévision de la tenue de rencontres d'af-
faires et de forums économiques conjoints
visant à renforcer les partenariats entre les
entreprises algériennes et égyptiennes, précise
le communiqué. Au cours de la rencontre, les

deux parties ont mis en avant «les grandes
opportunités de coopération et de partenariat
disponibles, grâce aux potentialités et aux
atouts économiques dont disposent l'Algérie et
l'Égypte dans divers secteurs », ajoute la même
source. À cette occasion, l'ambassadeur égyp-
tien a fait part de «l'intérêt croissant porté par les
entreprises égyptiennes à l'investissement en
Algérie », saluant «le climat des affaires attractif
et les profondes réformes caractérisant l'envi-
ronnement de l'investissement en Algérie  ».
Pour sa part,  Rekkache a affirmé que l'AAPI
«reste disposée à apporter aux investisseurs
égyptiens le soutien et l'accompagnement
nécessaires à la réalisation de leurs projets d'in-
vestissement en Algérie », conclut le communi-
qué.                      

S. O.
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DIALOGUE G20–AFRIQUE À ADDIS-ABEBA

La RASD pour une gouvernance
financière mondiale équitable 

LA MILITANTE SAHRAOUIE AMINATOU HAIDAR

« Le droit à l’autodétermination est non
négociable »

CONFÉRENCE PARLEMENTAIRE
INTERNATIONALE DES PRÉSIDENTS

Le Conseil de la
nation au rendez-
vous du Pakistan

L e Conseil de la nation prend part,
depuis hier et jusqu’aujourd’hui, à la

Conférence parlementaire internationa-
le des présidents, organisée par le Sénat
de la République Islamique du Pakistan,
a indiqué un communiqué du Conseil.
En effet, le président du Conseil de la
nation, M. Azouz Nasri, est représenté à
cette conférence, qui se déroule dans la
capitale Islamabad, par le président du
Groupe parlementaire du tiers présiden-
tiel, M. Saâd Arrous. La conférence a
pour objectif de «promouvoir la paix, la
sécurité et le développement durable, à
travers la diplomatie parlementaire, et
de consacrer les valeurs universelles
communes par le dialogue et l’action
législative», a précisé la même source. À
cette occasion, les participants se pen-
cheront sur «la recherche de solutions
aux principaux défis contemporains, en
débattant des moyens de mobiliser les
instruments législatifs des Parlements,
afin d’atténuer les risques sécuritaires et
les défis du développement». Ils exami-
neront, également, «le rôle que peut
jouer la diplomatie parlementaire dans
le règlement des fractures géopolitiques
et le soutien aux droits de l’Homme à
travers le monde», a ajouté le communi-
qué. À l'issue de cette rencontre interna-
tionale, les participants adopteront   «la
Déclaration d’Islamabad», qui «définira
un programme d’actions et une feuille
de route pour la coopération parlemen-
taire multilatérale, en coordination avec
les organes des Nations unies et les
Agences internationales de développe-
ment, et ce, conformément aux prin-
cipes directeurs pour des initiatives
législatives conjointes», a conclu le
Conseil de la nation dans son communi-
qué.

L. Z. 

ALGÉRIE–RASD
Les artisans
sahraouis en

formation à Alger 
U ne nouvelle étape du partenariat

algéro-sahraoui dans le domaine de
l’artisanat vient d’être franchie. Une ses-
sion de formation au profit de dix artisans
sahraouis a été inaugurée Lundi au
Centre de formation professionnelle
Mohamed Zaïtouni à Alger, dans le cadre
de la mise en œuvre du protocole d’ac-
cord signé entre le ministère sahraoui du
Développement économique et le minis-
tère algérien du Tourisme et de l’Artisa-
nat.

La cérémonie d’ouverture s’est dérou-
lée en présence de M. Ibrahim Salem
Ahmed Lekhlifa, directeur central des
industries traditionnelles et de l’artisanat
sahraoui, et de M. Slimane Mesghi, direc-
teur de l’encadrement et de la formation
au ministère algérien du Tourisme et de
l’Artisanat. Étaient également présents
les directeurs des Chambres de l’artisanat
et des métiers des wilayas d’Alger et de
Tindouf. Cette formation, encadrée par
des enseignants algériens spécialisés,
comprend des ateliers pratiques portant
sur la fabrication de bijoux traditionnels
et la céramique artistique. L’objectif est
de permettre aux artisans sahraouis d’ac-
quérir de nouvelles compétences tech-
niques, de perfectionner leurs savoir-faire
et de renforcer leurs capacités profession-
nelles dans le domaine des métiers d’art.
Cette initiative s’inscrit dans le cadre du
renforcement des liens de coopération
entre les institutions algériennes et sah-
raouies dans le secteur de l’artisanat tra-
ditionnel. Elle vise également à promou-
voir l’échange d’expériences et à préser-
ver un patrimoine culturel et artisanal
commun, riche de symboles et de savoirs
transmis à travers les générations. 

M. S.

La République sahraouie a
pris part, lundi, au dialogue

de haut niveau entre le
Groupe des vingt (G20) et

l’Afrique, consacré à la
durabilité de la dette, au coût
du capital et aux réformes du

financement du
développement. Cette

rencontre s’est tenue au siège
de l’Union africaine à Addis-

Abeba, en Éthiopie.

L a République sahraouie
était représentée par
Laman Abaali, son ambas-

sadeur et représentant perma-
nent auprès de l’Union africaine.
L’événement, organisé à l’initiati-
ve de la République d’Afrique du
Sud, qui assure la présidence du
G20 pour l’année 2025, s’est
déroulé en coopération avec la
Commission de l’Union africaine,
sous le thème : « Renforcer le par-
tenariat entre le G20 et l’Afrique
». Le dialogue a réuni les États
membres de l’Union africaine, les
pays du G20 accrédités à Addis-
Abeba, ainsi que des représen-
tants des Nations unies – notam-
ment le Département des
affaires économiques et sociales
(DAES), le Programme des
Nations unies pour le développe-

ment (PNUD) et la Commission
économique pour l’Afrique (CEA)
– en plus de délégués issus de la
société civile africaine. Coprésidé
par Alvin Botes, vice-ministre
sud-africain des Affaires étran-
gères, et Francisca Tatchouop
Belop, commissaire de l’Union
africaine chargée du développe-
ment économique, du commer-
ce, du tourisme, de l’industrie et
des mines, ce forum a constitué
une plateforme stratégique de
dialogue politique entre l’Afrique
et le G20 sur les défis financiers
mondiaux les plus pressants. Les

échanges ont porté sur les méca-
nismes de soutenabilité de la
dette, la réduction du coût du
capital, et les réformes du systè-
me financier international néces-
saires pour stimuler une crois-
sance équitable et durable tout
en renforçant la résilience des
économies africaines. Les discus-
sions se sont également
appuyées sur plusieurs initiatives
internationales et africaines
majeures, parmi lesquelles la
Déclaration de Séville, la Déclara-
tion de Rio du groupe des BRICS,
ainsi que l’Initiative africaine des

dirigeants pour l’allègement de
la dette, en cohérence avec
l’Agenda 2063 de l’Union africai-
ne et l’Agenda 2030 des Nations
unies pour le développement
durable. Dans son intervention,
l’ambassadeur Laman Abaali a
réaffirmé, au nom de la Répu-
blique sahraouie, l’engagement
de son pays en faveur d’un cadre
financier mondial équitable et
inclusif, soulignant l’importance
d’intégrer pleinement les priori-
tés et les visions africaines dans la
gouvernance financière interna-
tionale, les réformes de la dette
et les mécanismes de finance-
ment du développement. Cette
participation illustre la volonté
constante de la République sah-
raouie de s’impliquer activement
dans les travaux de l’Union afri-
caine et de contribuer à la
recherche de solutions collec-
tives pour une Afrique souverai-
ne, économiquement juste et
durable. L’implication du Sahara
occidental dans un forum aussi
stratégique traduit aussi la
reconnaissance croissante du
rôle du continent africain dans la
refonte de l’ordre économique
mondial et dans la défense des
principes de justice, d’équité et
d’autodétermination écono-
mique.

M. Seghilani

L a présidente de la Commission sah-
raouie contre l’occupation marocaine,
Aminatou Haidar, a réaffirmé que le

seul principe capable de garantir une solu-
tion juste et durable au conflit du Sahara
occidental réside dans la reconnaissance du
droit inaliénable du peuple sahraoui à l’auto-
détermination. Dans une interview accordée
lundi à la télévision espagnole, la militante
des droits humains a rappelé que le Maroc ne
détient aucune légitimité sur un territoire
toujours inscrit par l’ONU parmi les territoires
non autonomes. « Personne ne peut se sub-
stituer au peuple sahraoui dans l’exercice de
son droit à décider librement de son avenir »,
a-t-elle insisté. Revenant sur la situation sur le
terrain, Haidar a dénoncé avec vigueur la per-
sistance de la répression marocaine, estimant
que le régime d’occupation poursuit une
politique d’effacement de l’identité et des
droits fondamentaux du peuple sahraoui, au
premier rang desquels figure le droit à l’auto-
détermination. La défenseure sahraouie a
rappelé que les Sahraouis ne représentent
plus aujourd’hui qu’environ 25 % de la popu-
lation dans les territoires occupés, consé-
quence directe, selon elle, des politiques sys-
tématiques de marginalisation, de transfert
de populations et de répression menées par
le Maroc depuis des décennies. Aminatou
Haidar a également attiré l’attention sur une
nouvelle forme de répression, qu’elle qualifie
de « répression économique silencieuse ». «
Le Maroc a déplacé ses méthodes : du
recours à la torture et aux arrestations
directes, il passe désormais à un contrôle
économique visant à asphyxier les Sahraouis,
à les forcer à quitter leur terre ou à se sou-
mettre », a-t-elle expliqué. Pour elle, les poli-
tiques d’exclusion et de marginalisation
n’ont d’autre but que d’affaiblir la résistance
pacifique, toujours profondément enracinée
dans la société sahraouie malgré la dureté
des conditions d’occupation. La militante a
souligné que l’occupation n’a pas réglé la
question du Sahara occidental, mais au
contraire a aggravé la blessure d’un peuple

privé de liberté, dénonçant le silence et la
passivité de la communauté internationale
face à l’une des dernières colonies d’Afrique.
Cette prise de position coïncide avec la diffu-
sion, sur la chaîne espagnole La Sexta, d’un
programme présenté par le journaliste El
Gran Wyoming, consacré à la situation des
Sahraouis sous occupation marocaine. Intitu-
lé « Les Sahraouis, cinquante ans après l’oc-
cupation marocaine du Sahara occidental »,
le reportage a mis en lumière la tragédie d’un
peuple oublié et dépossédé de ses terres. Le
présentateur y décrit le peuple sahraoui
comme « un peuple occupé, abandonné et
trahi », rappelant au public espagnol la res-
ponsabilité historique de l’Espagne dans le
sort de son ancienne colonie. « L’Espagne a
laissé le Sahara occidental victime d’un mar-
ché politique entre Madrid et Rabat, en
contradiction flagrante avec les résolutions
de l’ONU affirmant le droit des Sahraouis à

l’autodétermination », a-t-il déclaré. Le pro-
gramme a également souligné que cinquan-
te ans après la “Marche verte”, le Sahara occi-
dental demeure le théâtre d’une occupation
militaire et d’une privation systématique de
libertés. Le journaliste a établi un parallèle
frappant entre la situation du peuple sah-
raoui et celle du peuple palestinien, tous
deux confrontés, selon lui, à des décennies
d’occupation, de dépossession et de silence
international. Ainsi, Aminatou Haidar conti-
nue d’incarner la voix intransigeante d’un
peuple qui, malgré la répression, refuse de
renoncer à son droit fondamental à l’autodé-
termination. Son message, relayé depuis l’Es-
pagne, rappelle à l’Europe et au monde que
le Sahara occidental reste une plaie ouverte
du colonialisme moderne, et que le temps de
la justice n’est pas encore venu pour le
peuple sahraoui.

M. S.
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L e président du Haut
conseil islamique
(HCI), Mabrouk Zaïd

El-Kheïr, a évoqué, lors
d’une rencontre à Alger,
avec le vice-président du
Groupe de vision straté-
gique «Russie-Monde isla-
mique», M. Marat Gatin, «le
rôle prépondérant de ce
groupe, devenu désormais
un outil essentiel pour le
développement de l’amitié,
de l'entente et de la
confiance entre la Russie et
les pays membres de l’Or-
ganisation de la coopéra-
tion islamique (OCI)», a indi-
qué un communiqué du
ministère. selon la même

source,  «cette rencontre a
permis un échange appro-
fondi sur les nouvelles
opportunités d’interaction
et de coopération entre la
Russie et les pays du monde
islamique, notamment à la
lumière des défis actuels à
l'échelle internationale, en
se focalisant, de manière
particulière, sur la place de
l’Algérie et la profondeur
des liens historiques l’unis-
sant à la Russie et au
monde islamique, ainsi que
sur la nécessité de mettre à
profit cette relation straté-
gique en vue de renforcer
le dialogue et l'entente
mutuelle au double plan

régional et mondial». Au
terme de la rencontre, les
deux parties ont souligné
l’importance de «pour-
suivre la coordination et la
concertation pour mettre
en œuvre ces propositions,
au service des objectifs
communs du Groupe de
vision stratégique Russie-
Monde islamique, afin
d'élaborer des visions stra-
tégiques à même de contri-
buer à la réalisation de la
stabilité mondiale et au
renforcement du respect
mutuel entre les cultures et
les nations», a conclu le
communiqué.

L. Zeggane 

RUSSIE-MONDE ISLAMIQUE
Le président du HCI s’entretient avec le

vice-président du Groupe de vision stratégique
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1 275 VIOLATIONS EN UNE SEMAINE À GHAZA 

L’OCI dénonce une nouvelle
vague de crimes sionistes

Les forces d’occupation
sionistes continuent à

intensifier leurs attaques
dans la bande de Ghaza

et en Cisjordanie occupée,
perpétuant un cycle de
violences qui continue
d’endeuiller le peuple

palestinien. 

Selon l’Observatoire média-
tique de l’Organisation de la
coopération islamique (OCI)

sur les crimes sionistes, 1 275 vio-
lations ont été enregistrées en
une seule semaine, un chiffre qui
illustre, selon l’organisation, « la
persistance d’une politique
d’agression systématique et d’im-
punité totale ». Malgré l’accord de
cessez-le-feu, les forces israé-
liennes ont tué huit Palestiniens
et blessé dix-huit autres dans plu-
sieurs zones de la bande de
Ghaza, notamment à Khan You-
nès, Rafah, Bureij et dans le centre
de la ville de Ghaza. Les bombar-
dements, accompagnés de tirs
d’artillerie et d’attaques navales,
ont ravagé des habitations et des
infrastructures civiles, laissant
derrière eux des scènes de déso-
lation. Les équipes de secours ont
retrouvé 19 corps sous les
décombres au cours de la même
période, tandis que le nombre
total de morts palestiniens depuis
le 7 octobre 2023 s’élève désor-
mais à 70 257, avec 179 799 bles-
sés. Sur le plan humanitaire, le
Programme alimentaire mondial
(PAM) a alerté sur l’insuffisance
dramatique de l’aide humanitaire
autorisée à entrer dans l’enclave,
avertissant que « la population de
Ghaza, déjà affamée, fait désor-
mais face à la rigueur du froid
hivernal sans abris adéquats ni
ravitaillement suffisant».

CINQ PALESTINIENS, DONT
QUATRE ENFANTS, TUÉS EN

CISJORDANIE OCCUPÉE
En Cisjordanie occupée, l’Ob-

servatoire de l’OCI a recensé cinq

Palestiniens tués, dont quatre
enfants, au cours de la même
semaine. Les forces israéliennes
ont également arrêté 177 Palesti-
niens, dont six enfants, et blessé
deux autres mineurs. Les opéra-
tions de répression ont touché
348 localités palestiniennes,
incluant des démolitions de mai-
sons, la confiscation de terres et
de véhicules, ainsi que la destruc-
tion d’infrastructures agricoles. À
El-Qods, trois habitations ont été
saisies à des fins de colonisation,
tandis qu’un immeuble résiden-
tiel et deux maisons ont été trans-
formés en casernes militaires.
L’armée d’occupation a aussi
comblé deux puits d’eau, détruit
des élevages de volailles et
confisqué des biens appartenant
à des particuliers. Selon l’OCI, ces
actions s’inscrivent dans une stra-
tégie de « déplacement forcé pro-
gressif » destinée à vider la Cisjor-
danie de ses habitants palesti-
niens.

ESCALADE DE LA
COLONISATION ET ATTAQUES

CONTRE LES LIEUX SAINTS
L’Observatoire de l’OCI a éga-

lement dénoncé la poursuite des
incursions d’extrémistes israé-
liens dans la mosquée Al-Aqsa,
avec 10 822 colons recensés en
octobre 2025, auxquels s’ajoutent

8 704 visiteurs infiltrés sous cou-
vert de tourisme. Dans la ville
d’El-Qods, 87 arrestations ont eu
lieu durant le même mois, parmi
lesquelles 11 enfants et trois
femmes. Le rapport souligne
aussi une intensification des
attaques de colons, avec 92 inci-
dents enregistrés en une semai-
ne. Ces agressions comprennent
des incendies volontaires, des
destructions de véhicules, des
vols de récoltes, et des attaques
directes contre des agriculteurs
palestiniens durant la saison des
olives. Trente-trois attaques ont
visé la récolte, dont plusieurs
accompagnées d’incendies d’oli-
viers et de la dévastation de
terres agricoles. L’OCI a qualifié
ces violences de « guerre écono-
mique contre la survie du peuple
palestinien », rappelant que la
terre et les récoltes constituent le
cœur de la résistance pacifique
des habitants face à la colonisa-
tion. Un rapport de la Société
d’études arabes a révélé que pour
le seul mois d’octobre 2025, 13
nouveaux plans de colonisation
ont été annoncés, couvrant plus
de 30 000 dunams de terres à
ElQods et en Cisjordanie. Parmi
eux, la construction de 63 loge-
ments sur le marché central d’El-
Khalil et de 356 logements sup-
plémentaires dans la colonie d’«

Adam - Givat Binyamin ». Des
terres ont été confisquées dans la
région de Naplouse et de la vallée
du Jourdain pour la construction
de nouvelles routes de colonisa-
tion, tandis que des colons ont
érigé des tentes et clôturé des
terres agricoles autour de Khirbet
Samra et Kafr Qaddum. Pour
l’OCI, cette expansion continue «
ne laisse aucun doute sur la
volonté de l’occupation de redes-
siner la carte démographique de
la Palestine historique, en viola-
tion flagrante du droit internatio-
nal et des résolutions des Nations
unies ».

APPEL À UNE ACTION
INTERNATIONALE URGENTE

Face à cette nouvelle escala-
de, l’Organisation de la coopéra-
tion islamique a exhorté la com-
munauté internationale à « sortir
du silence complice » et à impo-
ser des sanctions contre Israël
pour ses crimes répétés. Elle a
rappelé que la situation actuelle
constitue « une violation manifes-
te du droit international humani-
taire, des Conventions de Genève
et de la Charte des Nations unies
». L’organisation a appelé en par-
ticulier le Conseil de sécurité de
l’ONU et les pays membres du
Quartet à intervenir immédiate-
ment pour mettre fin à l’agression
et protéger la population palesti-
nienne, soulignant que « les pro-
messes diplomatiques non sui-
vies d’effet ne font qu’encourager
davantage la brutalité de l’occu-
pation ». L’OCI a enfin réaffirmé
son engagement à documenter
les crimes israéliens et à défendre,
sur toutes les scènes internatio-
nales, le droit inaliénable du
peuple palestinien à la liberté, à la
dignité et à un État indépendant
avec ElQods pour capitale. Le
décompte macabre et les des-
tructions massives des dernières
semaines témoignent d’une réali-
té implacable : sans une volonté
politique internationale forte, le
peuple palestinien continuera de
payer, seul, le prix de l’inaction du
monde.                         M.Seghilani 

BOMBARDEMENTS SIONISTES À KHAN YOUNÈS 

Nouvelles violations du cessez-le-feu
à Ghaza

Les forces d’occupation israéliennes ont
de nouveau violé l’accord de cessez-le-
feu en menant hier des frappes aériennes

et des tirs d’artillerie autour de Khan Younès,
au sud de la bande de Ghaza. Ces attaques,
survenues moins d’un mois après l’entrée en
vigueur de la trêve, témoignent d’une persis-
tance dans la politique de terreur imposée à la
population palestinienne. Selon des sources
médiatiques palestiniennes, des avions israé-
liens ont ciblé plusieurs zones situées à l’est de
Khan Younès, provoquant des explosions
intenses dans la région de Abasan et autour
de la zone de Zanna. Un Palestinien aurait été
grièvement blessé à la suite d’un tir de drone
dans le secteur. Parallèlement, des unités d’ar-
tillerie ont bombardé les quartiers orientaux
de la ville, semant la panique parmi les habi-
tants. Ces frappes surviennent au lendemain
d’une attaque similaire, lundi, où deux Palesti-
niens ont été tués par un drone israélien dans
la localité de Bani Suheila, toujours à l’est de
Khan Younès. Depuis l’entrée en vigueur du
cessez-le-feu le 10 octobre dernier, les viola-
tions israéliennes se sont multipliées à travers
la bande de Ghaza, causant la mort d’au moins
242 Palestiniens et blessant plusieurs cen-
taines d’autres, selon des sources médicales
locales. Ces attaques incluent notamment le
bombardement des zones évacuées par l’ar-
mée israélienne et la destruction de bâtiments

résidentiels.

DES CADAVRES MARQUÉS PAR L’HORREUR
Parallèlement aux bombardements, les

opérations de récupération des corps des
martyrs se poursuivent dans la ville de Ghaza.
Les autorités locales et les familles font face à
des difficultés considérables pour exhumer et
transférer les dépouilles depuis les fosses
communes vers les cimetières officiels. Les
équipes de la Défense civile et du ministère de
la Santé dénoncent le manque criant d’équi-
pements adaptés, conséquence directe des
opérations de déblaiement et de profanation
menées par les forces israéliennes dans plu-
sieurs cimetières. Des sources médicales ont
indiqué qu’un grand nombre de corps resti-
tués récemment par Israël dans le cadre d’un
échange de dépouilles portaient des traces
évidentes de sévices. Selon la Commission des
corps des martyrs, les examens visuels ont
révélé des mains ligotées, des yeux bandés,
ainsi que de multiples blessures, hématomes
et impacts de balles, signes manifestes de tor-
tures et d’exécutions sommaires. Le ministère
de la Santé de Ghaza a confirmé la réception
de 315 corps non identifiés jusqu’à présent,
faute de moyens pour effectuer des tests ADN.
Les médecins précisent que plusieurs d’entre
eux présentent des indices clairs d’exécutions
extrajudiciaires ou de mauvais traitements

avant ou après la mort.

UNE CAMPAGNE DE VACCINATION POUR
LES ENFANTS 

Dans ce contexte dramatique, le ministère
palestinien de la Santé, en partenariat avec
plusieurs institutions internationales, a lancé
une campagne de vaccination d’urgence des-
tinée aux enfants de moins de trois ans.  L’ob-
jectif est de compenser les doses manquées
durant les mois de guerre et de blocus, qui ont
paralysé le système sanitaire et privé des mil-
liers d’enfants d’accès aux soins de base. La
campagne vise à atteindre plus de 44 000
enfants répartis dans les camps et localités de
l’ensemble du territoire de Ghaza. Ces nou-
velles attaques et les révélations sur les
sévices infligés aux prisonniers et aux martyrs
s’ajoutent à une longue liste de crimes docu-
mentés par les organisations humanitaires.
Alors que la communauté internationale
appelle au respect du cessez-le-feu et à la pro-
tection des civils, l’occupation israélienne
continue de bafouer le droit international
humanitaire, prolongeant la souffrance d’un
peuple déjà meurtri. La situation à Ghaza
demeure explosive, entre un cessez-le-feu
sans cesse violé, des atrocités révélées chaque
jour et un système de santé au bord de l’effon-
drement.

M. S.
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LE YÉMEN MAINTIENT 
LA PRESSION SUR L’ENTITÉ
SIONISTE
Blocus et frappes
maritimes 

Les autorités de Sanâa, représen-
tées par le mouvement yéméni-

te, ont adressé lundi soir un messa-
ge aux Brigades Al-Qassam,
branche armée de la résistance
palestinienne, annonçant la sus-
pension de leurs attaques contre
l’entité sioniste et contre les navires
liés à l’entité sioniste en mer
Rouge. Cette déclaration intervient
dans un contexte de trêve fragile à
Ghaza, marquée par un calme pré-
caire après des mois de guerre et
de famine imposée. Dans cette
lettre, le mouvement affirme suivre
« de près les développements de la
situation dans la bande de Ghaza »
et prévient que « si l’ennemi
reprend son agression contre
Ghaza, nous reprendrons immédia-
tement nos opérations militaires et
imposerons à nouveau un blocus
sur la navigation de l’entité sioniste
dans la mer Rouge et la mer d’Ara-
bie ». Ce message constitue le
signal le plus clair à ce jour d’un
arrêt temporaire des opérations
menées par le Yémen. Toutefois,
aucun communiqué officiel n’a
encore confirmé la suspension de
la campagne militaire qui visait à
entraver le commerce maritime de
l’entité sioniste. Depuis le début de
la guerre contre Ghaza, les attaques
menées par le Yémen ont boule-
versé les routes commerciales
internationales, provoquant l’in-
quiétude des grandes puissances
maritimes. Ces opérations, présen-
tées par le mouvement comme un
acte de solidarité envers la résistan-
ce palestinienne, visaient à « forcer
l’entité sioniste à mettre fin à son
agression et à lever le siège » sur
l’enclave palestinienne. Selon les
données disponibles, les frappes
menées depuis Sanaa ont causé la
mort d’au moins neuf marins et
entraîné le naufrage de quatre
navires, perturbant gravement la
circulation des marchandises dans
le détroit stratégique de Bab el-
Mandeb et en mer Rouge, par où
transitait avant la guerre près d’un
trillion de dollars de biens chaque
année. La dernière attaque revendi-
quée remonte au 29 septembre,
lorsqu’un missile yéménite a visé le
cargo “Minerva Graacht”, battant
pavillon néerlandais. L’attaque
avait coûté la vie à un membre de
l’équipage et blessé un autre.
Depuis le cessez-le-feu du 10
octobre, aucune nouvelle opéra-
tion n’a été revendiquée. En paral-
lèle, le Yémen a durci ces dernières
semaines son ton à l’égard de l’Ara-
bie saoudite, accusant Riyad de
complicité dans le siège de Ghaza.
Les forces de Sanaa ont également
procédé à la détention de dizaines
d’employés d’agences de l’ONU et
d’organisations humanitaires, les
accusant, sans preuve, d’espionna-
ge. Des accusations que l’ONU et
les ONG concernées ont ferme-
ment rejetées. Malgré l’absence de
confirmation officielle, cette pause
des attaques marque un tournant
dans la stratégie régionale du
Yémen, qui semble vouloir lier
étroitement ses actions militaires à
l’évolution du conflit palestinien. Le
message adressé à la résistance
palestinienne traduit une volonté
politique claire : maintenir la pres-
sion sur l’entité sioniste tout en
laissant ouverte la porte d’une
reprise des opérations en cas de
nouvelles violations à Ghaza. Cette
annonce renforce l’idée que la
guerre de Ghaza a dépassé les fron-
tières de la Palestine pour devenir
un front géopolitique plus large, où
la mer Rouge, l’Arabie et la Médi-
terranée se rejoignent dans un
même théâtre d’équilibres pré-
caires et de résistances imbriquées.

M.S.



Dans un rapport accablant,
le Centre palestinien pour

les droits de l’Homme
(PCHR) a rendu publiques

de nouvelles preuves de
crimes sexuels

systématiques commis par
des soldats israéliens
contre des prisonniers

palestiniens, notamment
durant la période dite de

la “guerre d’extermination”
contre la bande de

Ghaza. 

ces témoignages, recueillis
auprès d’anciens détenus
récemment libérés, dévoi-

lent un système organisé de tortu-
re sexuelle, de viols collectifs et
d’humiliations délibérées, visant à
briser la dignité humaine et à effa-
cer toute identité individuelle. Le
témoignage le plus bouleversant
est celui d’une femme palestinien-
ne de 42 ans, identifiée par les ini-
tiales N.A., arrêtée en novembre
2024 alors qu’elle traversait un
poste de contrôle dans le nord de
la bande de Ghaza. 

Dans son récit, elle déclare avoir
subi plusieurs formes de torture,
dont quatre viols perpétrés par des
soldats israéliens, accompagnés
d’insultes obscènes, d’électrocu-
tion, de passages à tabac et de
déshabillage forcé sous la caméra.
“On m’a bandé les yeux, ligoté les
mains et écarté les jambes de force
avant qu’un soldat ne me viole”,
raconte-t-elle. “Je criais, ils me frap-
paient et riaient, tandis que j’enten-
dais le bruit d’un appareil photo.
J’ai souhaité mourir à ce moment-
là.” Selon son témoignage, elle
aurait été violée deux fois le pre-
mier jour et deux fois le lendemain.
Les soldats se seraient moqués
d’elle, menaçant de publier ses
photos sur les réseaux sociaux. Elle
conclut son récit d’une voix brisée :
“J’ai été laissée nue, attachée pen-
dant des heures. Même lorsque j’ai

eu mes règles, ils n’ont montré
aucune pitié.”

« iLs ont UtiLisé Un chien
poUr me vioLer »

Le centre a également recueilli
le témoignage d’A.A., un Palesti-
nien de 35 ans arrêté en mars 2024
à l’hôpital Al-Chifa. Il rapporte avoir
été déshabillé, battu et menacé
avant d’être violé par un chien
dressé à l’intérieur du camp militai-
re de Sde Teyman. “Les soldats
nous ont emmenés dans un couloir
hors des caméras, nous ont mis
nus, puis ont lâché les chiens sur
nous”, explique-t-il. “Un des chiens
m’a violé pendant que les soldats
riaient, me frappaient et me pulvé-
risaient du gaz au visage.” Le déte-
nu a ensuite été soigné sommaire-
ment, sans anesthésie, après avoir
subi une blessure à la tête et des
fractures aux côtes. “Je n’oublierai
jamais ce qu’ils ont fait. Ils ont
détruit ma dignité et mon esprit.”
Un autre témoignage, celui de T.Q.,
un père de famille de 41 ans, décrit
un viol à la matraque. “Un soldat
m’a introduit une baguette en bois
dans l’anus, puis l’a ressortie et m’a
forcé à la lécher. J’ai perdu connais-
sance de honte et de douleur.” Il se
souvient qu’une officière était

intervenue plus tard pour faire ces-
ser les coups et lui donner un vête-
ment propre. Le jeune M.A., âgé de
18 ans, a quant à lui révélé avoir été
violé avec une bouteille par plu-
sieurs soldats israéliens. “Ils ont
recommencé plusieurs fois, parfois
devant d’autres prisonniers. Je
n’étais plus qu’un corps entre leurs
mains. Je voulais juste mourir.”

Une poLitiqUe de terreUr
institUtionnaLisée

Selon le Centre palestinien pour
les droits de l’homme, ces atrocités
ne constituent pas des cas isolés,
mais relèvent d’une politique plani-
fiée de torture sexuelle et de
déshumanisation. Les violences
rapportées — incluant viols, attou-
chements forcés, insultes sexuelles,
dénudation publique et usage
d’animaux — visent, selon les
enquêteurs, à “anéantir la dignité
humaine et à détruire psychologi-
quement les prisonniers palesti-
niens”. Le rapport souligne égale-
ment que des caméras de sur-
veillance israéliennes auraient
capté certaines de ces agressions,
confirmant leur caractère systéma-
tique et prémédité. Malgré cela, les
prisons et camps militaires israé-
liens restent fermés à toute inspec-

tion internationale, y compris à la
Croix-Rouge. Les organisations de
défense des droits humains esti-
ment que ces pratiques consti-
tuent des crimes de guerre et des
crimes contre l’humanité, relevant
du Statut de Rome de la Cour péna-
le internationale. Le viol, la torture
et les traitements inhumains à l’en-
contre de prisonniers sont explici-
tement interdits par les Conven-
tions de Genève. Le PCHR appelle
la communauté internationale à
intervenir d’urgence pour ouvrir
une enquête indépendante et
poursuivre les responsables israé-
liens de ces violations massives. “Ce
que révèlent ces témoignages
dépasse l’imaginable”, déclare le
centre. “Il s’agit d’une politique
d’humiliation collective, utilisée
comme arme dans la guerre d’ex-
termination menée contre le
peuple palestinien.” Au-delà des
chiffres et des rapports, ces récits
mettent un visage et une voix sur
l’horreur vécue par des milliers de
Palestiniens détenus arbitraire-
ment. Des voix brisées, mais essen-
tielles, pour rappeler au monde
que dans les prisons israéliennes, la
guerre ne s’arrête jamais — elle
change simplement de forme.

M. Seghilani
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VIOLS, TORTURES ET HUMILIATIONS DANS LES PRISONS SIONISTES

Témoignages glaçants 
de prisonniers palestiniens 

LES FACTIONS PALESTINIENNES DÉNONCENT LA LOI ISRAÉLIENNE SUR L’EXÉCUTION DES PRISONNIERS

« Une légalisation du meurtre collectif »
Les factions de la résistance palestinienne

ont vivement condamné, ce mardi, la
décision du parlement israélien (Knesset)

d’approuver en première lecture une loi pré-
voyant l’exécution des prisonniers palesti-
niens accusés d’avoir tué des Israéliens. Selon
elles, ce texte constitue une « mesure fasciste »
qui institutionnalise le meurtre et révèle, une
fois de plus, la nature raciste du régime d’oc-
cupation. Dans un communiqué commun,
plusieurs organisations palestiniennes ont
dénoncé un « pas supplémentaire vers la léga-
lisation de l’exécution systématique des Pales-
tiniens ». Elles estiment que cette loi, si elle est
adoptée définitivement, donnerait le feu vert à
une politique de mort lente déjà en cours dans
les prisons israéliennes, à travers la torture, la
négligence médicale et la privation de droits
fondamentaux. Elles ont également averti que
le silence de la communauté internationale
face à ce projet « équivaut à une complicité
directe dans un crime de guerre ». La résistan-
ce palestinienne a qualifié ce projet de loi de «
tentative pour légitimer le meurtre collectif
organisé ». Elle accuse le gouvernement israé-
lien d’utiliser le cadre juridique comme instru-
ment de répression, transformant les tribu-
naux militaires en véritables chambres d’exé-
cution sous couvert de légalité. Dans sa décla-
ration, la résistance palestinienne a affirmé
que ce texte s’inscrit dans la continuité du «
racisme institutionnalisé » du gouvernement
d’extrême droite israélien. Elle y voit une ten-

tative de justifier les crimes de guerre commis
contre le peuple palestinien, notamment à
Ghaza, où les bombardements et les exécu-
tions sommaires se poursuivent malgré le ces-
sez-le-feu. Pour le mouvement du Jihad isla-
mique, cette loi représente une « escalade cri-
minelle grave » dans la politique d’extermina-
tion systématique menée contre les Palesti-
niens. Le mouvement souligne que le projet
de loi intervient dans un contexte où les forces
d’occupation continuent de violer l’accord de
cessez-le-feu, avec de nouvelles attaques de
drones sur l’est de Khan Younis, ayant causé
plusieurs morts et blessés parmi les civils. De
son côté, le Front populaire de libération de la
Palestine (FPLP) a dénoncé une « crime de
guerre à part entière » et un pas supplémentai-
re vers la « fascisation» de l’appareil législatif
israélien. Selon le FPLP, cette loi officialise la
peine de mort comme outil politique et com-
plète la politique d’élimination physique déjà
pratiquée sur le terrain par l’armée d’occupa-
tion.

Une Loi initiée par L’extrême droite
israéLienne

Selon l’agence de presse palestinienne
Wafa, le texte a été présenté par Limor Son
Har-Melech, membre du parti d’extrême droi-
te Otzma Yehudit, dirigé par le ministre Itamar
Ben Gvir. Le projet a été approuvé par 36
députés contre 15, avant d’être transféré à la
commission parlementaire compétente pour

examen en vue des deuxième et troisième lec-
tures. S’il est adopté, ce texte permettrait à
Israël de condamner à mort tout prisonnier
palestinien accusé d’avoir causé la mort d’un
Israélien, même dans le cadre d’opérations de
résistance contre l’occupation. 

Cette décision intervient au trente-et-uniè-
me jour du cessez-le-feu à Ghaza, déjà marqué
par de multiples violations israéliennes. Au
cours des dernières 24 heures, plusieurs Pales-
tiniens ont été tués ou blessés dans des
frappes de drones ciblant des zones résiden-
tielles, notamment à l’est de Khan Younis.
Parallèlement, des sources diplomatiques
citées par Al Jazeera ont révélé que les États-
Unis ont distribué un projet de résolution
amendé au Conseil de sécurité de l’ONU
concernant la mise en œuvre d’un plan de fin
de guerre dans la bande de Ghaza. Le texte
américain préciserait « des conditions et un
calendrier plus clairs » pour le retrait progressif
de l’armée sioniste du territoire. L’adoption de
cette loi en première lecture marque un tour-
nant inquiétant dans la dérive autoritaire d’Is-
raël. En institutionnalisant la peine de mort à
l’encontre des prisonniers palestiniens, le gou-
vernement d’extrême droite israélien franchit
un nouveau seuil dans la banalisation du crime
et la négation du droit humanitaire internatio-
nal. Pour les Palestiniens, cette législation n’est
rien d’autre qu’une arme de plus dans la guer-
re totale menée contre leur existence.

M.S.

SYRIE
Les forces
sionistes

multiplient
les incursions 

Les forces d’occupation israéliennes
ont de nouveau pénétré, mardi,

dans la province syrienne de Qouneï-
tra, au sud du pays, poursuivant leurs
violations répétées de la souveraineté
syrienne. Selon l’agence de presse offi-
cielle SANA, « des forces de l’occupa-
tion israélienne se sont infiltrées ce
mardi dans la campagne nord de Qou-
neitra ». La source précise qu’« une
unité de l’ennemi composée de trois
véhicules a avancé depuis le point de
Hamidiya en direction du village de
Samdaniya al-Charqya ». L’agence ajou-
te qu’une autre unité israélienne, for-
mée de sept engins lourds, avait déjà
effectué lundi une incursion dans le
sud de la province. Cette dernière
aurait procédé à la construction d’un
remblai de terre à l’ouest du village
d’al-Hanout, consolidant ainsi une pré-
sence militaire illégale dans la zone.
Aucun commentaire officiel n’a encore
été publié par le gouvernement syrien
concernant la nature exacte de ces
incursions ni sur leurs éventuelles
conséquences. Toutefois, Damas
condamne régulièrement les violations
israéliennes de son territoire, réaffir-
mant son attachement à l’Accord de
désengagement signé en 1974 entre
les deux pays, à la suite de la guerre du
Kippour. Cet accord, garantissant la
séparation des forces sur le plateau du
Golan, avait été officiellement remis en
cause par Israël après la chute du régi-
me de Bachar al-Assad à la fin de l’an-
née 2024. Les incursions israéliennes se
sont multipliées ces derniers mois dans
la région frontalière de Qouneïtra. Les
habitants syriens de la zone ont dénon-
cé la destruction de vastes étendues de
leurs terres agricoles — principale
source de subsistance — ainsi que la
dévastation de centaines de dounams
de forêts. Plusieurs témoignages font
également état d’arrestations arbi-
traires, de barrages militaires dressés
par les forces israéliennes et de fouilles
systématiques des passants. Malgré
l’absence de toute menace militaire
syrienne à l’égard de Tel-Aviv, l’armée
israélienne poursuit ses incursions et
ses frappes aériennes à l’intérieur du
territoire syrien. Ces opérations ont
déjà causé la mort de civils et la des-
truction de sites militaires, de dépôts
d’armes et de véhicules appartenant à
l’armée syrienne.

Un contexte poLitiqUe
boULeversé

Ces nouvelles tensions intervien-
nent dans un contexte syrien profon-
dément instable. Le 8 décembre 2024,
les forces rebelles avaient annoncé la
prise de Damas et la chute du régime
de Bachar al-Assad, au pouvoir depuis
vingt-quatre ans, après avoir hérité du
trône de son père Hafez al-Assad, diri-
geant du pays de 1970 à 2000. Depuis
cet effondrement, la Syrie reste frag-
mentée entre différentes factions et
zones d’influence régionales. Dans ce
vide politique et sécuritaire, Israël a
intensifié ses interventions sous prétex-
te de prévenir la présence d’éléments
hostiles à proximité du plateau du
Golan occupé depuis 1967. Pour
Damas, ces opérations relèvent d’une
politique expansionniste israélienne
visant à imposer un contrôle de fait sur
les régions frontalières et à empêcher
la reconstitution d’un État syrien sou-
verain. Ces incursions récurrentes, per-
çues comme un acte d’agression par
une large partie de la population
syrienne et du monde arabe, risquent
d’aggraver davantage l’instabilité
régionale déjà exacerbée par la guerre
à Ghaza et les tensions entre Israël, le
Liban et l’Iran. La communauté interna-
tionale, pour l’heure silencieuse, est
une fois encore confrontée à la ques-
tion de la souveraineté syrienne face à
un État sioniste qui agit, selon les
observateurs, dans un climat d’impuni-
té totale.                                               M.S.



Le ministre de l'Industrie,
Yahia Bachir, a mis

l'accent, lundi dans la
wilaya d'Adrar, sur la

nécessité d'accélérer les
travaux techniques et
d'ingénierie pour la

mise en exploitation de
la briqueterie de la

commune de Fenoughil
(Sud d'Adrar) en mars

prochain. 

L ors de la première étape
de sa visite de travail
dans la wilaya d'Adrar, le

ministre a écouté, au niveau de
la briqueterie de Fenoughil, un
exposé sur les six (6) unités
industrielles, dans la wilaya
d'Adrar, ayant été transférées
au groupe industriel des
ciments d'Algérie (GICA), après
avoir été récupérées par voie
de justice (jugements défini-
tifs). Les responsables du grou-

pe GICA ont aussi fait part des
démarches adoptées et des
contraintes rencontrées pour
la réhabilitation de ces unités
afin de permettre leur mise en
exploitation dans les délais
impartis, à l'instar de la brique-
terie de Fenoughil appelée à
assurer une production de
300.000 tonnes/an, selon les
explications fournies. Toutes
les démarches ont été finali-
sées, dans l'attente du raccor-

dement de cette entité indus-
trielle à l'électricité, sur une dis-
tance de 40 km, et de son rac-
cordement au réseau de gaz
dans les plus brefs délais, après
parachèvement des évalua-
tions de la commission tech-
nique concernée, a-t-on ajou-
té. Le ministre de l'Industrie a
saisi l'opportunité pour appe-
ler à l'accélération des travaux
de raccordement au réseau
électrique en vue de sa mise en

service en mars 2026, et au res-
pect des normes de qualité
dans la production. M. Yahia
Bachir a ensuite visité le grou-
pement intégré de production
de coton, couvrant une super-
ficie globale de 5.000 hectares
sur le territoire de la commune
de Tamentit et qui a été trans-
féré au groupe ''Agrodiv''. Sur
site, il a appelé ses gestion-
naires à arrêter un plan d'ac-
tion bien étudié et recourir aux
expertises existantes dans ce
type d'activités, en vue de per-
mettre son entrée en produc-
tion, ainsi qu'à accélérer le rac-
cordement du projet au réseau
d'électricité. Le groupement
est constitué d'un système
d'exploitation agricole du
coton sur 4.000 ha accompa-
gné d'une unité de traitement,
ainsi que d'un système d'ex-
ploitation agricole de fruits et
légumes sur 1.000 ha avec une
unité de transformation. Le
projet, d'un coût de 8 milliards
DA, devra générer 300 emplois
directs et 750 autres indirects,
selon les données fournies.

TINDOUF. JUMELAGE ENTRE
HÔPITAUX 
Programmation
d’examens
médicaux dans
plusieurs spécialités
D es consultations médicales spécia-

lisées au profit des patients de la
wilaya de Tindouf ont été program-
mées à partir de ce lundi, dans le cadre
d'un jumelage entre établissements
hospitaliers, a-t-on appris auprès de la
Direction locale de la santé et de la
population (DSP). Le directeur par inté-
rim du secteur, Salem Azrareg, a souli-
gné que cette opération est encadrée
par une équipe médicale spécialisée
dans plusieurs disciplines : cardiologie,
chirurgie pédiatrique, pédiatrie et
néphrologie, relevant du Centre hospi-
talo-universitaire Nafissa-Hammoud de
Hussein Dey (Alger). Cette initiative
s’inscrit dans le cadre de la convention
de jumelage signée entre l’hôpital "Si
Hacène" de Tindouf et plusieurs éta-
blissements hospitaliers du nord du
pays. Selon le même responsable, les
consultations médicales programmées
se dérouleront au niveau de l’hôpital
mixte de Tindouf, ainsi que dans les
établissements de santé répartis à tra-
vers la wilaya. Par ailleurs, une mission
de l’Institut Pasteur d’Alger est arrivée
en fin de semaine dernière à Tindouf,
sur instruction du ministère de la
Santé, dans le cadre des efforts de pré-
vention contre les maladies transmis-
sibles de l’animal à l’homme (zoo-
noses) ou à transmission hydrique
(MTH). Cette mission a pour objectif de
mener des opérations de contrôle et
une enquête épidémiologique afin de
prévenir l’apparition de maladies telles
que la fièvre de la Vallée du Rift, a indi-
qué M. Azrareg. L’équipe de l’Institut
Pasteur comprend des spécialistes en
médecine vétérinaire et en entomolo-
gie, a-t-il ajouté. 

EL-MEGHAÏER. TÉLÉPHONE
MOBILE 
Une trentaine de
stations pour
renforcer la
couverture du
réseau 
L a wilaya d'El-Meghaïer a bénéficié

de 27 stations pour renforcer la
couverture du réseau de téléphonie
mobile, a-t-on appris lundi auprès de la
direction locale de la Poste et des Télé-
communications. Il s'agit de 15 stations
relevant de l'opérateur de téléphonie
mobile Mobilis, dont les travaux de
réalisation de deux stations au niveau
du quartier Dachra et la cité AADL
jouxtant la Route nationale RN-3, sont
déjà lancés, a indiqué le directeur du
secteur, Mohamed Saïdi. Parmi ces ins-
tallations figurent également huit sta-
tions de l'opérateur Ooredoo, dont
trois sont en chantier dans les com-
munes de Merrara, Sidi-Amrane et Dja-
mâa, ainsi que quatre autres de l'opé-
rateur Djezzy, dont trois sont opéra-
tionnelles, alors que les travaux de la
dernière débuteront prochainement, a-
t-il ajouté. Ces stations ont pour objec-
tif d'améliorer la qualité de la couver-
ture réseau, notamment dans les zones
rurales et enclavées, a souligné le res-
ponsable, signalant que 22 stations
existantes avaient été modernisées,
leur réseau étant passé de la 3G à la
4G. La wilaya d'El-Merghaïer compte
101 stations de téléphonie mobile,
dont 35 pour l'opérateur mobilis, Oore-
doo (38) et Djezzy (28), selon les don-
nées de la direction de la Poste et des
Télécommunications. 

L ’Etablissement public de santé de
proximité (EPSP) de Sidi Bel-Abbès a
lancé des journées portes ouvertes

dédiées au dépistage précoce du diabète,
dans le cadre de la Journée mondiale de
lutte contre cette maladie chronique, qui
constitue l’un des principaux défis de
santé publique en Algérie et dans le
monde, a-t-on appris lundi auprès de cet
établissement sanitaire. Selon la même

source, cette manifestation sanitaire
réunit, depuis dimanche, une équipe
médicale et paramédicale pluridisciplinai-
re, composée de spécialistes en cardiolo-
gie, ophtalmologie, médecine interne et
endocrinologie, ainsi que de personnels
infirmiers et de techniciens de laboratoire,
offrant des consultations et examens gra-
tuits dans plusieurs spécialités au profit
des citoyens. Le Dr. Zahra Charb, de l’EPSP
de Sidi Bel-Abbès, a indiqué que cette ini-
tiative s’inscrivait dans le cadre des efforts
nationaux visant à renforcer la culture de
la prévention et du dépistage précoce des
maladies chroniques, notamment le dia-
bète, dont le nombre de cas est en
constante augmentation à l’échelle natio-
nale. La même responsable a précisé que
la campagne se poursuivra tout au long
du mois de novembre dans différents
points de la wilaya, dans le but d’élargir la
couverture sanitaire et de toucher un plus
grand nombre de citoyens, notamment
dans les zones rurales et semi-urbaines. La
campagne comprend des consultations
gratuites dans plusieurs spécialités, telles

que le diabète, les maladies rénales, les
affections oculaires et cardiovasculaires,
ainsi que la réalisation gratuite de tests de
dépistage de l’hémoglobine glyquée
(HbA1c) pour l’ensemble des citoyens.
L’événement est également marqué par
l’organisation de séances de sensibilisa-
tion et d’éducation sanitaire au profit des
visiteurs, portant sur les moyens de pré-
vention du diabète et l’importance
d’adopter un mode de vie sain fondé sur
une alimentation équilibrée et une activité
physique régulière, tout en mettant en
garde contre les complications liées au
retard de diagnostic ou au manque de
suivi médical. A noter que cette campagne
est organisée sous le slogan "Votre santé,
votre responsabilité.. le dépistage précoce
est la clé de la prévention", à l’initiative de
l’EPSP de Sidi Bel-Abbès, en coordination
avec la Direction de la santé et de la popu-
lation, dans le cadre du plan annuel de
prévention visant à rapprocher les services
de santé du citoyen et à encourager le
suivi médical régulier pour le dépistage
précoce des maladies chroniques.

SIDI BEL-ABBÈS. SANTÉ 

Organisation de journées portes ouvertes
pour le dépistage précoce du diabète 

U ne récolte de 7.883
quintaux de tour-
nesol a été réalisée

dans la wilaya de Guelma
dans le cadre du program-
me de développement de
la culture des plantes oléa-
gineuses de la saison 2024-
2025, a-t-on appris lundi
auprès du directeur de la
Coopérative des céréales
et légumes secs (CCLS) de
la wilaya. Dans une décla-
ration à l’APS en marge
d’une exposition des pro-
duits agricoles à l’Institut
de technologie agricole de
formation à la production
animale du centre-ville, M.
Toufik Terad a précisé que
ces quantités importantes
de tournesol représentent
la récolte réalisée par cinq

unités de production agri-
cole de la wilaya qui ont
réservé plus de 500 hec-
tares à cette culture et
bénéficié de l’accompa-
gnement au titre de ce pro-
gramme. 

La CCLS a réservé les
trois centres de proximité
de stockage des commune
d’ Héliopolis, de Bouche-
gouf et de Bordj Sabath
pour l’entreposage de la
production de plantes
oléagineuses dont celle de
tournesol depuis la fin de
la campagne de moisson
avant son tri et remise à
l’Office national d’aliment
du bétail et d’aviculture
(ONAB), a-t-il ajouté. Selon
la même source, la CCLS a
mobilisé tous les moyens

existants pour assurer des
conditions idéales pour la
réception, le stockage et le
tri des plantes oléagi-
neuses dont le colza et le
tournesol avant de les
remettre à l’ONAB qui
assurera à son tour leur
remise aux opérateurs éco-
nomiques. 

Selon la direction des
services agricoles (DSA), le
programme de développe-
ment de la culture des
plantes oléagineuses de la
saison 2024-2025 a porté
dans la wilaya de Guelma
sur la culture de 2120 hec-
tares dont 1558 hectares
consacrés au colza, 510
hectares au tournesol, 32
hectares au maïs et 20 ha
au soja.

GUELMA. TOURNESOL
Production de plus de 7 800 quintaux

ADRAR. BRIQUETERIE DE FENOUGHIL 

Hâter les travaux pour l'exploitation
en mars prochain
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TÉBESSA. ÉDUCATION 
Réception dès la
prochaine rentrée de
14 établissements
scolaires 
L e secteur de l'éducation sera renfor-

cé, dès la prochaine rentrée des
classes (2026-2027) dans la wilaya de
Tébessa, par la réception et la mise en
service de 14 établissements scolaires
relevant des trois cycles de l'enseigne-
ment, a indiqué, lundi, le wali Ahmed
Belhaddad. Le chef de l'exécutif local a
précisé, lors de la troisième session ordi-
naire de l'Assemblée populaire de wilaya
(APW), consacrée à l'évaluation de la ren-
trée sociale et au budget primitif de
l'exercice 2026, qu'il sera procédé, dans
plusieurs communes de la wilaya, à la
réception de 8 groupes scolaires, 5 col-
lèges d'enseignement moyen (CEM) et
un lycée. Pas moins de 45 classes d'ex-
tension pour les trois paliers de l'ensei-
gnement seront également réception-
nées dans plusieurs communes de la
wilaya, selon M. Belhaddad, qui a rappelé
que plus de 204.000 élèves ont rejoint,
lors de la rentrée de septembre dernier,
les 619 établissements scolaires de la
wilaya de Tébessa. Le wali a également
rappelé que cette rentrée avait été mar-
quée par la mise en service de 16 nou-
veaux établissements, de 33 classes d'ex-
tension, de 5 demi-pensions et de 6 uni-
tés de dépistage et de suivi sanitaire en
milieu scolaire (UDS), ainsi que par le
recrutement de 84 enseignants diplômés
des écoles normales supérieures et de
plus de 800 enseignants contractuels.
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Les participants au 1er Congrès
international sur la sécurité

alimentaire durable, qui s'est
ouvert lundi à l'Université

Abderrahmane-Mira de Béjaïa,
ont mis en avant l'importance de
l'innovation et de l'utilisation des

nouvelles technologies pour
garantir la sécurité alimentaire.

D es universitaires algériens et des
experts venus de France, d’Es-
pagne, d’Italie, d’Egypte et de

Tunisie, qui ont participé à la rencontre
intitulée "La sécurité alimentaire durable :
défis et innovation", ont souligné l'impor-
tance de l'innovation et de l'utilisation des
nouvelles technologies pour assurer la
sécurité alimentaire. Pour Pr Hadri Moha-
med Ali, spécialiste en informatique à l'Ins-
titut supérieur des études technologiques
de Radès (Tunisie), l'intelligence artificielle
(IA) "a un grand impact sur la chaîne de
valeurs dans l'industrie agroalimentaire",
de la production agricole jusqu'à la
consommation du produit. Le spécialiste
tunisien a évoqué à cette occasion les
grands défis auxquels sont confrontés les
pays de la rive sud de la Méditerranée,
notamment "la formation dans le domai-
ne de l'IA", soulignant également l'impor-
tance de "concentrer les efforts sur la
recherche". Pr Khodir Madani, de l'univer-
sité de Bejaia, a indiqué de son coté que
l'acquisition de nouvelles technologies,
permettrait de "relever les défis liés
notamment à la sécurité alimentaire", qui
est d'abord synonyme de "disponibilité de
notre alimentation, sa qualité et surtout
son coût". D'un autre côté, Boulekbache
Lila, professeure et directrice du laboratoi-
re organisateur de l'événement, a insisté
sur l'importance de la "valorisation des
biodéchets pour garantir la sécurité ali-
mentaire". "Nous essayons de proposer de
nouveaux procédés de valorisation de ces
biodéchets dans le but de les mettre à la
disposition des consommateurs", a-t-elle
indiqué. Dans le même sens, Inmaculada
Matéos-Aparicio, professeure à l'université
Complutense de Madrid, en Espagne, esti-

me que l'un des "plus grands défis" sur les-
quels elle travaille est de "réduire au maxi-
mum les déchets des sous-produits de l'in-
dustrie alimentaire". Intervenant lors de
l'ouverture de la première journée du
Congrès, le président du comité d'organi-
sation, Pr Ben Hamiche Nadir, a déclaré
que les travaux de cette rencontre et les
recommandations qui en découleraient
étaient "essentiels pour façonner l'avenir
du secteur". Pour la professeure Achat

Sabiha, membre du comité d'organisation
de ce Congrès international, qui se tient
les 10 et 11 novembre, a estimé à son tour
que la tenue de cet événement "symbolise
un pas concret vers la sécurité alimentai-
re". La rencontre a été organisée par le
laboratoire de biomathématiques, bio-
physique, biochimie et scientométrie
(L3BS) de la faculté des sciences de la
nature et de la vie de l'université Abder-
rahmane-Mira de Béjaïa.

MOSTAGANEM. AEP
Réception de deux
forages artésiens
à Aïn-Nouïssi 
L ’alimentation en eau potable (AEP)

de six villages situés dans la com-
mune d’Aïn-Nouïssi (wilaya de Mostaga-
nem) a été renforcée, a indiqué lundi un
communiqué des services de la wilaya.
Selon la même source, la mise en servi-
ce, au début du mois de novembre en
cours, de deux forages artésiens dans la
commune d’Aïn-Nouïssi a permis
d’améliorer l’approvisionnement en eau
potable de ces six villages. Cette opéra-
tion s’inscrit dans le cadre du program-
me d’urgence visant à renforcer l’AEP
dans les différentes communes, à tra-
vers l’équipement et l’électrification
d’environ 1.460 mètres linéaires de
forages artésiens, pour une enveloppe
globale de 245 millions DA, précise le
communiqué. Le forage du village de
Cheraïfia permettra d’alimenter ce villa-
ge ainsi que ceux de Denden, El-Amaï-
riya et El- Herartha (soit 3.000 habitants)
avec un débit de 500 m3 par jour, tandis
que la part d’eau auparavant allouée
par le système de transfert Mostaga-
nem-Arzew-Oran (MAO) sera réaffectée
à l’amélioration de l’approvisionnement
du village d’Ouled Hamdane et des
zones avoisinantes, a-t-on précisé. Le
deuxième forage, situé au village de
Fliti, alimente ce dernier ainsi que celui
voisin de Chaïbia au même rythme jour-
nalier, assurant ainsi un approvisionne-
ment continu et équilibré des habitants
des zones rurales de cette région, en
remplacement du système "MAO". Par
ailleurs, les autorités locales ont donné,
au cours du mois de novembre, des ins-
tructions aux services techniques afin
d’élaborer une étude pour la réalisation
d’une station de pompage destinée à
approvisionner quatre villages ,à savoir
Ouled Hamdane, Fliti, Ouled-Saïd et
Ouled-Toumi, et d’examiner la possibili-
té de sa mise en œuvre sur le terrain
dans les plus brefs délais, ajoute la
même source.

TIARET. GÉNÉRALISATION DU
PAIEMENT ÉLECTRONIQUE 
Lancement d’une
campagne de
sensibilisation 
U ne campagne de sensibilisation

destinée à promouvoir le paiement
électronique dans les transactions com-
merciales a été récemment lancée dans
la wilaya de Tiaret, a-t-on appris lundi
auprès de la Direction du commerce
intérieur et de la régulation du marché
national, initiatrice de l’opération. Le
chef du service de la protection du
consommateur et de la répression des
fraudes, Fayçal Khaldi, a indiqué que
cette campagne, mobilisant les cadres
du secteur en collaboration avec la
Chambre de commerce et d’industrie,
vise à informer les commerçants,
notamment les gérants de grandes sur-
faces comme celles spécialisées dans la
vente de produits alimentaires, les
magasins d’électroménager, ainsi que
les commerces de gros, sur l’importance
de l’adhésion au système de paiement
électronique. Ce mode de paiement
permet en effet de faciliter les transac-
tions et de réduire l’usage de l’argent
liquide, a-t-il souligné. L’opération enre-
gistre une adhésion notable au niveau
de la plupart des pharmacies, des sta-
tions-service, ainsi que de plusieurs
entreprises publiques à caractère éco-
nomique et commercial, telles que
Sonelgaz, l’unité locale de l’Algérienne
des Eaux et la Direction du cadastre, qui
offrent désormais à leurs clients la pos-
sibilité d’effectuer leurs paiements élec-
troniquement, encourageant ainsi les
citoyens à adopter progressivement ce
mode de paiement, selon la même
source. 
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BÉJAÏA.  SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

L’importance de l'innovation
soulignée lors d’une rencontre

L a direction des ser-
vices agricoles (DSA)
de la wilaya d'Anna-

ba a "récemment" lancé
un large programme de
plantation de 65.000
jeunes oliviers dans diffé-
rentes communes, a indi-
qué, lundi la directrice du
secteur, Amira-Chanez
Zaïdi. La même respon-
sable, précisant, dans une
déclaration à l’APS, que
l'opération bénéficie à 69
producteurs d'olives, a fait
part de la "nécessité d'un
suivi minutieux des arbres
plantés qui doivent être
entourés de beaucoup de
soin pour garantir leur
croissance saine en vue
d’une productivité élevée,
ce qui contribuera à hisser
Annaba au rang des
wilayas productrices
d'olives et d'huile". La DSA
a également souligné que

le programme "ne se limi-
te pas à la plantation, mais
inclut également l'amélio-
ration des techniques de
production, la formation
des agriculteurs, ainsi que
la fourniture d’un soutien
technique pour garantir
une production de haute
qualité". Elle a ajouté que
ce programme "s’inscrit en
droite ligne des efforts du
ministère de l'Agriculture,
du Développement rural
et de la Pêche visant à ren-
forcer le secteur agricole
en Algérie, à encourager
l'investissement dans
l'oléiculture et à atteindre
l'autosuffisance en olives
et en huile, en plus l'ex-
pansion des espaces boi-
sés, l'amélioration de
l'équilibre écologique et le
soutien au développe-
ment durable. Cette initia-
tive procède également,

selon la même respon-
sable, de la stratégie natio-
nale destinée à "augmen-
ter les superficies culti-
vées, à soutenir les agricul-
teurs locaux et à améliorer
le niveau de production,
ce qui permettra, selon
elle, de renforcer les indus-
tries liées à l'olive et de
développer les chaînes de
valorisation". 

Mme Zaïdi a indiqué
que cette initiative
"devrait avoir un impact
direct sur l'augmentation
de la production locale,
améliorer les revenus des
agriculteurs et booster la
compétitivité des fruits de
l'olivier aux niveaux natio-
nal et international, tradui-
sant ainsi la détermination
de l'Etat à développer
l’agriculture et à réaliser
des résultats concrets sur
le terrain".

ANNABA. DSA
Entame d’une opération

de plantation de 65.000 oliviers 

U ne caravane de sensibilisation
"projet d’entreprise économique"
a été lancée la semaine en cours à

l’université Ferhat Abbas (Sétif-1) dans
une initiative visant à ancrer l’esprit entre-
preneurial chez les étudiants, a-t-on
appris lundi auprès du vice-recteur chargé
des relations extérieures et de la coopéra-
tion. M. Nadhir Ali Khodja a précisé que
cette caravane cible en premier les étu-
diants en deuxième année master qui
souhaitent réaliser des mémoires dans le
cadre du projet d’entreprise économique
ainsi que les enseignants encadreurs qui
désirent les accompagner dans ce proces-
sus outre les porteurs de projets inno-
vants qui aspirent à les développer et les
transformer en entreprises économiques.
La manifestation s’inscrit dans la
démarche visant à ancrer la culture entre-

preneuriale dans les milieux universitaires
et encourager les étudiants à transformer
leurs idées en entreprises économiques
outre la présentation des mécanismes
d’accompagnement des étudiants et les
outils d’appui et accompagnement offerts
par l’université. Cette caravane de sensibi-
lisation est encadrée par l’incubateur de
l’université, le centre de développement
de l’entrepreneuriat, le centre d’appui à la
technologie et l’innovation et la maison
de l’intelligence artificielle, selon le même
responsable. Cette initiative qui a ciblé les
étudiants de l’institut de l’architecture et
des sciences de la terre et de la faculté des
sciences de la nature et de la vie se pour-
suivra jusqu' au 12 novembre courant
pour toucher l’ensemble des huit facultés
et instituts de cette université, a-t-on indi-
qué.

SÉTIF. POUR ANCRER L’ESPRIT ENTREPRENEURIAL CHEZ LES ÉTUDIANTS 
Lancement de la caravane "projet

d’entreprise économique" 

RÉSEAU ÉLECTRIQUE
Plus d'un millier
d'exploitations
agricoles
raccordées 
Plus de 1.270 exploitations agricoles

ont été raccordées au réseau de
l'électricité dans la wilaya de Bejaia
depuis le lancement de l'opération en
2022, a indiqué lundi un communiqué
de la direction locale de distribution de
l'électricité et du gaz. Les services de dis-
tribution de l’électricité et du gaz de
Bejaïa ont souligné avoir "raccordé plus
1.270 exploitations agricoles à travers la
wilaya au réseau d'électricité, depuis le
lancement de ce programme en 2022",
pour un montant financier avoisinant
les 933 millions DA. Pour concrétiser ce
projet, les mêmes services ont installé
140 postes transformateurs et réalisé un
réseau de moyenne et de basse tension
d'une longueur de 280 km, ajoute la
même source. Les raccordements ont
été effectués dans le cadre du program-
me de développement économique du
secteur agricole, initié par l’Etat, pour
"encourager l’investissement agricole et
assurer la sécurité alimentaire à l’échelle
locale et nationale", note le communi-
qué. 
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prépare activement la prochaine
Coupe d’Afrique des Nations,
prévue pour début 2026, un

nom manque à l’appel et suscite
l’inquiétude des supporters : celui

d’Amine Gouiri.

L ’attaquant de l’Olympique de Marseille
se trouve actuellement à Doha, au
prestigieux centre médical Aspetar, où

il a entamé une longue période de rééduca-
tion après une opération chirurgicale à
l’épaule. Son objectif : retrouver la plénitude
de ses moyens physiques, même si la course
contre la montre semble désormais perdue
pour participer à la CAN.

UNE BLESSURE QUI TOMBE AU PLUS
MAUVAIS MOMENT

Tout a basculé le 20 octobre dernier,
lorsque Amine Gouiri, titularisé avec les Verts
face à l’Ouganda, s’est blessé sérieusement à
l’épaule à la suite d’un contact anodin en
apparence. Déjà fragilisé par une série de
luxations récurrentes, le joueur formé à Lyon
a immédiatement compris que cette fois, il
ne pourrait plus repousser l’échéance.
Quelques jours plus tard, après consultation
avec le staff médical marseillais et celui de la
sélection, la décision a été prise : il devait se
faire opérer pour mettre un terme définitif à
ce problème. L’intervention, réalisée avec
succès, s’est déroulée en France. Mais la
phase de rétablissement, essentielle pour
éviter toute rechute, nécessite un suivi spé-
cialisé. C’est donc tout naturellement que
Gouiri a pris la direction du centre Aspetar, à
Doha, une référence mondiale dans la réha-
bilitation des athlètes de haut niveau. Là-bas,
il bénéficie d’un encadrement médical sur
mesure, entre soins physiques, kinésithéra-
pie et travail musculaire progressif. Au Qatar,
Gouiri a trouvé un environnement propice à
sa récupération. Aspetar, qui a vu passer des

stars telles que Neymar, Benzema ou encore
Mané, offre aux joueurs blessés les meilleures
conditions possibles pour revenir à la compé-
tition. 

UNE RÉÉDUCATION EXIGEANTE
À ASPETAR

Selon des sources proches du joueur, le
staff médical a mis en place un programme
de rééducation personnalisé, divisé en plu-
sieurs étapes : renforcement musculaire de
l’épaule, travail d’équilibre, puis reprise gra-
duelle des gestes techniques.

Pour un joueur aussi explosif et mobile
que Gouiri, cette période de convalescence
est loin d’être anodine. L’Algérien doit non
seulement retrouver de la force, mais aussi la
confiance dans ses appuis et ses mouve-
ments. « Amine travaille énormément, il est
très concentré sur son objectif », confie une
source proche du dossier. « Il sait qu’il ne doit
pas précipiter son retour, car une rechute
serait dramatique. »

UN RETOUR ENVISAGÉ POUR JANVIER
2026

Malgré sa détermination, les délais médi-
caux sont têtus. D’après plusieurs estima-

tions, Gouiri ne devrait pas être opérationnel
avant mi-janvier 2026, soit en plein cœur de
la Coupe d’Afrique des Nations. Même si son
rétablissement évolue positivement, une
participation à la CAN semble hautement
improbable. Le sélectionneur Vladimir Petko-
vic, conscient du risque, devrait donc se pas-
ser de son attaquant fétiche pour ce rendez-
vous majeur.

Cette absence représente un véritable
coup dur pour les Fennecs. Depuis son inté-
gration en équipe nationale, Gouiri s’est
imposé comme un maillon fort de l’attaque
algérienne, apportant créativité, percussion
et sang-froid devant le but. Sa complémenta-
rité avec les autres cadres offensifs, comme
Mahrez ou Amoura, avait permis à l’Algérie
d’afficher un visage séduisant lors des der-
nières sorties.

Les supporters algériens, eux, espèrent
déjà revoir leur attaquant vedette sous le
maillot national dès les matchs de prépara-
tion du Mondial. En attendant, Gouiri pour-
suit son combat silencieux à Doha, entre
soins, travail et patience — avec en ligne de
mire un seul objectif : retrouver le terrain
pour mieux servir l’Algérie et l’OM.

Hakim S.

À quelques semaines du
coup d’envoi de la Coupe
d’Afrique des Nations

2025, une nouvelle possibilité
s’offre à la sélection algérienne.
Le milieu de terrain du Paris FC,
Maxime Lopez, a publiquement
exprimé son souhait de rejoindre
l’équipe nationale d’Algérie,
pays d’origine de sa mère. Une
déclaration qui a immédiate-
ment suscité un large écho
parmi les supporters des Fen-
necs, toujours attentifs aux bina-
tionaux évoluant dans les grands
championnats européens. Dans
une interview accordée à la chaî-
ne Canal+, Maxime Lopez a levé
le voile sur ses intentions : “J’ai
une très grande envie de jouer
pour la sélection algérienne. Si
une convocation arrive, je serai
très heureux de répondre pré-
sent”, a-t-il affirmé avec sincérité.
Des mots forts, empreints
d’émotion, qui traduisent l’atta-
chement du joueur à ses origines
algériennes. Né à Marseille en
1997, formé à l’Olympique de
Marseille, Lopez grandit dans un
environnement familial profon-
dément marqué par la culture
algérienne. Malgré son parcours
en équipe de France chez les
jeunes, il n’a jamais été convo-
qué en sélection A par Didier
Deschamps — une situation qui
rend désormais son changement
de nationalité sportive parfaite-

ment possible, conformément
au règlement de la FIFA.

UNE OPPORTUNITÉ LÉGALE 
ET SPORTIVE

Le règlement de la FIFA per-
met en effet à tout joueur
n’ayant pas disputé de match
officiel avec une sélection A de
changer de nationalité sportive.
C’est le cas de Lopez, qui n’a
connu que les équipes de France
jeunes, sans jamais franchir le
cap de l’équipe première. Cette
porte ouverte lui permettrait
donc de revêtir le maillot vert de
l’Algérie, pays qu’il suit depuis
longtemps. Plusieurs sources
proches du dossier affirment que
le joueur a déjà manifesté son
intérêt auprès de ses proches et
de certains anciens internatio-
naux algériens, afin de mieux
comprendre le fonctionnement
de la sélection. 

À ce jour, aucune discussion
officielle n’a encore eu lieu entre
Maxime Lopez et la Fédération
algérienne de football (FAF).
Mais son message public pour-
rait bien accélérer les choses, sur-
tout à l’approche de la CAN 2025,
prévue en décembre au Maroc.
Sur le plan sportif, le capitaine du
Paris FC présente un profil rare et
particulièrement recherché dans
le football moderne. Milieu
relayeur doté d’une excellente
vision du jeu, il brille par sa maî-

trise technique, sa capacité à
conserver le ballon sous pression
et à dicter le tempo du jeu.

UN PROFIL QUI SÉDUIT 
LE STAFF ALGÉRIEN

À 28 ans, il possède déjà une
solide expérience en Europe :
passé par l’OM, Sassuolo et
désormais la Fiorentina, il a évo-
lué dans des championnats exi-
geants et acquis une maturité
tactique impressionnante. Pour
Vladimir Petković, actuel sélec-
tionneur des Fennecs, l’arrivée
d’un joueur de ce calibre repré-
senterait une valeur ajoutée
indéniable au milieu de terrain,
surtout depuis les départs pro-
gressifs de cadres comme
Feghouli et la recherche de nou-
veaux leaders techniques. Lopez
pourrait parfaitement s’intégrer
dans le système algérien, aux
côtés de Bennacer, Zerrouki ou
Boudaoui. L’éventuelle arrivée
de Maxime Lopez viendrait donc
consolider cette dynamique et
offrir une profondeur supplé-
mentaire à un effectif en pleine
reconstruction après la décep-
tion de la CAN 2023 et la non-
qualification au Mondial 2022.

UN CHOIX DE CŒUR ET DE
RAISON

Pour Maxime Lopez, repré-
senter l’Algérie ne serait pas seu-
lement une décision sportive,

mais aussi un choix du cœur.
Proche de sa mère d’origine
algérienne, il n’a jamais caché sa
fierté de ses racines. Son intégra-
tion dans la sélection des Verts
serait perçue par beaucoup
comme une réconciliation natu-
relle entre son parcours en Euro-
pe et son héritage familial. 

De plus, le joueur pourrait y
trouver un nouveau souffle inter-
national. Avec la concurrence
féroce au sein de l’équipe de
France, ses chances d’être appe-
lé par Deschamps sont minces.
L’Algérie, de son côté, lui offrirait
un projet motivant et une expo-
sition sur la scène africaine et
mondiale.

Pour l’instant, ni la Fédération
algérienne ni le sélectionneur
n’ont officiellement réagi à cette
déclaration. Cependant, dans les
coulisses, le nom de Maxime
Lopez circulait déjà depuis plu-
sieurs mois parmi les observa-
teurs du football algérien. Les
prochaines semaines pourraient
donc être décisives : si un
contact formel est établi, le
joueur pourrait entamer les
démarches administratives pour
changer officiellement de sélec-
tion. Son intégration pourrait
intervenir dès les matchs de pré-
paration de la Coupe du monde
2026.

H. S.

MAXIME LOPEZ OUVRE LA PORTE À L’EN :
“Je serais heureux de représenter l’Algérie”
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IL NE DÉSESPÈRE PAS DE JOUER LA CAN :

Gouiri en
rééducation
à Doha
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D ans cette déclaration, le joueur
d’origine algérienne a tenu à clari-
fier plusieurs points, notamment

concernant sa relation avec l’Algérie, sa
situation à QPR et les critiques visant sa
famille.

Rayan Kolli a d’abord tenu à réagir aux
rumeurs prétendant qu’il aurait pris ses dis-
tances avec l’Algérie après avoir supprimé
toutes ses publications sur Instagram.

« Des articles ont affirmé que j’avais
coupé tout lien avec l’Algérie parce que j’ai
décidé d’effacer mes publications. C’est
faux », a-t-il écrit, démentant catégorique-
ment ces allégations. Le jeune attaquant,
âgé de 19 ans, a également exprimé sa gra-
titude envers ses soutiens, rappelant qu’il
avait traversé des périodes difficiles depuis
le début de sa carrière : « Je veux remercier
toutes les personnes qui m’ont soutenu
dans les moments compliqués de ma car-
rière. » Rayan Kolli a ensuite abordé sa situa-
tion sportive avec son club formateur, le
Queens Park Rangers, où il a grandi et évo-
lué depuis son plus jeune âge. « Je ne veux
pas quitter QPR. J’ai refusé d’autres oppor-
tunités pour rester ici, car je veux accomplir
quelque chose de spécial dans ce club », a-

t-il affirmé, insistant sur son attachement
profond au maillot des « Hoops ». Le joueur
confie qu’il travaille dur pour regagner la
confiance du staff et retrouver du temps de
jeu : « Chaque fois que je porte ce maillot, je
sais ce qu’il représente. Je donne tout pour
revenir sur le terrain et prouver que je peux
jouer à ce niveau, et au-delà. »

Conscient que la décision finale revient à
l’entraîneur, il ajoute avec lucidité : « Que je
sois d’accord ou non avec ses choix, je dois
les respecter et continuer à travailler
jusqu’à ce que ma chance arrive. » Avec
cette déclaration sincère et posée, Rayan
Kolli, qui a participé au stage de l’EN A’ du
mois d’octobre dernier, mais qui a été reca-
lé de l’actuel stage en Egypte, a voulu
mettre un terme aux malentendus entou-

rant son image et réaffirmer ses valeurs de
respect, de loyauté et de reconnaissance.

UNE MISE AU POINT NÉCESSAIRE
Son message a été largement salué par

les supporters de QPR et par de nombreux
fans algériens, heureux de voir le jeune
joueur clarifier sa position et apaiser les ten-

sions. À seulement 19 ans, Rayan Kolli
représente une jeune génération ambitieu-
se de footballeurs binationaux, partagés
entre plusieurs identités mais unis par une
même passion : le football. Son avenir, à la
fois en club et en sélection, reste à suivre de
très près.

Hakim S.

Mercredi 12 novembre 2025

La délégation
algérienne a

débarqué  hier à
Tokyo, au Japon,

pour prendre part à
la 25� édition des

Jeux olympiques des
sourds (Deaflympics),

un rendez-vous
mondial majeur qui

célèbre le
dépassement de soi,

la diversité et
l’inclusion à travers

le sport. 

Cette compétition inter-
nationale, qui se
déroulera du 15 au 26

de ce mois, réunira plus de 3
000 athlètes sourds repré-
sentant près de 80 pays,
engagés dans 21 disciplines
sportives variées. Sous les
couleurs du drapeau natio-
nal, les athlètes algériens
aborderont ces Jeux avec
détermination et espoir. 

La délégation, composée
de sportifs, d’entraîneurs et
de cadres techniques, s’est
longuement préparée pour
cet événement planétaire.
Les fédérations concernées

ont multiplié les stages de
préparation afin d’optimiser
les performances et d’assu-
rer la meilleure représenta-
tion possible de l’Algérie sur
la scène internationale. Le
Comité national algérien des
sports pour sourds (CNASS)
a salué l’engagement des
athlètes, soulignant que leur
participation ne se limite pas
à la quête de médailles, mais
représente avant tout un
message fort d’inclusion et
de reconnaissance des per-
sonnes en situation de han-
dicap auditif dans la société.
L’Algérie n’en est pas à sa

première participation aux
Deaflympics. Lors des précé-
dentes éditions, ses athlètes
ont souvent brillé, notam-
ment dans des disciplines
telles que l’athlétisme, le
judo et le football, où ils ont
su imposer leur talent et leur
esprit combatif. 

Ces succès passés nour-
rissent aujourd’hui de
grandes ambitions : ramener
de Tokyo de nouveaux titres
et continuer à hisser le dra-
peau national sur les
podiums internationaux.

Créés en 1924, les Jeux
olympiques des sourds

constituent la plus ancienne
compétition multisports
après les Jeux olympiques
modernes. Ils incarnent les
valeurs de respect, de solida-
rité et d’égalité des chances,
en offrant une plateforme
où les athlètes sourds peu-
vent s’exprimer pleinement,
sans barrière linguistique ni
discrimination.

La 25e édition à Tokyo
s’annonce exceptionnelle
par son niveau d’organisa-
tion et la qualité des compé-
titions. Outre les perfor-
mances sportives, cet événe-
ment mettra également en

lumière la culture sourde et
l’importance de la langue
des signes comme outil de
communication universel.

Pour la délégation algé-
rienne, cette participation va
bien au-delà du simple défi
sportif. 

Elle symbolise la volonté
du pays de promouvoir l’in-
clusion par le sport et de
donner à tous ses citoyens,
quelles que soient leurs dif-
férences, la possibilité de
représenter la nation avec
fierté. 

Les athlètes espèrent que
leur parcours inspirera de
nouvelles générations et
renforcera la place du sport
adapté au sein du mouve-
ment sportif national.

Alors que Tokyo se prépa-
re à accueillir des compéti-
teurs venus du monde
entier, les regards se tour-
nent vers les représentants
algériens, porteurs d’un
double défi : briller sur le ter-
rain et porter haut les
valeurs humaines du sport
universel.

H. S.

RAYAN KOLLI MET FIN AUX RUMEURS :

« Je n’ai jamais coupé
mes liens avec l’Algérie »

ES SÉTIF 
Le technicien
tunisien
Lassâad
Chabbi futur
coach ?
L ’Entente de Sétif, évoluant en

Ligue 1 professionnelle de
football Mobilis, mène des négo-
ciations avec le coach tunisien
Lassâad Chabbi pour conduire la
barre technique de l’équipe noir
et blanc jusqu’à la fin de la saison
2025-2026, a-t-on appris lundi
auprès de la direction du club. Les
négociations en cours pour trou-
ver un remplaçant à l’entraîneur
démissionnaire Toufik Rouabah,
"ont atteint un stade avancé et il
ne reste que quelques détails à
finaliser", a précisé la même sour-
ce, ajoutant qu'"un accord est
attendu prochainement". L’ES
Sétif, actuellement classée à la 12e
place au championnat national,
avait entamé la saison sous la
conduite de l’entraîneur allemand
Antoine Hey, avant que celui-ci ne
soit remplacé lors des trois der-
nières rencontres par Toufik Roua-
bah, qui a pour sa part quitté son
poste à l’issue de la 11e journée,
après le match ayant opposé l’En-
tente à l’Olympique Akbou, et qui
s’est soldé sur un score de parité
(1-1).

LIGUE 2
La LNFA
honore les
joueurs du
mois d'octobre 
L a Ligue nationale de football

amateur (LNFA) a poursuivi
son initiative visant à encourager
la performance et l’excellence
individuelle, en distinguant les
meilleurs joueurs du mois d’oc-
tobre dans le Championnat de
Ligue 2, pour les deux groupes
Centre-Ouest et Centre-Est, a indi-
qué l’instance sur son site officiel.
Dans la poule Centre-Ouest,
Ahmed Ghennam (CR Témou-
chent) a été désigné meilleur
joueur seniors grâce à ses presta-
tions régulières et son influence
sur le jeu de son équipe, qui occu-
pe la tête du classement avec 20
points. Le prix du meilleur joueur
U23 est revenu à Saïf-Eddine Bel-
hamel (RC Kouba), récompensé
pour son rendement au cours du
mois écoulé. Dans la poule Centre-
Est, Hichem Okbi (CA Batna) a été
élu meilleur joueur seniors après
ses performances convaincantes
qui ont largement contribué aux
bons résultats de son club, deuxiè-
me du classement à deux lon-
gueurs du leader l'US Biskra. Enfin,
le trophée du meilleur joueur U23
a été attribué à Souleymane Kona-
té (US Chaouia) pour son niveau
de jeu constant et ses prestations
de qualité. La 10e journée du
championnat de Ligue 2 de foot-
ball amateur, prévue mardi, pré-
voit deux affiches dans le groupe
Centre-Ouest entre, respective-
ment, le leader le CR Témouchent
et son poursuivant immédiat, la JS
El-Biar, ainsi que le "big" derby
d'Alger, entre le RC Kouba et le NA
Hussein Dey, alors que dans le
groupe Centre-Est, le leader, l'US
Biskra évoluera à domicile face à
l'USM Annaba.

25ES JEUX OLYMPIQUES DES SOURDS

L’Algérie ambitionne  de briller à Tokyo
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EQUITATION/CHAMPIO
NNAT D'ALGÉRIE
D'ENDURANCE 
Tiaret 
hôte de la
compétitio
n samedi
prochain
Le championnat d'Algé-

rie d'équitation (spécia-
lité endurance), dans les
catégories juniors et
seniors, en individuel et
par équipes, se tiendra
samedi prochain au centre
équestre "Emir Abdelka-
der" de Tiaret, ont indiqué
mardi les organisateurs.
Cette compétition natio-
nale, organisée par l'Asso-
ciation équestre "Forsan
Ouled Emir Abdelkader"
de Tiaret, en collaboration
avec la Fédération
équestre algérienne (FEA)
et la Direction de la jeu-
nesse et des sports (DJS)
de la wilaya de Tiaret, ras-
semblera une quarantaine
de cavaliers et de chevaux
représentant une dizaine
de clubs équestres venus
de différentes régions du
pays. Le programme de ce
raid national comprend
deux courses de 100 kilo-
mètres chacune. La pre-
mière est réservée aux
seniors, cavaliers âgés de
plus de 21 ans, montant
des chevaux de 6 ans et
plus. La seconde est desti-
née aux juniors, âgés de
14 à 21 ans, avec des che-
vaux également âgés d’au
moins 6 ans. La vitesse
moyenne y sera limitée
entre 12 et 16 km/h. Une
visite vétérinaire est pré-
vue la veille de la compéti-
tion, au centre équestre
"Emir Abdelkader", afin de
contrôler l’état de santé
des chevaux engagés.

La sélection algé-
rienne de football a
effectué lundi soir

sa première séance
d’entraînement à Djed-
dah, en prévision de la
rencontre amicale face
au Zimbabwe, prévue
jeudi (17h30), dans le
cadre de la préparation
de la CAN-2025 (21
décembre-18 janvier
2026), a indiqué la Fédé-
ration algérienne (FAF).
La séance, entamée à
21h sur le terrain annexe

du stade Roi-Abdallah, a
été relativement légère.
Les joueurs ayant évolué
dimanche avec leurs
clubs ont bénéficié d’un
programme spécifique
de récupération, tandis
que le reste du groupe a
pris part à un travail
technique avec ballon,
précise la FAF. 
Le groupe devrait être
au grand complet lors
de la séance de ce
mardi, a-t-on souligné.
Par ailleurs, l'effectif de

la sélection algérienne
sera amoindri après le
forfait du milieu offensif
de l'Eintracht Francfort
(Div.1 allemande), Farés
Chaïbi, victime d'une
blessure musculaire au
niveau de la cuisse, et le
défenseur du Borussia
Dortmund (Allemagne),
Ramy Bensebaïni, qui
souffre de douleurs lom-
baires.
Le sélectionneur natio-
nal Vladimir Petkovic a
dévoilé jeudi une liste

de 27 joueurs en vue
des deux matchs ami-
caux face au Zimbabwe
et l'Arabie saoudite,
marquée par la présence
pour la première fois du
jeune défenseur du
Borussia Dortmund, Elias
Benkara (18 ans) et du
milieu de terrain Yacine
Titraoui (SC Charleroi/
Belgique). 
Les "Verts" se sont envo-
lés dimanche à destina-
tion de Djeddah, à bord
d'un vol spécial. 

Les coéquipiers du capi-
taine Riyad Mahrez
effectuent cet après-
midi leur première séan-
ce d'entraînement. 
L'équipe nationale a
validé en octobre der-
nier son ticket pour la
Coupe du monde 2026
en réalisant deux vic-
toires : face à la Somalie
(3-0) et l'Ouganda (2-1),
en clôture des qualifica-
tions. 

ALGÉRIE-ZIMBABWE (J-3)

Première séance d'entraînement 
des Verts à Djeddah 

L e sélectionneur de l'équipe nationale
de football  des moins de 17 ans
(U17), Amine Ghimouz, a retenu 21

joueurs, pour un stage de préparation,
entamé ce lundi au nouveau Centre Tech-
nique Régional (CTR) de Tlemcen, a indi-
qué la Fédération algérienne (FAF), dans
un communiqué publié sur son site officiel.
Sur les 21 joueurs convoqués, douze élé-
ments évoluent en Europe. " Ce regroupe-
ment qui débutera par une première séan-
ce d’entraînement en soirée, se poursuivra
jusqu'au 18 novembre. Il présente comme
objectifs de renforcer la cohésion du grou-
pe et d’améliorer le niveau collectif de
l'équipe", précise l'instance fédérale. C’est

la première fois que les cadets effectuent
un stage au CTR de Tlemcen, "une nouvel-
le infrastructure moderne dotée de tous
les équipements nécessaires à la prépara-
tion et à la récupération des joueurs,
offrant ainsi au staff technique des condi-
tions de travail optimales", conclut la FAF.
La sélection algérienne des U17 prépare
les éliminatoires zonales de la Coupe
d'Afrique des nations CAN-2026 . 

Liste des 21 joueurs convoqués : 
- Gardiens : Benmedjoub Nazim (PAC),
Ammiche Yanil Nicolas (Valenciennes FC/
France), Guemdani Ivan Scander (O.Mar-
seille/ France)

- Joueurs de champ : Sadji Ali (JSK), Youcef
Achira Zakaria (ASO), Noubli Mahmoud
(PAC), Djoudi Nazim (USMA), Dahmas
Ayoub (USMA), Bounoua Salah (JSS), Abed
Yacine (PAC), Fakih Mustapha (PAC), Rem-
dania Saïd (O. Marseille/ France), Mekkaoui
Ilyes (Volendam FC/ Pays-Bas), Daaou Billel
(Eintracht Francfort/ Allemagne), Zidane
Rayane Wassim (Bayer Leverkusen/ Alle-
magne), Grini Ilyes Yanis (RC Lens/France),
Benali Adam (Le Havre AC/France), Refsi
Ilian (Paris FC/ France), Sarradj Khamis
(Grenoble Foot 38/ France), Belkanichi
Anas Souhaïl (FC Toulouse/ France), Mes-
saoud Yanis (AC Milan/ Italie). 

ÉQUIPE NATIONALE U20
23 joueurs retenus
pour un stage du
10 au 18 novembre
L e sélectionneur de l'équipe nationale

de football des moins de 20 ans
(U20), Razik Nedder, a fait appel à 23
joueurs, pour un stage de préparation du
10 au 18 novembre, au Centre technique
national (CTN) de Sidi Moussa, a annoncé
la Fédération algérienne (FAF), lundi
dans un communiqué. Sur les 23 joueurs
convoqués, huit éléments évoluent en
Europe. Lors du dernier stage effectué en
octobre dans la capitale ivoirienne, Abid-
jan, les juniors algériens avaient disputé
deux matchs amicaux face à leurs homo-
logues ivoiriens. Le premier s'est soldé
sur un score nul (0-0), alors que le second
a été remporté par les Algériens (1-0). La
sélection algérienne des U20 prépare les
éliminatoires zonales de la Coupe
d'Afrique des nations CAN-2026 en mars
prochain.

Liste des 23 joueurs convoqués : 
- Gardiens : El-Koubi Mohamed (Paradou
AC), Zerouki Mohamed Amine (CS
Constantine), Dahmani Wael Mehdi (FC
Nantes/ France)
- Défenseurs : Laoufi Farouk (JS Saoura),
Saf Zakaria (ES Sétif), Rahim Walid (MC
Oran), Benkou Oussama (O Akbou), Man-
souri Abdeldjalil (CR Belouizdad), Mehdid
Daniel Ilies (MC Alger), Letlat Adam (WB
Albion/Angleterre), Slimane Saâd (JS
Saoura) 
- Milieux : Sellami Yanis
(O.Marseille/France), Izem Youcef (JS
Kabylie), Abdelaziz Houssem (Paradou
AC), Benhakim Mohamed (MC Oran), Bet-
teka Zaïd (Birmingham City/ Angleterre). 
- Attaquants : Aïche Yacine (OGC Nice/
France), Zema Darris (Toulouse FC/ Fran-
ce), Ali Kefren (OGC Nice/ France), Tar-
zoute Houssem (Paradou AC), Achouri
Abderrahmane (USM Alger), Hansal
Younes (FC Bâle/ Suisse), Boumala Abde-
raouf (CS Constantine). 

ÉQUIPE NATIONALE (U17)
Stage au nouveau CTR de Tlemcen 

La sélection nationale A’ de
football se trouve depuis,
hier lundi au Caire, où elle

devra disputer deux matchs
amicaux face à l'Egypte, les 14
et 17 novembre au stade Al
Salam , dans le cadre de la pré-
paration de la Coupe arabe Fifa
2025 (1er-18 décembre au
Qatar), a indiqué la Fédération
algérienne (FAF), lundi sur son
site officiel. La délégation algé-
rienne a été chaleureusement

accueillie par l'ambassadeur
d'Algérie en Egypte, M.Moha-
med Sofiane Berrah, a précisé
la FAF. Le coach national Mad-
jid Bougherra a retenu 27
joueurs, dont le meilleur
buteur en activité de l'équipe
nationale A, Islam Slimani (CFR
Cluj/Roumanie) et le meneur
de jeu de la JS Kabylie, Ryad
Boudebouz. Ce dernier, âgé de
35 ans, signe son retour en
sélection après sept ans d'ab-

sence. Le premier rendez-vous
du champion arabe en titre
face aux "Pharaons" locaux se
jouera vendredi au stade Al-
Salam au Caire (14h00), alors
que le second test aura lieu
lundi prochain au même stade
(16h00). 
Pour rappel, la sélection algé-
rienne (tenante du titre) est
qualifiée directement pour la
phase finale de la prochaine
Coupe arabe Fifa 2025. Au

Qatar, la sélection algérienne
jouera dans le groupe D aux
côtés de l'Irak, ainsi que des
vainqueurs des barrages Bah-
reïn-Djibouti et Liban-Soudan,
prévus le 26 novembre. 
A l'issue de la phase de poules
de la Coupe arabe, les deux
premiers de chaque groupe se
qualifieront pour la phase à éli-
mination directe, qui compren-
dra des quarts de finale, demi-
finales et finale.

Le tirage au sort de la 27e édition
du Championnat d’Afrique des
nations de handball (CAN-2026,

messieurs) se tiendra le vendredi 14
novembre à 14h00 algérienne, à
l'Amahoro Stadium de Kigali, au
Rwanda, pays hôte de la compétition,
a annoncé lundi la Confédération afri-
caine de handball (CAHB). Cette céré-
monie officielle marquera une étape
importante dans la préparation de
cette édition, prévue du 21 au 31 jan-
vier 2026, et qui réunira les meilleures
sélections du continent, selon l'instan-
ce africaine. Les équipes qualifiées ont

été réparties en cinq niveaux, sur la
base du classement continental. L'Al-
gérie vice-championne d'Afrique en
titre, a été placée de le premier cha-
peau avec l'Egypte (tenant) et la Tuni-
sie. Les autres chapeaux sont compo-
sés du Cap-Vert, de Guinée et du
Maroc (chapeau 2), l'Angola, le Came-
roun et le Gabon (chapeau 3), le
Rwanda, le Bénin et le Kenya (chapeau
4) et enfin la Zambie et l'Ouganda
(chapeau 5). Le tirage de Kigali, qui
s'annonce comme un moment fort du
handball africain, permettra de
connaître la composition des groupes

d’une compétition prometteuse où se
mêleront ambition, talent et passion.
Le Championnat d’Afrique des nations
2026 servira également de tournoi
qualificatif pour le Championnat du
monde 2027 prévu en Allemagne du
13 au 31 janvier, un objectif pour les
"Verts", décidés à retrouver leur rang
parmi les grandes nations du handball
africain. Pour rappel, la sélection algé-
rienne avait atteint la finale lors du
dernier championnat d'Afrique dispu-
té en 2024 au Caire, en s'inclinant face
au pays hôte sur le score de (29-21).

L’Algérie a consolidé
sa présence au sein
des instances spor-

tives africaines avec l’élec-
tion de Sid Ahmed Elasri,
président de la Fédération
algérienne handisport
(FAH), à la tête de la région
Afrique du Nord du Comité
paralympique africain (CPA),
à l’issue des travaux du
congrès et des  assemblées
générale ordinaire et électi-
ve de l'instance, tenus à
Accra (Ghana) du 7 au 9
novembre. La FAH a qualifié
lundi sur sa page officielle
sur les réseaux sociaux cette
élection d'"étape charnière
qui confirme le retour de
l’Algérie à sa place naturelle
au sein de l’espace paralym-
pique africain, en tant
qu’acteur majeur et parte-
naire stratégique dans le
développement du sport

pour personnes en situation
de handicap". Elle a souli-
gné, en outre, que cette dis-
tinction "traduit la confiance
accordée par les pays de la
région à l’expérience et au
leadership de l’Algérie, ainsi
que son engagement dans
la promotion d’une gouver-
nance sportive inclusive et
solidaire à l’échelle africai-
ne". La fédération a, par
ailleurs, salué le "soutien
politique et institutionnel"
du ministère des Sports, qui
"reflète la volonté de l’Etat
algérien à renforcer la pré-
sence des compétences
nationales au sein des ins-
tances africaines et interna-
tionales". Dans ses nou-
velles fonctions, M. Elasri
sera chargé de coordonner
les activités entre les Comi-
tés paralympiques natio-
naux d’Afrique du Nord, de

promouvoir les pro-
grammes régionaux de
développement du sport
paralympique et de repré-
senter la région au sein des
organes décisionnels du
Comité paralympique afri-
cain. Créé en 1987, le CPA
est l’organisme continental
affilié au Comité internatio-
nal paralympique (IPC). Il
regroupe une cinquantaine
de Comités nationaux afri-
cains et oeuvre à la promo-
tion du sport paralympique,
la formation des cadres et
l’intégration des athlètes
africains dans les compéti-
tions internationales,
notamment les Jeux para-
lympiques. L’Afrique est
divisée au sein du CPA en
cinq zones géographiques
(Nord, Ouest, Est, Centre et
Sud), chacune disposant
d’une présidence régionale

chargée de coordonner les
actions et de développer les
politiques locales. L’élection
de M. Elasri intervient dans
un contexte de progression
continue du handisport
algérien, marquée par les
performances remarquables
des athlètes algériens aux
Jeux paralympiques et aux
compétitions africaines
récentes. La Fédération
algérienne handisport a
réaffirmé, enfin, sa volonté
de poursuivre la coopéra-
tion avec le ministère des
Sports ainsi qu’avec l’en-
semble des partenaires
nationaux et internationaux,
afin de "promouvoir le sport
paralympique, défendre les
intérêts des athlètes et
consolider la présence de
l’Algérie au sein des ins-
tances africaines de déci-
sion".

COMITÉ PARALYMPIQUE AFRICAIN

Sid Ahmed Elasri élu président de la région Afrique
du Nord

PRÉPARATION À LA COUPE ARABE FIFA-2025
L’EN A’ à pied d'œuvre au Caire 

CHAMPIONNAT D'AFRIQUE DES NATIONS DE HANDBALL (MESSIEURS)

Le tirage au sort le 14 novembre à Kigali 

Le jeune footballeur, Rayane Kolli, évoluant au sein du Queens
Park Rangers (QPR) en Angleterre, a publié un long message sur

son compte Instagram afin de mettre fin aux nombreuses
spéculations qui ont circulé à son sujet ces dernières semaines.



Largué dans la hiérarchie du
Real Madrid, Rodrygo, sous

contrat jusqu’en 2028,
envisage de quitter le club cet

hiver en raison d’un flagrant
manque de temps de jeu. Le
Brésilien rêve de la Premier

League.

A u Real Madrid, le cas d’Endrick fait
beaucoup parler. Mais le jeune
crack, proche de l’Olympique

Lyonnais cet hiver, n’est pas le seul Brési-
lien à vivre une situation délicate chez les
Merengues. Déjà rétrogradé au rang de
remplaçant la saison dernière, Rodrygo
(24 ans) était annoncé sur le départ lors
du dernier mercato estival. Mais l’interna-
tional brésilien (34 sélections, 9 buts) était
finalement resté et n’est pas au mieux
sous les ordres de Xabi Alonso, avec seu-
lement deux passes décisives en 13 appa-
ritions cette saison, toutes compétitions
confondues.

« Il y a toujours des offres, je ne vais
pas mentir. Mais j’ai toujours clairement
fait savoir au club que je voulais continuer
à réussir ici, encore plus que je ne l’ai déjà
fait. Tant que Madrid me veut, je serai
toujours là. Si un jour le Real Madrid me

dit : "Rodry, trouve une équipe", je dirai :
"OK". Mais ça n’est pas arrivé », avait assu-
ré l’ailier de 24 ans au début de la saison.
Mais à quelques mois de la Coupe du
monde 2026, qu’il rêve de disputer avec
la Seleção, Rodrygo aurait changé d’avis
en voyant sa situation empirer.

LE REAL MADRID EST PRÊT 
À LE LAISSER PARTIR

Selon les informations d’ESPN Brasil, le
Brésilien n’apprécie pas du tout sa situa-
tion actuelle au Real Madrid et se réserve
maintenant la possibilité de quitter le
club en janvier prochain, lors du prochain
mercato. Depuis l’arrivée de Xabi Alonso,
le mal-être du natif d’Osasco n’a cessé de
croître, lui qui n’a été titularisé qu’à trois
reprises depuis le début de saison et rien
n’indique que la situation de Rodrygo

évoluera, d’après le média brésilien. Par
conséquent, lui, mais aussi le Real Madrid
- même s’ils ne l’admettent pas publique-
ment - envisagent un possible transfert
lors du prochain mercato.

Et concernant une possible destina-
tion, Rodrygo privilégierait un transfert
en Angleterre, lui qui avait déjà été évo-
qué du côté de Chelsea et d’Arsenal l’été
dernier. Cependant, aucune offre officiel-
le n’a été formulée pour le moment, mais
si un intérêt réel se manifeste d’ici janvier,
le club madrilène et l’entourage du
joueur travailleront ensemble pour étu-
dier l’offre. Sous contrat jusqu’en 2028,
Rodrygo était évalué entre 80 et 100 mil-
lions d’euros par le Real Madrid l’été der-
nier, mais le prix pourrait logiquement
être revu à la baisse. La Premier League
est prévenue.

BELGIQUE
Le gardien Courtois
forfait contre 
le Kazakhstan 
et le Liechtenstein 
L e gardien international belge du Real

Madrid, Thibaut Courtois, victime
d'une lésion à un adducteur, contractée
dimanche en Liga face au Rayo Vallecano
(0-0), a déclaré forfait pour les deux der-
niers matchs des "Diables Rouges", aux
qualifications du Mondial-2026 de foot-
ball, contre le Kazakhstan et le Liechten-
stein, a annoncé son club lundi. "A la
suite d'examens effectués aujourd'hui sur
notre joueur Thibaut Courtois par les ser-
vices médicaux du Real Madrid, il a été
diagnostiqué une lésion du muscle
adducteur long de la jambe droite", pré-
cise le club Merengue dans un communi-
qué. Le Real Madrid ne précise pas la
durée estimée de l'absence du gardien
de but, qui serait selon la presse espa-
gnole d'une durée de dix à 12 jours.
Courtois (33 ans) pourrait donc être de
retour pour le match de Liga du club
madrilène contre Elche le 23 novembre.
Dans le cadre des deux dernières journée
du groupe J des qualifications pour la
Coupe du monde, dont elle occupe la
première place, la Belgique doit aller ren-
contrer le Kazakhstan le samedi 15
novembre avant d'accueillir le Liechten-
stein le 18. 

LIVERPOOL
Une nouvelle offre
pour Konaté
E ntré dans la dernière année de son

contrat à Liverpool, Ibrahima Konaté
(26 ans, 11 matchs en Premier League
cette saison) ne s’est toujours pas enten-
du avec ses dirigeants. Sa situation attire
le Real Madrid prêt à l’accueillir libre l’été
prochain. Mais les Reds ne comptent pas
en rester là. Ces derniers jours, le défen-
seur central a reçu une nouvelle offre de
prolongation, annonce L’Equipe. Sans
connaître la réponse du Français, le
champion d’Angleterre serait confiant,
notamment grâce à l’importance du
joueur dans les plans du manager Arne
Slot.

ATLETICO MADRID
Le club passe sous
pavillon américain
L ’Atletico Madrid a annoncé ce lundi

dans un communiqué que le fonds
d'investissement américain Apollo Sports
Capital devenait le nouvel actionnaire
majoritaire du club. "Dans le cadre de cet
accord, Miguel Angel Gil et Enrique Cere-
zo continueront de diriger l'Atletico
Madrid en tant que directeur général et
président, respectivement, et resteront
actionnaires, assurant ainsi la continuité
et la vision du projet et de leur leader-
ship", a indiqué la formation madrilène.
L’Atletico précise que "cet investissement
ne s'inscrit pas dans une stratégie de par-
ticipation multiple visant à contrôler plu-
sieurs clubs. Parmi les autres investisse-
ments récents d'Apollo Sports Capital
figurent les tournois de tennis Mutua
Madrid Open et Miami Open".

AL-SADD 
Mancini va signer 
au Qatar
L ibre depuis la fin de son expérience à

la tête de la sélection d'Arabie saou-
dite en octobre 2024, Roberto Mancini va
reprendre du service. Selon le journaliste
Fabrizio Romano, l'entraîneur italien a
accepté de s'engager avec le club d'Al-
Sadd, actuellement 6e du championnat
du Qatar. Une clause de sortie lui permet-
tra de s'en aller dès l'été prochain.
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A uteur d’un début de
saison pourtant canon
sur le plan statistique,

Marcus Rashford ne convainc
pas encore totalement à Bar-
celone. Explications…

Le pari est réussi. Arrivé en
terres catalanes avec la volon-
té de relancer sa carrière stag-
nante, Marcus Rashford est
pour l’instant en train de
retrouver des couleurs et de se
rapprocher du Rashy qui avait
épaté l’Angleterre lors de ses
premières années à Manches-
ter United. Côté Barça, le plan
C - Deco visait d’abord Luis
Diaz et Nico Williams - s’avère
aussi payant. 

Le joueur des Three Lions
affiche ainsi une ligne de stats
assez impressionnantes, avec
6 buts et 8 passes décisives en
16 rencontres, et a encore
rendu une belle copie sur la
pelouse du Celta de Vigo
dimanche (4-2) avec deux
offrandes. C’est, statistique-
ment, le joueur le plus décisif
de l’équipe d’Hansi Flick cette
saison, et le joueur de Liga
ayant distribué le plus de
passes décisives pour l’instant.

L’Anglais s’épanouit aux
côtés de la bande de Lamine
Yamal et de Pedri, affichant
une certaine facilité à créer du
danger dans les derniers
mètres. Au point où certains
médias expliquaient que
Raphinha, le titulaire à gauche,
n’était pas assuré de retrouver
sa place une fois revenu de
blessure dans le cas où Rash-
ford soit toujours aussi perfor-
mant. La presse locale évoque
aussi une très belle adaptation
dans le vestiaire, où il se serait

vite intégré malgré sa condi-
tion de seul joueur britan-
nique dans l’effectif et la bar-
rière initiale de la langue. Il
serait notamment très appré-
cié par les jeunes joueurs de La
Masia, qui ont grandi en le
regardant jouer et à qui il dis-
tille de nombreux conseils.

DES STATISTIQUES
IMPRESSIONNANTES,

OUI MAIS…
Pourtant, on ne peut pas

dire qu’il fasse l’unanimité en
interne. 

Les médias catalans ont
ainsi expliqué à plusieurs
reprises que les décideurs bar-
celonais ne savent pas encore
s’ils vont lever son option
d’achat de 30 millions d’euros.

Des doutes subsistent encore
quant à sa capacité à être tota-
lement performant dans
l’équipe d’Hansi Flick. Dans le
volet défensif par exemple,
puisque Raphinha est considé-
ré comme un joueur bien plus
travailleur et efficace lorsque
l’adversaire a le ballon.
Comme révélé par Sport, le
staff barcelonais prépare des
séances et des exercices spé-
ciaux pour l’Anglais, afin qu’il
comprenne ce qui est attendu
de lui lorsqu’il faut récupérer
le ballon. 

Beaucoup estiment aussi
qu’il a encore beaucoup de
déchet dans le jeu, et que pour
un geste ou une action bien
conclue, il y en a eu trois de
ratées avant. En étant un peu

plus précis et inspiré dans les
derniers mètres, Rashford
pourrait être encore plus déci-
sif et efficace pour bon
nombre d’observateurs. Un
bilan contrasté pour Marcus
Rashford donc, et même para-
doxal, puisque pour l’instant,
ses excellentes statistiques ne
compensent pas certains
défauts. 

Dans un club aussi exigeant
que le FC Barcelone, où la
manière et la forme sont par-
fois plus importantes que le
résultat final et où l’esthétique
passe avant tout, le numéro 14
blaugrana sait qu’il ne peut
pas se contenter des stats et il
va devoir polir son jeu. Son
avenir en Catalogne, où il sou-
haite rester, en dépend…

FC BARCELONE
Le paradoxe Marcus Rashford fait débat

TURQUIE
Des arbitres de foot en prison, le scandale

des paris s'élargit

U n tribunal d'Istanbul a ordonné lundi le placement en détention provisoire de six arbitres
turcs soupçonnés d'être impliqués dans une vaste affaire de paris, au moment où la
Fédération turque de football élargissait ses investigations à plus de 1.000 joueurs. Un

juge a également décidé de l'incarcération du président d'Eyüpspor, un club de première divi-
sion turque, dans le cadre des mêmes investigations. Onze arbitres gardés à vue depuis vendredi
ont eux été remis en liberté sous contrôle judiciaire lundi par la justice turque, qui enquête
notamment sur des soupçons de matches truqués. Les six arbitres envoyés en détention offi-
ciaient en tant qu'arbitres assistants en troisième et quatrième divisions, selon le site de la Fédé-
ration turque de football (TFF). En parallèle, la TFF a annoncé lundi soir la convocation devant
son conseil de discipline de 1.024 footballeurs du pays accusés d'avoir parié sur des matches en
dépit de l'interdiction qui leur en est faite. Les championnats de troisième et quatrième divisions
du pays, dans lesquels évoluent plus de 900 des joueurs incriminés, sont suspendus pendant
deux semaines, a annoncé la TFF, qui prévoit de tenir une réunion extraordinaire mardi. Vingt-
sept des joueurs soupçonnés d'avoir placé des paris évoluent en première division, dont l'inter-
national turc Eren Elmali, défenseur de Galatasaray. Le 27 octobre, une enquête de la Fédération
turque de football sur 571 arbitres des ligues professionnelles de football turques avait révélé
que 152 d'entre eux, dont 22 officient en première division, "pariaient activement" sur des
matches. 

REAL MADRID 

Rodrygo veut
partir dès cet
hiver !
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AFRIQUE DU SUD
Les exportations
d'agrumes en
hausse de 22% 
Les exportations d'agrumes d'Afrique

du Sud ont bondi de 22 % pour
atteindre un niveau record cette année,
portées par une demande accrue, des
conditions météorologiques favorables
et l'entrée en production de nouveaux
vergers, a déclaré lundi l'Association des
producteurs d'agrumes d'Afrique austra-
le (CGA). Deuxième exportateur mondial
d'agrumes derrière l'Espagne, l'Afrique
du Sud a expédié plus de 3 millions de
tonnes de fruits lors de la saison qui s'est
achevée en octobre, contre 2,4 millions
l'an dernier. Cette saison exceptionnelle
a été marquée par une forte demande
sur les marchés étrangers pour les
oranges à jus et les citrons, a précisé la
CGA dans un communiqué. L'Europe
reste le principal marché des agrumes
sud-africains, absorbant environ 36 % du
total des exportations, suivie par le
Moyen-Orient (19 %) et l'Asie (15 %). 

R. I.

LÉGISLATIVES EN ÉGYPTE
596 sièges 
à pourvoir  
Les Égyptiens ont commencé à voter

lundi pour renouveler l'Assemblée
nationale dans le cadre d'un processus
électoral qui comprend deux calendriers,
rapportent les médias. Sur les 596 sièges
de la chambre basse, 568 sont en lice
pour ce scrutin qui se poursuivra mardi,
les titulaires des 28 restants étant direc-
tement désignés par le président Abdel
Fattah al-Sissi. Le processus électoral
comprend deux calendriers, selon les
gouvernorats. Certains, dont Guizeh,
Louxor et Alexandrie, voteront lundi et
mardi et d'autres, dont Le Caire, les 24 et
25 novembre. Les résultats finaux de ce
scrutin sont attendus le 25 décembre.
Ces législatives interviennent après les
élections de la chambre haute, rempor-
tées par la coalition au pouvoir "Liste
nationale pour l'Egypte", qui regroupe
12 formations politiques, dont le parti
majoritaire "Mostaqbal Watan" (Avenir
de la Nation). Cette même coalition, qui
inclut le Front national, est de nouveau
donnée favorite par les observateurs.     

R. I.

BÉNIN 
La CENA valide
provisoirement trois
partis politiques
pour les élections
communales 
La Commission électorale nationale

autonome (CENA) du Bénin a annon-
cé, lundi dans un communiqué, avoir
provisoirement validé les dossiers de
candidature de trois partis politiques
aux élections communales du 11 janvier
2026 sur un total de cinq dossiers qui lui
ont été soumis. Les partis politiques
dont les dossiers ont été validés sont
l'Union progressiste le renouveau (UP-R),
le Bloc républicain (BR) et Forces cauris
pour un Bénin émergent (FCBE), a préci-
sé la CENA. Elle a ajouté que les rejets
concernaient le parti MOELE-Bénin et le
parti des Démocrates, dont les dossiers
ont été jugés incomplets, selon les dis-
positions du Code électoral. Pour avoir
l'agrément de la CENA, les partis poli-
tiques doivent lui faire parvenir une liste
complète de candidats couvrant l'en-
semble des 546 arrondissements du
pays, soit un total de 3.630 candidats
titulaires et suppléants confondus.   

R. I.

Un groupe de ministres des
Affaires étrangères et de

hauts responsables de plus
de 20 pays a publié une

déclaration commune
condamnant les atrocités et

les violations du droit
international humanitaire au

Soudan, exprimant leur
"profonde inquiétude" face

aux informations faisant état
de violences systématiques

contre les civils. 

Les signataires, représen-
tant l'Europe notamment,
se sont dits lundi "grave-

ment alarmés par les informa-
tions faisant état de violences
systématiques et continues
contre les civils pendant et
après la chute d'El-Fasher aux
mains des Forces de soutien
rapide (FSR)", ainsi que par l'es-
calade des combats dans le
nord du Darfour et la région du
Kordofan. Ils ont qualifié de
"violations odieuses du droit
international humanitaire" le
"ciblage délibéré des civils, les
massacres à motivation eth-
nique, les violences sexuelles
liées au conflit, la famine utili-
sée comme méthode de guer-
re et l'obstruction de l'accès
humanitaire". "De tels actes,
s’ils sont avérés, constituent
des crimes de guerre et des
crimes contre l’humanité au
regard du droit international",
indique le communiqué. Les
ministres et les responsables
ont exigé la fin immédiate des
violences, affirmant que "l’im-
punité doit cesser et les res-
ponsables doivent rendre des
comptes". Les ministres et les
responsables des pays signa-
taires ont exhorté toutes les
parties au conflit à "s'asseoir à
la table des négociations", sou-
lignant que "seul un processus
politique soudanais large et

inclusif peut résoudre les pro-
blèmes du Soudan".  Lundi, le
ministre soudanais des Affaires
étrangères, Mohieldin Salem, a
condamné le silence de la
communauté internationale
face aux “violations” continues
commises par les Forces de
soutien rapide (FSR) à El-
Fasher, au Nord-Darfour, et à
Bara, au Nord-Kordofan. Ces
déclarations ont été faites lors
de sa rencontre à Port-Soudan
avec la directrice générale de
l'Organisation internationale
pour les migrations (OIM), Amy
Pope, arrivée au Soudan pour
une visite de cinq jours, selon
l'agence de presse officielle
SUNA. M. Salem a dénoncé “le
silence de la communauté
internationale face aux viola-
tions continues commises par
les FSR à El-Fasher et Bara”. Il a
mis l’accent sur “la nécessité
d'efforts internationaux
concertés pour désigner les
FSR comme une organisation
terroriste”.

300 FEMMES TUÉES 
EN DEUX JOURS 

La ministre d’Etat soudanai-
se au Bien-être social, Salma
Ishaq, a révélé, dimanche, que

les Forces de soutien rapide
ont tué 300 femmes au cours
des deux premiers jours sui-
vant leur entrée dans El-Fashir,
capitale de l’Etat du Darfour-
Nord, dans l’ouest du Soudan.
« Les FSR, en conflit avec l’ar-
mée soudanaise depuis avril
2023, ont tué 300 femmes
durant les deux premiers jours
de leur entrée à El-Fashir », a
déclaré Ishaq, ajoutant que les
victimes avaient été « sou-
mises à des agressions
sexuelles, des violences et des
actes de torture ». La ministre a
précisé que « toute personne
quittant El-Fashir en direction
de Tawila (au Darfour-Nord)
court un risque, car la route El-
Fasher–Tawila est devenue
une véritable route de la
mort».

89 000 PERSONNES 
DÉPLACÉES 

Dimanche, l'Organisation
internationale pour les migra-
tions (OIM) a indiqué que près
de 89 000 personnes ont été
déplacées d'El-Fasher et de ses
environs, dans le nord du Dar-
four, depuis le 26 octobre, date
à laquelle les Forces de soutien
rapide (FSR) ont pris le contrô-

le de la ville. a situation au Sou-
dan s'est dégradée à la suite de
désaccords entre le comman-
dant de l'armée, Abdel Fattah
al-Burhan, dirigeant égale-
ment le Conseil souverain, et le
chef des Forces de soutien
rapide, Mohamed Hamdan
Dagalo, son adjoint au Conseil.
Des affrontements ont éclaté
le 15 avril 2023 entre les deux
structures près de la base mili-
taire de Merowe et dans la
capitale du pays, Khartoum.

80% DES ÉTABLISSEMENTS
DE SANTÉ NON-

OPÉRATIONNELS   
Près de 80% des établisse-

ments de santé dans les zones
touchées par le conflit au Sou-
dan ne sont plus opération-
nels, a indiqué lundi le Comité
international de la Croix-
Rouge (CICR). "Depuis la mi-
avril 2023, le conflit au Soudan
a contraint plus de 12 millions
de personnes à fuir leur foyer.
Il s'agit de la plus grande crise
de déplacement au monde", a
déclaré le CICR dans un com-
muniqué, relevant que "70 à 80
% des structures de santé
situées dans les zones tou-
chées par le conflit ne fonc-
tionnent plus", et que "plus de
30 millions de Soudanais ont
besoin d'une aide humanitai-
re". Il souligné en outre, que le
Soudan "est confronté à la pire
épidémie de choléra depuis
des années, qui a coûté la vie à
plus de 2.400 personnes, des
millions de personnes s'y trou-
vent en danger". "Des milliers
de familles se sont réfugiées
dans la ville de Tawila et les vil-
lages alentour", a constaté le
Comité international de la
Croix-Rouge, soulignant qu'il
continuerait à soutenir les Sou-
danais dans le besoin, "malgré
l'accès très limité et la détério-
ration de la situation sécuritai-
re". R. I.

ILS CONTINUENT À MASSACRER LES CIVILS 

Qui arrêtera la folie meurtrière 
des FSR au Soudan ?

Le Premier ministre du Bur-
kina Faso, Rimtalba Jean
Emmanuel Ouédraogo, a

procédé lundi à Bobo-Dioulas-
so à l'ouverture officielle des
travaux de la 22e édition de la
Rencontre nationale Gouver-
nement/Secteur privé, placée
sous le signe de la refondation
de l'économie nationale, a
indiqué la Primature du Faso
dans un communiqué. Placée
sous le thème "Développe-
ment des infrastructures :
enjeux, défis et engagement
patriotique pour une écono-
mie durable", cette rencontre
"traduit notre volonté commu-
ne de refonder l'économie
nationale sur des bases de sou-
veraineté, de solidarité et de
patriotisme économique", a
déclaré M. Ouédraogo lors de
la cérémonie d'ouverture, cité
par le communiqué. "Les infra-
structures sont le socle de
notre souveraineté. Chaque
route, chaque centrale,
chaque fibre optique posée
sur notre sol constitue une
pierre sur l'édifice de l'indé-
pendance nationale", a ajouté

le chef du gouvernement bur-
kinabè. Selon la même source,
cette édition met un accent
particulier sur la nécessité de
renforcer le dialogue renforcé
entre l'Etat et le secteur privé
afin de relever le défi du déve-

loppement des infrastructures,
notamment dans les domaines
de l'énergie, des transports,
des technologies de l'informa-
tion et de la communication
(TIC) et de l'industrie. Pendant
deux jours, plus de 800 acteurs

du monde économique
échangeront dans un cadre de
dialogue et de propositions
sur le développement écono-
mique et social du Burkina
Faso. 

R. I.

BURKINA FASO 
Le gouvernement et le secteur privé se concertent 

sur la refondation de l'économie nationale 

Le Sénégal a effectué 78,59 % des réformes
communautaires préconisées par l'Union
économique et monétaire Ouest Africaine

(UEMOA) entre 2014 et 2024, a indiqué lundi à
Dakar, Mor Diouf, conseiller technique du minis-
tère des Finances et du Budget. ''Les perfor-
mances enregistrées par le Sénégal révèlent un
taux moyen de mise en œuvre des réformes de
78,59 %'', a souligné M. Diouf. L'évaluation faite
en 2024 par l'UEMOA a permis de noter des
''avancées significatives'' pour le Sénégal, en
matière d'application des réformes de l'organi-
sation régionale, a souligné M. Diouf qui inter-
venait lors de la 11e édition de la revue annuelle
des réformes, politiques, projets et programmes
communautaires de l'UEMOA au Sénégal. ''Dix
revues ont été effectuées pour le Sénégal, avec

des résultats concluants, durant la période
2014-2024'', a-t-il ajouté, soulignant que la pré-
sente revue est l'occasion de faire le point des
programmes et projets de l'UEMOA en cours
d'exécution au Sénégal dans l'optique d'''identi-
fier les difficultés'' et de faire des propositions.
''Ce cadre favorise l'accélération de l'application
des réformes et l'exécution des politiques, pro-
grammes et projets communautaires'', a dit M.
Diouf. La finalité des réformes est de créer ''un
cadre harmonisé et incitatif'' pour l'investisse-
ment, afin de parvenir à un développement éco-
nomique, social et humain harmonieux au sein
de l'espace communautaire, celui de l'UEMOA,
pour ''approfondir l'intégration régionale dans
tous les domaines'', a-t-il expliqué. 

R. I.

SÉNÉGAL  
78,59 % des réformes communautaires de

l'UEMOA mises en œuvre entre 2014 et 2024 
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L'Organisation
internationale pour les
migrations (OIM) attire

l'attention des dirigeants
mondiaux sur les millions
de personnes qui vivent

déjà avec les inondations,
les sécheresses et les

catastrophes au quotidien,
soulignant que les

populations méritent de
pouvoir se mettre en

sécurité, de se relever et
de planifier leur avenir,

lorsque les lieux de vie et
les moyens de subsistance

sont menacés. 

"Chaque communauté
doit avoir la possibili-
té de s'adapter et

d'imaginer un avenir plus sûr,
mais dans de nombreux cas,
les conséquences sont déjà
trop graves", a déclaré la Direc-
trice générale adjointe de
l'OIM chargée des opérations,
Ugochi Daniels, qui représen-
tera l'Organisation, lors du seg-
ment de haut niveau de la
Convention-cadre des Nations
unies sur les changements cli-
matiques (CCNUCC), selon un
communiqué de l'OIM, publié
lundi. "Lorsqu'il devient
impossible de rester, les popu-
lations doivent pouvoir se

déplacer en toute sécurité et
dans la dignité. C'est ce à quoi
nous travaillons: trouver des
solutions pratiques qui protè-
gent des vies et renforcent les
communautés", a-t-elle assuré.
Les dirigeants mondiaux se
réunissent au cœur de l'Ama-
zonie pour la 30e?Conférence
de l'ONU sur les changements
climatiques (COP30), qui se
tient à Belèm au Brésil du 10 au
21 novembre. Organisée par le
gouvernement brésilien, la
COP30 est le premier sommet
sur le climat à se tenir en Ama-
zonie. Elle met en avant le rôle
moteur des peuples autoch-

tones et des communautés
locales les plus touchés par le
changement climatique. L'OIM
insiste sur le fait que les déci-
sions prises à Belém doivent
protéger les droits des popula-
tions et renforcer leur capacité
à se relever et à s'adapter. Rien
qu'en 2024, les catastrophes
ont provoqué 45 millions de
déplacements internes et des
pertes estimées à 240 milliards
de dollars. Parmi les principaux
résultats attendus de la
COP30, figure l'adoption de
l'objectif mondial en matière
d'adaptation, qui fixera des
cibles claires pour protéger les

communautés grâce à des sys-
tèmes d'alerte précoce, à des
moyens de subsistance plus
solides et à des logements plus
sûrs, tous essentiels pour
réduire les déplacements liés
au climat. Les décisions prises
à Belém auront une incidence
sur la vie des populations pen-
dant de nombreuses années.
C'est pourquoi l'OIM s'engage
à la COP30 avec un objectif :
veiller à ce que les personnes
en première ligne de la crise
climatique ne soient pas lais-
sées pour compte, précise le
communiqué. 

R. I.

ELLE A LANCE UN APPEL POUR
COLLECTER AU MOINS 35 MILLIONS
DE DOLLARS
L'ONU alerte sur
un hiver difficile
pour les réfugiés 
L'ONU a alerté hier mardi, sur son

manque de moyens pour protéger
des millions de réfugiés et déplacés cet
hiver, et lancé un appel aux dons pour
collecter au moins 35 millions de dollars.
"Les familles devront endurer des tem-
pératures glaciales sans les éléments
que beaucoup d'entre nous tiennent
pour acquis : un toit décent, une bonne
isolation, le chauffage, des couvertures,
des vêtements chauds ou des médica-
ments", a souligné Dominique Hyde,
cheffe des relations extérieures du HCR,
dans un communiqué. "Nos équipes
sont sur le terrain, déterminées à proté-
ger les réfugiés du froid, mais le temps
et les ressources nous manquent", a-t-
elle plaidé. "Les budgets humanitaires
sont au bord de la rupture et l'aide
hivernale que nous apportons sera bien
moindre cette année", a averti Mme
Hyde. Le HCR juge crucial l'aide de
donateurs privés afin d'"aider à réparer
les maisons bombardées, isoler les habi-
tations, fournir chaleur et couvertures
aux enfants et aux personnes âgées, et
financer l'achat de médicaments et de
repas chauds", a-t-elle détaillé. "Les
besoins humanitaires continuent de
croître, l'intensification des attaques fai-
sant des victimes civiles et détruisant les
infrastructures, ce qui aggrave les cou-
pures de gaz, d'électricité et d'eau",
insiste le HCR. R. I.

CONFRONTE A UNE EPIDEMIE QUI A
TOUCHE PLUSIEURS REGIONS 
Le Canada n’a
plus le statut
de pays ayant
éliminé 
la rougeole
Le Canada, confronté actuellement à

une importante épidémie de rougeo-
le touchant plusieurs régions, a perdu
son statut de pays ayant éliminé cette
maladie grave, a annoncé lundi le minis-
tère canadien de la Santé. "L'Organisa-
tion panaméricaine de la santé (OPS) a
informé l'Agence de la santé publique
du Canada (ASPC) que le Canada n'avait
plus le statut de pays ayant éliminé la
rougeole", a déclaré le ministère dans un
communiqué. Cette décision repose sur
le fait que la transmission soutenue de la
même souche du virus sur le territoire
canadien persiste depuis plus de 12
mois, "principalement dans les commu-
nautés sous-vaccinées", ajoute ce com-
muniqué. Le Canada, qui avait déclaré la
rougeole éradiquée en 1998 grâce à la
vaccination, fait face aujourd'hui à la
plus forte recrudescence de la maladie
depuis cette date. Selon l'Agence de la
santé publique du Canada, au 25
octobre, le pays a enregistré 5.138 cas
de rougeole depuis le début de l'année.
Deux décès ont été signalés, tous deux
chez des nouveau-nés atteints de rou-
geole congénitale. La rougeole est une
maladie très contagieuse qui se propage
par les gouttelettes respiratoires et reste
dans l'air jusqu'à deux heures après le
départ de la personne contaminée. Elle
provoque de la fièvre, des symptômes
respiratoires et une éruption cutanée,
mais elle peut aussi entraîner des com-
plications graves. Selon le communiqué,
le Canada pourra rétablir son statut d'éli-
mination de la rougeole une fois que la
transmission de la souche qui circule
actuellement aura été interrompue pen-
dant au moins 12 mois.  R. I.

COP30 AU BRESIL

Les populations au cœur de l'action
climatique 

ETATS-UNIS
Le Congrès avance vers une fin de la paralysie budgétaire 

Le Sénat américain a adopté lundi un
texte qui, une fois approuvé par la
Chambre des représentants, lèverait

la paralysie budgétaire après plus de 40
jours de "shutdown". La proposition de loi
adoptée à 60 voix pour et 40 contre étend
le budget actuel jusque fin janvier. Le
texte doit désormais être débattu et

adopté à partir de mercredi à la Chambre
des représentants, avant d'atterrir sur le
bureau de Donald Trump pour une pro-
mulgation qui mettra officiellement fin à
la paralysie d'une partie de l'Etat fédéral.
Avant le vote, le président américain
s'était réjoui d'avoir obtenu suffisamment
de voix démocrates au Sénat pour sortir
de l'impasse. "C'est dommage qu'il ait été
fermé, mais on va rouvrir notre pays très
rapidement", a-t-il déclaré devant la pres-
se à la Maison Blanche. Le chef républicain
de la Chambre des représentants, Mike
Johnson, avait aussi exprimé son optimis-
me lundi que la paralysie serait levée
"cette semaine". "Notre long cauchemar
national touche enfin à sa fin", a-t-il décla-
ré lors d'une conférence de presse. Depuis
le 1er octobre et le début du blocage, plus
d'un million de fonctionnaires ne sont pas
payés, le versement de certaines aides est
fortement perturbé, tout comme le trafic
aérien, avec désormais des centaines

d'annulations de vols chaque jour. Au
coeur du différend entre républicains et
démocrates depuis plus de 40 jours: la
question des coûts de santé. Le parti de
Donald Trump, majoritaire au Congrès,
proposait une simple extension du bud-
get actuel, tandis que l'opposition récla-
mait une extension de subventions pour
le programme d'assurance santé "Obama-
care", à destination principalement des
ménages à bas revenus. Ces subventions
doivent expirer à la fin de l'année, et les
coûts de l'assurance santé devraient ainsi
plus que doubler en 2026 pour 24 millions
d'Américains qui utilisent "Obamacare",
selon un cercle de réflexion spécialisé sur
les questions de santé. En raison des
règles en vigueur au Sénat, plusieurs voix
démocrates étaient nécessaires pour
adopter un budget même si les républi-
cains y sont majoritaires. Au total, huit
démocrates ont finalement voté pour un
nouveau texte.   R. I.

ROYAUME-UNI
Le taux de
chômage en
hausse à 5%
Le taux de chômage au Royaume-Uni a

progressé plus que prévu au troisième
trimestre, se hissant à 5% pour la premiè-
re fois depuis début 2021, signe d'une
activité économique qui ralentit à deux
semaines de la présentation d'un budget
très attendu. Après de fortes hausses
d'impôts cette année déjà, notamment
sur les entreprises, de nouvelles augmen-
tations de taxes sont largement atten-
dues. Le taux de chômage progresse
régulièrement depuis le début de l'année
et était déjà monté à 4,7% à la fin du
deuxième trimestre. La croissance des
salaires a pour sa part continué de ralentir
dans le secteur privé, relève mardi l'Office
national des statistiques (ONS) britan-
nique. "Pris dans leur ensemble, ces
chiffres témoignent d'un affaiblissement
du marché du travail", avec un "nombre
de salariés en baisse" et "un taux de chô-
mage à un niveau record depuis le début
de la pandémie", résume Liz McKeown,
directrice des statistiques économiques
de l'Office. Les derniers chiffres officiels de
la croissance, publiés mi-octobre, fai-
saient état d'une modeste hausse de 0,1%
du PIB en août.   R. I. 

CHINE
Suspension des droits portuaires

"spéciaux" sur les navires américains 

La Chine a annoncé lundi suspendre ses redevances spéciales sur les bateaux amé-
ricains entrant dans ses ports, le jour de l'entrée en vigueur d'autres mesures
d'apaisement dans les tensions commerciales entre Pékin et Washington. Le minis-

tère chinois des Transports a ainsi confirmé lundi la suspension, pour un an, des droits
"spéciaux" qui étaient imposés en fonction de leur tonnage aux navires détenus ou
exploités par des entreprises, organisations ou individus américains et arrivant dans un
port en Chine. La suspension est entrée en vigueur à 13H01 heure locale (05H01 GMT),
a-t-il indiqué. Elle est liée à l'abandon par les Etats-Unis des droits portuaires imposés
aux navires construits et exploités en Chine, a indiqué le ministère chinois du Commer-
ce dans un communiqué publié en ligne. "Compte tenu de cette suspension (américai-
ne), la Chine a décidé de suspendre les mesures concernées", pour une durée d'un an,
a-t-il précisé. L'imposition de ces frais portuaires avait été annoncée le mois dernier, en
représailles à des mesures américaines similaires qui visaient le secteur chinois de la
construction navale. 

R. I.
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Le président américain
Donald Trump a

suspendu les sanctions
contre la Syrie après une

rencontre, lundi à la
Maison Blanche,

qualifiée d’"historique"
avec le président

intérimaire syrien Ahmed
al-Charaa. Au cours de

cette visite diplomatique,
la Syrie a obtenu une

suspension des sanctions
américaines et a rejoint

la coalition antijihadiste.

Donald Trump a rencon-
tré le dirigeant intéri-
maire syrien Ahmed al-

Charaa à la Maison Blanche,
un rendez-vous largement
considéré comme étant une
étape cruciale dans la norma-
lisation des relations entre les
Etats-Unis et la Syrie. Aucun
média n'a été autorisé à cou-
vrir cette rencontre dans le
Bureau ovale. La Syrie
cherche à faire de la levée
définitive des sanctions amé-
ricaines sa priorité absolue,
tandis que Washington s'ef-
force d'intégrer Damas dans
la coalition internationale

menée par les Etats-Unis pour
lutter contre le groupe Etat
islamique (EI), ont révélé des
responsables des deux pays
avant la réunion de lundi.
Trump avait suspendu les
sanctions en vertu de la "loi
César" sur la Syrie pour une
durée de 180 jours lorsqu'il a
rencontré Ahmed al-Charaa
pour la première fois en Ara-
bie saoudite en mai, mais une
levée définitive nécessiterait

une décision du Congrès. La
Syrie a lancé une opération
de sécurité à grande échelle
dans plusieurs provinces afin
de traquer les cellules de l'EI,
ont annoncé samedi les auto-
rités syriennes. La visite du
dirigeant intérimaire syrien
s'inscrit "dans le cadre des
efforts diplomatiques du pré-
sident visant à rencontrer
toute personne dans le
monde en quête de paix", a

affirmé la porte-parole de la
Maison Blanche, Karoline Lea-
vitt. Jeudi, le Conseil de sécu-
rité des Nations Unies a voté
pour retirer Ahmed al-Charaa
ainsi que le ministre par inté-
rim syrien de l'Intérieur, Anas
Khattab, de la liste des sanc-
tions contre l'EI et l'al-Qaïda.
La Maison Blanche a fait de
même le lendemain. Jadis
membre d'al-Qaïda et recher-
ché par les Etats-Unis, Ahmed
al-Charaa a rompu ses liens
avec l'organisation terroriste
il y a plusieurs années et a
dirigé ses forces pour renver-
ser le président syrien Bachar
el-Assad en décembre 2024,
mettant fin à la guerre civile
vieille de 14 ans. "Je l'aime
bien", a réagi le président
américain après la rencontre,
qui s'est déroulée loin des
caméras, en ajoutant : "Nous
ferons tout ce que nous pou-
vons pour que la Syrie réussis-
se." "Il a un passé brutal, et je
pense, franchement, que sans
passé brutal, vous n'avez
aucune chance", a encore
déclaré Donald Trump. Il avait
déjà exprimé sa sympathie
pour le président intérimaire,
pendant leur toute première
rencontre, en mai dans le
Golfe.

R. I.

POUR SA SUPPOSÉE COLLABORATION 
AVEC MOSCOU POUR NUIRE 
AUX RÈGLES INTERNATIONALES
Téhéran rejette les
accusations de l'OTAN 
Le porte-parole du ministère iranien des

Affaires étrangères, Esmaïl Baghaï, a rejeté
lundi les récentes allégations du secrétaire
général de l'OTAN, Mark Rutte, qui a accusé
l'Iran et la Russie de collaborer pour porter
atteinte aux règles internationales. Lors d'une
conférence de presse hebdomadaire, M.
Baghaï a déclaré que la plupart des actions
menées par les membres de l'OTAN étaient
celles que ces derniers reprochent à d'autres
Etats, et qu'un examen des faits montrerait
qui a violé le droit international et la Charte
des Nations Unies. "Au cours de l'an dernier,
les violations du droit international par les
Etats-Unis et certains autres membres de
l'OTAN sont devenues monnaie courante", a-
t-il fait remarquer en évoquant l'occupation
américaine de l'Afghanistan et ses "crimes"
dans ce pays. Les Etats-Unis, "en tant que
membre le plus influent de l'OTAN", pertur-
bent la paix et la sécurité internationales, a
dénoncé M. Baghaï, soulignant que les
remarques du chef de l'OTAN n'étaient
qu'"une projection et une accusation sans
valeur portée contre l'Iran".          R. I.

LÉGISLATIVES EN IRAK
Plus de 7 700 candidats 
à départager  
Les bureaux de vote ont ouvert mardi en

Irak pour les élections législatives lors des-
quelles les électeurs devraient départager
plus de 7.700 candidats, rapportent des
médias. Ouverts à 07H00 (04H00 GMT), les
bureaux de vote doivent rester ouverts jus-
qu'à 18H00 (15H00 GMT). De premiers résul-
tats sont attendus dans les 24 heures qui sui-
vront la fin du scrutin. Dès l'ouverture des
bureaux, plusieurs personnalités politiques
ont glissé leur bulletin dans l'urne. Plus de
21,4 millions d'électeurs sont appelés à dépar-
tager plus de 7.700 candidats, dont près d'un
tiers de femmes, pour occuper 329 sièges de
députés aux mandats de quatre ans. Les
femmes doivent obtenir au moins un quart
des sièges du futur Parlement, selon un systè-
me de quotas, tandis que neuf sont réservés
aux minorités. Seuls 75 candidats indépen-
dants sont en lice. Les élections ouvrent la
voie à la désignation d'un nouveau président
- poste largement honorifique réservé à un
Kurde - et d'un Premier ministre - traditionnel-
lement chiite - choisi après de longues tracta-
tions. Selon la convention en vigueur en Irak,
un sunnite occupera le poste de président du
Parlement.  R. I.

INDE
Au moins huit morts 
à New Delhi après
l'explosion d'une
voiture
L'explosion d'une voiture lundi au coeur de

New Delhi a fait au moins huit morts et 19
blessés, ont annoncé les autorités de la capita-
le indienne. La police n'a pas donné de détails
sur la cause de la déflagration mais a indiqué
que des agences de lutte contre le terrorisme
et des médecins légistes avaient été dépêchés
sur place. L'explosion a eu lieu en début de
soirée au moment où les habitants rentraient
du travail, près d'une station de métro située à
proximité du célèbre Fort Rouge, dans la
vieille ville de Delhi, un des sites embléma-
tiques du pays. "Les informations que nous
avons reçues des autorités de l'hôpital LNJP
indiquent que huit personnes sont décédées
jusqu'à présent et 19 ont été blessées", a
déclaré le chef adjoint des pompiers, AK Malik.
Au moins six voitures ont été englouties par
les flammes, ainsi que plusieurs taxis motori-
sés, appelés rickshaw. "Un véhicule à faible
vitesse s'est arrêté à un feu rouge - une explo-
sion s'est produite dans ce véhicule, et à cause
de la déflagration, ceux situés à proximité ont
également été endommagés" a déclaré à la
presse Satish Golcha, le commissaire de police
de New Delhi.

R. I.
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APRÈS UNE RENCONTRE "HISTORIQUE" AVEC AL-CHARAA À LA MAISON BLANCHE

Trump suspend les sanctions
contre la Syrie

La Thaïlande a annoncé lundi sus-
pendre l'accord de paix avec le
Cambodge, conclu récemment,

après l'explosion d'une mine près de la
frontière ayant blessé deux de ses sol-

dats, a annoncé le porte-parole du gou-
vernement. L'accord visait à mettre un
terme aux hostilités entre les deux pays,
qui se sont affrontés à leur frontière
durant cinq jours en juillet lors de com-
bats menés par leurs troupes au sol, leur
artillerie et leur aviation. Ils ont fait au
moins 43 morts et provoqué l'évacuation
de plus de 300.000 civils. "Le suivi de la
déclaration conjointe que nous avons
effectué pendant environ une semaine
prendra fin", et "concerne également la
libération prévue de 18 soldats cambod-
giens", a déclaré le porte-parole du gou-
vernement thaïlandais, Siripong Angka-
sakulkiat. L'explosion d'une mine dans la
province de Sissaket a grièvement blessé

un soldat thaïlandais à la jambe et un
autre souffre de douleurs thoraciques, a
affirmé l'armée thaïlandaise dans un
communiqué. "Nous pensions que la
menace pour la sécurité s'était atténuée,
mais elle n'a en réalité pas diminué", a
estimé le Premier ministre thaïlandais,
Anutin Charnvirakul, lors d'une confé-
rence de presse. Le ministère cambod-
gien de la Défense a promis, dans un
communiqué lundi, un "engagement
indéfectible" pour la paix. Les autorités
de Phnom Penh n'ont en revanche pas
commenté dans l'immédiat l'explosion
de la mine.               

R. I.

APRÈS L'EXPLOSION D'UNE MINE PÈS DE LA FRONTIERE
La Thaïlande suspend l'accord 

de paix avec le Cambodge 

PHILIPPINES
Le bilan du typhon Fung-wong grimpe

à 18 morts

Des secouristes phi-
lippins équipés de
pelleteuses et de

tronçonneuses ont com-
mencé mardi à nettoyer
les ravages causés par le
typhon Fung-wong, au
moment où le niveau de
l'eau baisse dans les vil-
lages inondés et où le
bilan monte à 18 morts.
Fung-wong, qui a entraî-
né l'évacuation de 1,4
million de personnes, a
été rétrogradé en violen-
te tempête tropicale
alors qu'il commence à
déverser de la pluie sur
l'île voisine de Taïwan, où
il doit toucher terre mer-
credi. Le typhon s'est
abattu dimanche soir sur
la côte est des Philip-

pines, couvrant presque
l'ensemble du territoire,
quelques jours seule-
ment après le typhon
Kalmaegi qui a balayé les
îles du centre du pays,
faisant au moins 232
morts selon les derniers
chiffres. Dans la province
côtière d'Isabela, une ville
de 6.000 habitants reste
coupée du monde mardi,
rapporte un porte-parole
de la défense civile, et
des parties de la province
voisine de Nueva Vizcaya
sont également isolées.
"Nous avons du mal à
accéder à ces zones", a
déclaré Alvin Ayson,
porte-parole de la région
de la vallée de Cagayan,
ajoutant que des glisse-

ments de terrain avaient
empêché les secouristes
d'atteindre les résidents
touchés. 
D'autres habitants se
trouvent actuellement
"dans des centres d'éva-
cuation, mais lorsqu'ils
rentreront chez eux, il
leur faudra du temps
pour reconstruire", a-t-il
ajouté. Selon lui, un
enfant de 10 ans a été
tué par l'un des glisse-
ments de terrain à Nueva
Vizcaya. L'enfant fait par-
tie des 18 décès enregis-
trés dans un nouveau
bilan publié mardi par un
haut responsable de la
défense civile, Rafaelito
Alejandro.  

R. I.  

MALAISIE 
Au moins 13 morts
après le naufrage
d'un bateau
transportant des
migrants 
Les autorités thaïlandaises et malai-

siennes ont indiqué lundi avoir
repêché au moins 13 corps et intensifié
leurs recherches après le naufrage d'un
bateau transportant des migrants. Les
autorités pensent que le bateau, qui a
chaviré il y a quatre jours, transportait
des migrants sans papiers partis de Bir-
manie, faisant partie d'un groupe d'au
moins 300 personnes réparties entre
plusieurs embarcations. Un précédent
bilan faisait état de 7 morts. Les
recherches sont menées près de la
zone où le bateau a chaviré, à proximi-
té de l'île de Tarutao, en Thaïlande, au
nord de la station balnéaire de Langka-
wi en Malaisie. Les secours malaisiens
ont jusqu'à présent récupéré sept
corps, a déclaré lundi lors d'une confé-
rence de presse Romli Mustafa, respon-
sable de l'agence de sécurité maritime
des Etats malaisiens de Kedah et Perlis.
"Les autorités thaïlandaises mènent
également des opérations de
recherche et ont trouvé six corps", a-t-il
ajouté. Au moins 12 bateaux partici-
pent aux recherches, selon ce respon-
sable, qui a dit s'attendre à la décou-
verte de plus de corps.    

R. I.
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Les prix du projet
culturel chinois intitulé:

"A la recherche de
jeunes ambassadeurs

culturels Algériens-
Chinois" ont été remis,
lundi à Alger, à cinq

jeunes lauréats
algériens ayant

présenté des exposés
variés autour du thème

"Le rapprochement
culturel entre l'Algérie

et la Chine". 

L a cérémonie de remise
des prix s'est déroulée
en présence de la

ministre de la Culture et des
Arts, Malika Bendouda, du
ministre de la Jeunesse, chargé
du Conseil supérieur de la jeu-
nesse (CSJ), M. Mustapha
Hidaoui, du représentant de
l'ambassadeur de Chine en
Algérie et conseiller écono-
mique et commercial de l'am-
bassade, du représentant du
bureau Afrique du groupe
Sinopec, ainsi que du prési-

dent de l'Association d'amitié
algéro-chinoise, Smail
Debeche, et de représentants
des sociétés Sonatrach et Sino-
pec. 

Dans son allocution, Mme
Bendouda a rappelé que les
relations historiques d'amitié
entre l'Algérie et la Chine et
leur partenariat stratégique
global, soulignant que "la cul-
ture demeure le meilleur
ambassadeur pour tisser des
liens d'amitié" et que "la poli-
tique culturelle ne saurait réus-
sir sans la participation de l'en-
semble des institutions de
l'Etat, notamment les entre-
prises économiques". 

De son côté, M. Debeche a
estimé que ce projet "reflète la
dimension culturelle, véritable
enjeu de la pérennité et du
renforcement des relations
entre les nations", relevant que
"les jeunes lauréats seront
désormais les ambassadeurs
de l'Algérie en Chine". 

Le président de l'Associa-
tion d'amitié algéro-chinoise a
souligné que cet événement
"reflète le niveau atteint par les
relations algéro-chinoises,
notamment après la visite du
président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune, en
Chine en 2023, au cours de
laquelle 19 accords de coopé-

ration bilatérale ont été signés
dans plusieurs domaines", rap-
pelant également l’ouverture
pour la première fois en Algé-
rie, de l’Institut chinois Confu-
cius. Le titre de "Jeunes ambas-
sadeurs culturels Algériens-
Chinois" a été décerné à Haridi
Wissam Nour El Yakine, Lalali
Merouane, Baïra Zineb, Chah-
razed Bouzana et Setti Zakia,
qui ont participé avec leurs
propres projets, consistant en
de courtes vidéos portant prin-
cipalement sur la culture et la
langue chinoises, exprimant
ainsi leur vision sur les rela-
tions culturelles entre l’Algérie
et la Chine. 

Ph
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PROJET "A LA RECHERCHE DE JEUNES
AMBASSADEURS CULTURELS ALGÉRIENS-
CHINOIS" 

Remise des
prix à Alger

TLEMCEN 
Ouverture
de l’exposition
"Les circuits
touristiques" 
L ’exposition intitulée "Les circuits

touristiques" a été inaugurée lundi
soir au Palais de la culture Abdelkrim-
Dali de Tlemcen, dans le cadre des acti-
vités du programme "Jil Siyaha" (géné-
ration tourisme), mené en partenariat
entre l’Algérie et l’Union européenne.
L’exposition, qui se poursuivra jusqu’au
20 novembre, comporte 20 œuvres
artistiques et carnets de voyage réalisés
par des artistes plasticiens et un écri-
vain, mettant en lumière les circuits
touristiques qu’ils ont visités dans
quatre wilayas pilotes concernées par
le programme "Jil Siyaha", à savoir les
circuits de l’olive à Tlemcen, des guelta
à Djanet, des montagnes à Sétif et des
ksour à Timimoun. Les carnets de voya-
ge élaborés par ces artistes, illustrant
par des dessins et des textes les sites
visités dans ces régions, sont égale-
ment exposés et distribués aux partici-
pants lors de cette manifestation, qui a
connu un fort engouement des jeunes
désireux de découvrir les différentes
destinations touristiques. Le directeur
du tourisme et de l’artisanat de la
wilaya, Hamouda Maamri, a souligné
dans son intervention que le program-
me "Jil Siyaha" contribue à impliquer
les jeunes dans la promotion des diffé-
rentes régions touristiques de leurs
wilayas respectives. Cette exposition
s’inscrit également dans les préparatifs
du festival du circuit de l’olive, prévu
dans le cadre du même programme du
20 au 22 novembre dans la commune
de Sabra (wilaya de Tlemcen). Il com-
prendra des expositions de produits
oléicoles et artisanaux, la réalisation
d’une fresque artistique dédiée à l’évé-
nement, ainsi que des activités récréa-
tives pour enfants et des visites d'ex-
ploitations agricoles et huileries de la
région, selon les explications fournies
lors de la manifestation. Le programme
"Jil Siyaha", d’une durée de trois ans,
s’inscrit dans le cadre de la coopération
entre l’Algérie et l’Union européenne
au profit du ministère du Tourisme et
de l’Artisanat. Il vise à renforcer l’em-
ployabilité et l’insertion des jeunes
dans le secteur du tourisme et à encou-
rager leur participation au développe-
ment local à travers des projets inno-
vants. 

DJELFA 
Lancement de la
Semaine culturelle
de la wilaya
d’Annaba
Les activités de la Semaine culturelle

de la wilaya d’Annaba à Djelfa ont
été lancées, lundi, à la Maison de la cul-
ture "Ibn Rochd" , dans le cadre du pro-
gramme national d’échanges culturels
inter-wilayas visant à promouvoir le
patrimoine matériel et immatériel de
cette région du littoral algérien. L’évé-
nement, d’une durée de quatre (4)
jours, s’inscrit dans le cadre du pro-
gramme d’échanges culturels inter-
wilayas tracé par le ministère de la Cul-
ture et des Arts qui a pour objectif de
mettre en valeur la richesse patrimonia-
le et historique d’Annaba, a indiqué la
commissaire du Festival culturel local
des cultures et des arts populaires de la
wilaya d’Annaba, Saliha Berkouk. La
manifestation prévoit diverses exposi-
tions d’arts plastiques et de produits
artisanaux, notamment d’habits tradi-
tionnels et de plats populaires. Les
habitants de Djelfa pourront également
assister à une reconstitution du maria-
ge traditionnel annabi, illustrant les
tenues locales de cette wilaya.

A près plus de vingt ans de travaux
et plusieurs reports, le Grand
Musée égyptien (GEM) ouvre enfin

ses portes au pied des pyramides de
Gizeh. Un projet monumental d’un mil-
liard de dollars qui veut faire du Caire le
nouveau centre mondial de l’égyptologie
et relancer le tourisme culturel.

L’Égypte a inauguré samedi 1er
novembre son Grand Musée égyptien
(GEM), présenté comme le plus grand
complexe archéologique au monde dédié
à une seule civilisation. Érigé sur près d’un
demi-million de mètres carrés avec le sou-
tien financier du Japon, le bâtiment de
pierre et de verre domine le plateau de
Gizeh, à seulement quelques centaines de
mètres des pyramides. La construction de
l'édifice a coûté plus d'un milliard de dol-
lars et a nécessité vingt ans de travaux
titanesques.

UN RÊVE VIEUX DE TRENTE ANS ENFIN
RÉEL

Annoncé dès 1992, le projet a été ralen-
ti par des années d’instabilité politique. La
construction n’a pour autant commencé
qu’en 2005. Certaines parties du musée,
qui couvre une superficie de 470 000
mètres carrés, ont été ouvertes progressi-
vement en 2024. "Nous avons tous imagi-
né et rêvé de ce projet, nous nous sommes
demandé si cela allait vraiment se réaliser,
si nous allions tous voir sa mise en œuvre
et assister à ce grand jour", a déclaré le
Premier ministre Mostafa Madbouly lors
d’un point presse.

TOUTÂNKHAMON ET RAMSÈS II, STARS
DU MUSÉE

Le musée abrite plus de 100 000 pièces
archéologiques, dont la moitié sera expo-
sée. C’est la plus vaste collection au

monde consacrée à une seule civilisation,
qui a vu défiler trente dynasties sur 5.000
ans d'histoire. 

L’attraction phare de ce musée est le
trésor de Toutânkhamon, découvert en
1992 dans un tombeau inviolé de la Vallée
des Rois, en Haute-Egypte, avec près de 5
000 objets funéraires réunis pour la pre-
mière fois dans un même espace.

Le musée ouvret au public depuis une
semaine. Les visiteurs sont accueillis dans
l’atrium par une statue colossale haute de
11 mètres et pesant 83 tonnes de Ramsès
II, le pharaon qui a régné sur l'Egypte pen-
dant 66 ans il y a plus de 3.000 ans. 

Contrairement au musée égyptien bâti
à l'époque coloniale au centre du Caire,
désormais désuet et décrépi, le GEM pro-
pose des galeries immersives, un éclairage
de précision, des expositions en réalité vir-
tuelle et même un musée pour enfants. De
nombreux artefacts proviennent du
Musée égyptien, un bâtiment centenaire
et bondé situé sur la place Tahrir au Caire.
D'autres ont été récemment découverts
dans d'anciens cimetières, notamment la
nécropole de Saqqarah, un autre com-
plexe de pyramides et de tombes situé à
environ 22 kilomètres au sud du musée. 

À travers une baie vitrée, les férus d'ar-
chéologie pourront également observer la
restauration d’une barque solaire vieille
de 4 500 ans, attribuée au pharaon
Khéops. Les 12 galeries principales propo-
sent un parcours chronologique et théma-
tique, des expositions immersives et un
musée pour enfants. “Nous utilisons le lan-
gage de la génération Z”, a expliqué le
directeur Ahmed Ghoneim. “Elle n'utilise
pas les étiquettes que nous, les personnes
plus âgées, utilisons et préfère utiliser la
technologie”, a-t-il poursuivi. "L'Egypte va
devenir le centre de l'égyptologie (...) il

n'est pas acceptable que la plupart des
conférences internationales se tiennent
hors du pays", a quant à lui déclaré le
ministre du Tourisme Sherif Fathi lors d'un
échange avec la presse.

PARI CULTUREL ET ÉCONOMIQUE
POUR L’ÉGYPTE 

Outre sa fonction de vitrine du patri-
moine antique, le musée représente un
investissement stratégique en matière de
tourisme culturel, pilier essentiel de l’éco-
nomie égyptienne, pour la deuxième éco-
nomie d'Afrique, après des années de per-
turbations. Le nombre de visiteurs a chuté
pendant le Printemps arabe de 2011 et la
pandémie de coronavirus. Selon les
chiffres officiels, un nombre record de 15,7
millions de personnes ont visité l'Égypte
en 2024, et le gouvernement vise à dou-
bler ce chiffre d'ici 2032. 

Le gouvernement travaille actuelle-
ment à finaliser "un plan global" d'aména-
gement du nord-est du Caire, allant du
nouvel aéroport international Sphinx Air-
port aux pyramides de Saqqarah, incluant
des hôtels, restaurants et centres commer-
ciaux, a précisé Sherif Fathi, en éludant
toute question sur le coût de la cérémo-
nie. 

Ce dernier a présenté le musée comme
“un cadeau de l’Égypte au monde” et
espère attirer jusqu’à 15 000 visiteurs par
jour, soit cinq millions de touristes supplé-
mentaires par an. Malgré quelques inquié-
tudes récentes sur la sécurité des arte-
facts, après le vol de deux objets dans un
musée du Caire, les autorités égyptiennes
se veulent confiantes. “Le monde entier
attendait cette ouverture”, a souligné Has-
san Allam, PDG du groupe chargé de la
gestion du site. “Tout le monde est impa-
tient !”

NOUVELLE VITRINE MONDIALE DE L’ÉGYPTOLOGIE

Le Grand Musée Égyptien au Caire révèle
enfin tous ses trésors
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

L’hippodrome d’El Eulma nous propose enco-
re une course à caractère d’une modeste
qualité au menu de la réunion hippique dans
le prix Hafsana pour servir de cadre aux deux
formes de pari mutuel urbain quarté et quin-
té et qui mettra aux prises 12 coursiers pur
sang arabe qui se donneront la réplique sur
la distance de 1200 mètres encore un par-
cours de vitesse afin de nous donner une
grosse arrivée, car on relèvera la participa-
tion de certains chevaux rompus à ce genre
d’épreuve et qui peuvent constituer les
meilleures chances de participation à la plus
haute marche du podium. En parcourant la
liste des coursiers en lice à part la jeune
femelle de 4 ans qui ne totalise aucun gain,
par contre le reste des engagés totalisent des
gains approximatifs par rapport à la condi-
tion de la course du jour et presque tous les
concurrents se sont déjà illustrés dans des
épreuves similaires donc aucun cheval ne
semble se détacher nettement du peloton
dont nous conseillons nos amis turfistes dans
pareilles circonstances en optant pour des
combinaisons multiples d’autant plus que la
distance de 1200 mètres s’est régulièrement
révélée propice aux rebondissements inat-
tendus, plusieurs fois les outsiders ont surgi
dans les derniers mètres pour créer la surpri-
se, rappelons que cette épreuve est réservée
aux coursiers, n’ayant pas totalisé la somme
de 176 000 DA cumulé en gains et places
depuis le 1er avril 2025.  

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. HOLM DILMI. Bien placé que beau-
coup d’autres concurrents en présence
ce vieux mâle de 10 ans affronte un lot à
sa portée, donc il fera partie des cour-
siers les plus en vue.

2. KAID AL MAJD. Ce poulain de 4 ans
qui bénéficie d’une belle montée devrait
convoiter l’une des plus hautes marches
du podium.

3. NADJARRER. Si on prend en considé-
ration ses résultats dans des parcours de
vitesse comme celui du jour, cette cour-

sière de 7 ans aura une grande chance
de se distinguer parmi les cinq meilleurs.

4. SAIDA DE QUEZAC. Cette jument de
7 ans commence à revenir à son top
niveau et vu le lot de cette cours elle
aura son mot à dire à l’arrivée.

5. DERB EL ABTAL. Seuls plaideront en
sa faveur son métier et le savoir-faire de
son grand jockey Chawki Attallah, pour
tenter sd’avoir une belle place à l’arrivée. 

6. CHAILALA DE BIO. Malgré son dernier
échec, il serait imprudent de négliger ses
chances, car elle retrouve cette fois un
efficace jockey, qu’à mon avis ne fera pas
le déplacement du Caroubier pour rien.

7. RAGHDET EL MESK. Elle vient de bri-
ser son écart en mettant fin à ses deux
faux pas, reconduite encore par le che-
vronné jockey T. Lazreg, où cette fois-ci,
elle  visera la victoire.

8. REZIG DE BAZER. Si l’on se réfère à
ses quelques accessits réalisés épisodi-
quement et son partenaire de ce jour, il
peut venir chambouler l’arrivée.

9. TOUFIK AL MAJD. Ce n’est pas un
modèle de régularité, mais avec le parte-
naire du jour F. Mouici il peut venir dans
ce lot se ressaisir en bon rang à l’arrivée.

10. HABIBAT LAAMOR. Inconstant dans
ses produits, il faudra néanmoins tenir
compte de ses chances cette fois-ci, car
elle fait l’objet de bruit favorable et
confiée à son apprenti jockey fétiche
Salah Attallah.

11. ANAISA. Rien de probant à son actif.

12. LINTIKA. À revoir.

MON PRONOSTIC
5. DERB EL ABTAL - 2. KAID AL MAJD - 7. RAGHDET

EL MESK - 4. SAIDA DE QUEZAC - 9. TOUFIK AL MAJD 

LES CHANCES
1. HOLM DILMI - 3. NADJARRER

Une lutte serrée

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME  BAZER SEKHRA - EL EULMA
MERCREDI 12 NOVEMBRE  2025 - PRIX : HAFSANAA - PS.AR.NEE
DISTANCE : 1200 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 16H00

TIERCÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS PDS CDS ENTRAÎNEURS
B. NAIDJA SAHRAOUI 1 HOLM DILMI A. HAMIDI 57 12 PROPRIÉTAIRE

K. MAHOUR BACHA 2 KAID AL MAJD AB. ATTALLAH 57 11 MED. HAMIDI
N. BOUCHELAGHEM 3 NADJARRER AH. CHAABI 56 6 MED. HAMIDI

ML. ZAABOUB 4 SAIDA DE QUEZAC B. BERRAH 56 8 PROPRIÉTAIRE
ABH. DEKHNOUCHE 5 DERB EL ABTAL CH. ATTALLAH 56 5 AB. KARA
K. MAHOUR BACHA 6 CHAILALA DE BIO T. ALI OUAR 55 4 PROPRIÉTAIRE

A. BERRI 7 RAGHDET EK MESK (0) T. LAZREG 55 7 S. ATTALLAH
L. ZAABOUB 8 REZIG DE BAZER (0) O. CHEBBAH 55 3 PROPRIÉTAIRE

N. BOUCHELAGHEM 9 TOUFIK AL MAJD JJ : Y. MOUISSI 55 10 MED. HAMIDI
R. MANSOURI 10 HABIBAT LAAMOR AP : S. ATTALLAH 54 9 S. ATTALLAH
D. LEMMADI 11 ANAISA A.HEBRI 54 2 A. HEBRI

ML. ZAABOUB 12 LINTIKA A. HADDOUCHE 53 1 PROPRIÉTAIRE
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L es éléments
de la sûreté
de wilaya de

Béchar ont déman-
telé un réseau cri-
minel organisé
composé de trois
trafiquants de
drogue, et saisi une
quantité de 8,4 kg
de kif traité, a-t-on
appris lundi auprès
de la cellule de
communication et
des relations
publiques de la
sûreté de wilaya.
Cette opération,
qui s’inscrit dans le

cadre de la lutte
contre les réseaux
de trafic de drogue
en milieu urbain, a
été menée en étroi-
te collaboration
avec la brigade
régionale de lutte
contre la contre-
bande et le trafic
illicite de drogue
des Douanes, a pré-
cisé la même sour-
ce. L’intervention a
été rendue possible
grâce à l’exploita-
tion d’informations
faisant état des
activités suspectes

du réseau. Après
une enquête
approfondie, les
enquêteurs ont
réussi à identifier
un camion trans-
portant la quantité
de drogue men-
tionnée, a-t-on
ajouté. Les élé-
ments de la Sûreté
et des Douanes ont
intercepté le véhi-
cule lors d’un
contrôle de sécurité
effectué dans le
périmètre urbain
de Bechar. Une
fouille minutieuse
du camion a permis
de découvrir la
drogue soigneuse-
ment dissimulée
dans la roue de
secours du véhicu-
le, a expliqué la
même source. L’en-
quête, menée sous

la supervision des
autorités judiciaires
compétentes, a
également permis
d’identifier le four-
nisseur principal de
cette cargaison. Les
investigations ont
conduit à la saisie
d’une quantité
similaire de kif trai-
té, du même
camion utilisé pour
le transport, ainsi
qu’à la récupéra-
tion d’un montant
de 170.000 DA, pro-
venant de la com-
mercialisation illé-
gale de stupéfiants,
a-t-on indiqué. À
l’issue des procé-
dures légales enga-
gées, les trois mis
en cause ont été
présentés devant la
justice, a conclu la
même source. 
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« Porter le maillot de l’Algérie est une
immense fierté. Mon objectif est de
poursuivre sur cette lancée et de
gagner ma place durablement. À moi
de faire le travail sur le terrain pour
atteindre ce but».

Le défenseur international algérien du
Paris FC, Samir CherguiM
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POINGSAUX

EXPRESS- HISTORIQUE

Démantèlement d’un réseau criminel et saisie
de plus de 8 kg de kif traité à Béchar

Crash d'un avion cargo
militaire turc à la
frontière entre
l'Azerbaïdjan et la
Géorgie 
U n avion cargo militaire turc, en pro-

venance d'Azerbaïdjan et à desti-
nation de la Turquie, s'est écrasé mardi
dans l'est de la Géorgie, près de la fron-
tière avec l'Azerbaïdjan, a annoncé le
ministère turc de la Défense. "Des opé-
rations de recherche et de sauvetage
ont été lancées en coordination avec
les autorités azerbaïdjanaises et géor-
giennes", ajoute le ministère dans un
communiqué, sans faire immédiate-
ment état de victimes. Selon le ministre
turc de l'Intérieur, Ali Yerlikaya, qui a
annoncé s'être entretenu avec son
homologue géorgien, Gela Geladze, ce
dernier est en route pour les lieux de
l'accident. Le ministère géorgien de l'In-
térieur précise que l'accident s'est pro-
duit dans la région de Sighnaghi, dans
l'est de la Géorgie, environ cinq kilo-
mètres après avoir franchi la frontière.
"Une enquête a été ouverte" ajoute le
ministère dans un communiqué en pro-
mettant la publication prochaine "d'in-
formations détaillées sur l'incident".

Arrestation d'un individu ayant diffusé une vidéo portant
atteinte à l'image des services de sécurité 

Saisie de plus de 12 000 comprimés
psychotropes à Biskra

L e groupement territorial de laGendar-
merie nationale de la wilaya de Biskra a
saisi dans deux opérations distinctes

12.125 comprimés psychotropes et a arrêté
quatre suspects, a-t-on appris lundi auprès de
la cellule de communication de ce groupe-
ment. La première opération a été menée par
les éléments de la brigade territoriale de la
sécurité routière à Biskra qui assuraient un ser-
vice de police de circulation sur la RN-3 reliant
les wilayas de Biskra et Batna à proximité de la
gare routière lorsque le contrôle puis la fouille

d’un véhicule utilitaire a donné lieu à la découverte de 9.425 comprimés psychotropes à

l’intérieur de la malle arrière et à l’arrestation de deux personnes suspectes, a précisé la

même source. La même source a ajouté que dans la seconde opération et suite à des infor-

mations parvenues au poste de la gendarmerie nationale d’Oumeche relatives au transport

d’une quantité de psychotropes dans un véhicule de tourisme sur le territoire de compé-

tence, les opérations de contrôle ont été intensifiées en coordination avec la brigade de la

commune voisine d’Ourlal conduisant à l’interception de la voiture recherchée et la saisie

de 2.700 comprimés psychotropes et l’arrestation d’un suspect et, après élargissement de

la compétence, il a été procédé à l’arrestation de son complice dans une autre wilaya. Le

service habilité prépare les dossiers pénaux des deux affaires avant de différer les mis en

cause âgés entre 26 et 44 vers les instances judiciaires compétentes, a-t-on indiqué.

L es services de la Sûreté
de la wilaya d'Alger ont
arrêté un individu pour

outrage à un corps constitué,
et pour avoir filmé un com-
missariat sans autorisation
judiciaire et diffusé la vidéo
sur les réseaux sociaux, a indi-
qué mardi un communiqué
des mêmes services. "Dans le
cadre de la lutte contre la cri-
minalité sous toutes ses
formes, les services de la
sûreté de la wilaya d'Alger,
représentés par la sixième
sûreté urbaine de Bourouba
relevant de la circonscription
administrative d'El Harrach,
ont arrêté un suspect pour

outrage à un corps constitué
et atteinte à l'image des ser-
vices de sécurité, et pour

avoir filmé un siège de sûreté
sans autorisation judiciaire",
précise le même communi-

qué. Cette affaire a été
déclenchée "suite à la diffu-
sion, sur les réseaux sociaux,
d'une vidéo, dans laquelle
l'auteur profère des insultes à
l'encontre d'un corps consti-
tué et porte atteinte à l'image
des services de sécurité". "Le
suspect a été arrêté et pré-
senté devant les instances
judiciaires territorialement
compétentes, qui l'ont placé
en détention provisoire, pour
outrage à un corps constitué
et atteinte à l'image des ser-
vices de sécurité, en diffusant
une vidéo avec des images
d'un siège de sûreté, filmé
sans autorisation judiciaire". 

Ouverture d'un
marché
hebdomadaire
dédié à l'artisanat
à Aokas, à Béjaïa

U n marché hebdomadaire
de l'artisanat a été ouvert,

mardi, par la chambre d'artisa-
nat et des métiers (CAM) dans
la commune d'Aokas, à l'est de
la wilaya de Béjaïa, en vue d'of-
frir aux artisans un espace pour
commercialiser leurs produits.
C'est le centre de l'artisanat de
la ville d'Aokas qui abrite ce
marché destiné exclusivement
aux produits artisanaux, a indi-
qué à l'APS, Gherbi Toufik, res-
ponsable du centre, en marge
de la cérémonie d'ouverture
qui s'est déroulée en présence
des responsables et des pro-
fessionnels du secteur. Le mar-
ché de l'artisanat se tiendra
chaque mardi durant toute
l'année, a ajouté le respon-
sable du centre, assurant que
cet espace est aussi ouvert à
tous les artisans du pays. Il a
souligné que ce nouvel espace
permettra aux artisanes et arti-
sans d'abord de commerciali-
ser leurs produits, mais il s'agit
également d'un lieu
d'échanges des expériences
entre eux. Outre la création
d'une dynamique du secteur
de l'artisanat dans la wilaya, ce
marché va contribuer aussi à
faire connaître la diversité des
produits de l'artisanat des dif-
férentes régions d'Algérie, a-t-il
indiqué. La CAM de Béjaïa
ambitionne d'élargir ce marché
à travers plusieurs communes
de la wilaya dans le but de
donner une opportunité aux
artisans des régions reculées
de pouvoir présenter leurs pro-
duits, ajoute M. Gherbi. À noter
qu'à l'ouverture du marché,
plus d'une trentaine d'artisans
y ont exposé différents pro-
duits dont des habits et bijoux
traditionnels, de la poterie et
de la céramique, et de la figue
sèche de Beni Maouche, a-t-il
noté. 

45 morts et 1558
blessés sur les routes
en une semaine 

Q uarante cinq (45) personnes sont
décédées et 1558 autres ont été

blessées dans 1305 accidents de la circu-
lation, survenus entre le 2 et le 8
novembre courant, à travers le territoire
national, indique mardi, un bilan hebdo-
madaire de la Protection civile. Le bilan le
plus lourd a été enregistré dans la wilaya
de M’Sila, avec (05) morts et 63 blessés,
suite à 44 accidents de la route, précise la
même source. Par ailleurs, les éléments
de la Protection civile ont effectué 1087
interventions pour l'extinction de 744
incendies, notamment urbains et indus-
triels, dont les plus importants ont été
enregistrés dans les wilayas d'Alger (90
incendies), Tizi-Ouzou (65) et Blida (57).
Concernant les opérations diverses, 5982
interventions ont été effectuées, durant
la même période, pour le sauvetage de
469 personnes en situation de danger et
l’exécution de 5181 opérations d’assis-
tance, conclut le bilan.



Mohand El Hamid Mazri est
né le 2 février 1934 à Igher

Amar, Sidi Aïch dans l’ac-
tuelle wilaya de Béjaïa.

Après des études primaires
à Skikda, il a été membre

du MTLD, du FLN, de
l’ALN.  

L a guerre de libération nationale l’a
conduit aux frontières ouest du pays
aux côtés du commandant Mandour

Boudaoud, responsable de la Direction
logistique et armement de l’ouest au sein
du MALG. En 1959, il est admis à l’universi-
té de Berlin (Allemagne), qu’il quittera en
1963 avec le diplôme d’économiste spé-
cialisé dans la planification. Docteur en
économie de l’université de Grenoble, en
1974, il précisera en 1963, le cinquième

congrès de l’UGMA. Il créera le bureau
algérien des pétroles. Le défunt a exercé

des responsabilités dans le secteur pétro-
lier en tant que PDG des sociétés natio-
nales filiales de la Sonatrach : ALEIP ALCIP
ENAC. Dieu, l’a rappelé à lui hier, mardi 11
novembre 2025. 

La cérémonie d’enterrement aura lieu à
son village natal demain après la prière du
Dohr.  Ses enfants, Djaffar, Nadira et Marti-
na, sa sœur Njima, ses neveux cousins et
petits-enfants, les familles, Mazri, Maksen,
Mazouz, Guernah, demandent à tous ceux
qui l’ont connu et apprécié pour sa droitu-
re, sa fidélité à ses racines, le respect de ses
obligations à avoir une pieuse pensée en
sa mémoire.

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRESMÉTÉO D’ALGER
Mercredi 21 joumad el aoual 1447

Mercredi 12 novembre 2025
28 °C / 16 °C

Dohr : 12h32
Assar : 15h20
Maghreb : 17h44
Îcha : 19h05

Jeudi 22 joumad el
aoual  1447
Sobh : 05h55
Chourouk : 07h24

Dans la journée : Nuageux
Vent : 12 km/h
Humidité : 46 %

Dans la nuit : Nuageux
Vent : 12 km/h
Humidité : 50 %

C’ était prévisible. La libération de prison, lundi
dernier, de Nicolas Sarkozy, n’est vraiment
pas une surprise. Les marques de compas-

sion que l’ex-président français a reçu de l’exécutif,
après sa condamnation de 5 ans de prison ferme pour
«  association de malfaiteurs  », suffisent pour com-
prendre que cette libération était dans « les tuyaux ».
Bien avant que le détenu n’en fasse la demande. Du
locataire de l’Élysée, Emmanuel Macron, qui l’a reçu
pendant une heure. Pour lui dire quoi ? Pour le rassu-
rer, voyons  ! Il faut être malade mental pour penser
qu’ils n’ont pas parlé du/des procès et de la détention.
Plus direct a été le ministre de la Justice, Gérald Dar-
manin. Il a publiquement apporté son soutien au pri-
sonnier Sarkozy. Il a même annoncé qu’il « ira le voir
en prison  ». En effet, après une semaine de cellule,
Sarkozy a reçu la visite du ministre de la Justice. Là
aussi, il ne peut avoir été question, durant les trois
quart d’heure d’entretiens, d’autre chose que « d’as-
surances » autour de la détention. C’est tellement évi-
dent que la décision de la Cour comporte une « obli-
gation » faite à Sarkozy, une fois libéré, qu’il se tienne

à distance de Darmanin. La meilleure défense étant l’attaque,
la Cour s’est évertuée à expliquer sa décision tant et si bien
qu’elle s’est mêlé les pinceaux. Comme lorsqu’elle affirme
avoir décidé de libérer Sarkozy car « II ne ressort pas de la pro-
cédure qu'il existerait, au stade de l'appel, un risque de dissi-
mulation de preuve, de pressions, de concertations et de
réitération… ». Un peu plus loin, elle refuse à Sarkozy de quit-
ter le territoire français (là aussi elle devance les critiques) en
se rappelant qu’il est actuellement, dans une autre affaire, mis
en examen pour « recel de subornation de témoin ». Elle pré-

cise que de ce fait, elle « est dans l'obligation d'en tenir comp-
te pour apprécier l'éventualité d'un risque de pression ou de
concertation ». Elle n’a pas ajouté que Sarkozy est condamné,
définitivement, à 3 ans de prison ferme, dans l’affaire dite
« des écoutes ». Il avait promis une promotion à un magistrat
contre des renseignements sur une autre affaire en cours
devant la justice. Là aussi, la compassion a joué en transfor-
mant la prison en port de bracelet électronique. Pour le lui
retirer… 3 mois plus tard. À cause de ses 70 ans. Sûr de cette
justice « à la carte » et aussitôt libéré, Sarkozy ne s’est pas privé
de narguer son monde. Dans un post, il a déclaré  : «  Je vais
maintenant préparer le procès en appel… La fin de l’histoire
reste à écrire ». C’est « rira bien qui rira le dernier » dit autre-
ment. Moralité : avec tous ces arrangements, ses subterfuges,
la justice française s’exhibe avec ses faiblesses devant le
monde entier. Conspuée par un Sarkozy, ancien premier
magistrat, elle s’est pliée pour le servir. Huée par Marine Le
Pen, probable future première magistrate, elle lui arrange une
date, sur mesure, pour son appel. Une justice qui présentera
le choix de sa « carte » à ces deux délinquants en 2026. Exem-
plaire, n’est-ce pas ! 

Zouhir Mebarki    L’
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France, 
une justice 

à la « carte » 

Mohand 
El Hamid

Mazri tire sa
révérence 

GRAND MILITANT ET COMBATTANT 
POUR L’INDÉPENDANCE 

P 24

SOUS-RIRE

GRAND MILITANT ET COMBATTANT POUR LA CAUSE DE L’INDÉPENDANCE 

Mohand El Hamid Mazri
tire sa révérence 

BILAN DE LA
PROTECTION CIVILE 
45 morts 
et 1558 blessés 
sur les routes 
L a Direction générale de la Protec-

tion civile a dévoilé, hier, le bilan de
ses interventions durant la semaine. En
effet, les unités de la Protection civile
ont été fortement sollicitées durant la
période du 02 au 08 Novembre 2025,
avec un total de 25 565 appels de
secours émis par les citoyens, suite à
des accidents de la circulation, acci-
dents domestiques, évacuation sanitai-
re, extinction d’incendies et assistance
diverses … etc. Concernant les secours
à personnes, 16 241 interventions ont
été effectuées qui ont permis la prise en
charge de 16049 blessés et malades. 

S’agissant des accidents de la circu-
lation, 2255 Interventions ont été effec-
tuées suite à 1305 accidents ayant
causé le décès de 45 personnes sur les
lieux et 1558 autres ont été blessées. Le
bilan le plus lourd a été enregistré au
niveau de la wilaya de M’sila avec cinq
personnes décédées sur les lieux d’acci-
dent et 63 autres blessées suite à 44
accidents de la circulation. Au cours de
la même période, les secours ont effec-
tué 1087 interventions pour procéder à
l'extinction de 744 incendies, urbains,
industriels et autres, dont les plus
importants ont été enregistrés au
niveau des wilayas, Alger avec 90 incen-
dies, Tizi Ouzou avec 65 incendies et
Blida avec 57 incendies. Aussi, pour les
opérations diverses, 5982 interventions
ont été effectuées pour le sauvetage de
469 personnes en situation de danger
et l’exécution de 5181 opérations
diverses d’assistance.

L. Z.

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

Quotidien national d’information - Prix Algérie 10 DA - France 1 Euro
Mercredi 12 novembre 2025 - www.lecourrier-dalgerie.com - N°6595 - 22e année

« Le droit à
l’autodétermi-
nation est non
négociable »

LA MILITANTE SAHRAOUIE
AMINATOU HAIDAR
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ALGÉRIE – SOMALIE 

Une nouvelle étape
de coopération

franchie 

HIPPODROME  BAZER SEKHRA - EL EULMA,
CET APRÈS-MIDI À 16H00 

Lutte serrée
pour 

la victoire
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L’Algérie compte
sur les Allemands

POUR ATTEINDRE LA COMPÉTITIVITÉ ÉCONOMIQUE ET L’ATTRACTIVITÉ 
DU CLIMAT DES AFFAIRES 

P 4

LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ EXHORTE 
DES MESURES DE PRÉVENTION 

LE PRÉSIDENT ANGOLAIS :

Alerte à la gale
dans les écoles 

« L’Algérie sera
le premier pays
que je visiterai
en 2026 »

P 2
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MAXIME LOPEZ OUVRE LA PORTE À L’EN :

« Je serais
heureux 
de représenter
l’Algérie »

P 11

ALGÉRIE - ARABIE SAOUDITE
Une convention relative à l'organisation

du Hadj signée

L e ministre des Affaires religieuses et
des Wakfs, Youcef Belmehdi, a
signé, hier à Djeddah, avec le

ministre saoudien du Hadj et de la Omra,
Tawfiq Al Rabiah, la convention relative à
l'organisation du Hadj pour la saison
1447h/2026, indique un communiqué du
ministère. Cette convention, signée en
marge de la Conférence et Exposition du
Hadj, organisée à Djeddah, vise à "renfor-
cer la coordination et la coopération entre
les deux parties, ainsi qu’à simplifier les
procédures organisationnelles et adminis-

tratives, afin d’assurer le confort des pèle-
rins algériens et l'accomplissement de
leurs rites dans les meilleures conditions",
a précisé la même source. La cérémonie
de signature s’est déroulée en présence
du consul général d’Algérie à Djeddah,
Mohamed Alem, du directeur général de
l’Office national du pèlerinage et de la
Omra (ONPO), directeur du Bureau des
affaires des pèlerins algériens, Tahar Braik,
ainsi que de plusieurs cadres du ministère
et de l'ONPO, conclut le communiqué. 

R. N.

MARCHÉ PÉTROLIER 
Le Brent en hausse à plus de 64 dollars

L es prix de l’or noir étaient en très légère hausse, hier, dans l'attente de plusieurs
publications dans la semaine sur l'état du marché. En effet, le baril du Brent de la

mer du Nord gagnait 0,45% à 64,35 dollars, et celui du WTI nord-américain 0,40% à
60,37 dollars. Les opérateurs s'accrochent à l'espoir que les parlementaires américains
mettent fin à la paralysie budgétaire en cours depuis 40 jours, une nouvelle perçue
comme positive pour la demande en brut. Le Sénat américain a adopté récemment un
texte qui, une fois approuvé par la Chambre des représentants, permettrait de déblo-
quer la situation, car depuis le début du blocage le 1er octobre, plus d'un million de
fonctionnaires ne sont pas payés et le versement de certaines aides est fortement per-
turbé. Les investisseurs restent par ailleurs dans l'attente cette semaine de la publica-
tion de plusieurs rapports, dont le très attendu World Energy Outlook de l'Agence inter-
nationale de l'énergie (AIE) et le rapport mensuel de l'Organisation des pays exporta-
teurs de pétrole (Opep), qui doivent apporter de la clarté sur l'état du marché.

L. Z.

La visite du président somalien en Algérie a débouché sur la signature de six accords
dans les domaines de l’enseignement supérieur, l’agriculure, la pêche, la santé
animale, les hydrocrabures, les mines et la circulation des personnes. LIRE EN PAGE 3

HIDAOUI L’A SOULIGNÉ À ALGER  
« Les initiatives innovantes 

seront généralisées à tous 
les établissements de jeunes »

L e ministre de la Jeunesse, chargé du Conseil supérieur de la jeunesse (CSJ), Musta-
pha Hidaoui, a affirmé à Alger, la volonté de son secteur d'accompagner les initia-
tives innovantes et de les généraliser à l'ensemble des établissements de jeunes, a

indiqué un communiqué du ministère. S’exprimant lors d'une rencontre qu'il a tenue, à
l'occasion du lancement de la nouvelle saison d'activités, avec un groupe de jeunes por-
teurs de projets et d'activités modernes, activant dans les différents établissements de
jeunes à Alger, Hidaoui a souligné «la volonté de son secteur d'accompagner les initia-
tives innovantes et de les généraliser à l'ensemble des établissements de jeunes à tra-
vers les wilayas du pays, afin de permettre l'échange d'expertises et d'élargir la partici-
pation active des jeunes aux différents domaines», a précisé la même source. Le ministre
a salué, dans ce cadre, «l'esprit d'initiative de ces jeunes», affirmant que de «tels projets
contribuent de manière efficace à rehausser le niveau d'encadrement de la jeunesse
algérienne dans les établissements de jeunes». À noter que, la rencontre a été marquée
par la présentation de projets créatifs, visant à «développer l'encadrement des jeunes et
à renforcer le rôle des établissements dans l'accompagnement des jeunes talents», selon
le communiqué.

L.Zeggane 

CLIMAT
L'Éthiopie devrait accueillir la COP32 en 2027
L' Éthiopie devrait accueillir la 32ème conférence de l'ONU sur le changement clima-

tique (COP32), prévue en 2027, un choix approuvé par les pays africains participant
à la COP actuelle au Brésil, a annoncé mardi le président du groupe des négociateurs
africains, à Belem, Richard Muyungi. "Le groupe des pays africains "a choisi l'Ethiopie"
pour accueillir la COP32, a déclaré Richard Muyungi à la presse. Un choix que la prési-
dence brésilienne de la COP30 a confirmé. Cette décision informelle doit encore être
officiellement adoptée par l'ensemble des nations durant la conférence qui se termine
le 21 novembre, ce qui devrait être une formalité. 
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